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A SON EXCELLENCE

LE GOUVERNEUR GENERAL EN CONSEIL

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE

Nous, les Conmissaires, constitues en Commission royale en vertu du decret

en conseil no C .P . 1962-1334, du 25 septembre 1962, avec mission,d'enqu@ter

et de faire rapport sur l'incidence et les effets des imp8ts leves par le

Parlement ainsi que sur tout autre sujet connexe au mandat d6fini dans le-

dit d6cret,

AVONS L'HONNEUR DE PRESENTER A VOTRE EXCELLENCE LE RAPPORT QUE VOICI,

ACCOMPAGNE DES RAPPORTS MINORITAIRES DU COMMISSAIRE BEAUVAIS ET DU

COMMISSAIRE GRANT .

?~i ~ ~ ,....., ..,

""e/~e~ -v

Le 22 decembre 1966 .
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DtCRET EN CONSEIL

no C .P . 1962-1334, le 25 septembre 196 2

Sur avis conforme du Premier ministre, le tres honorabl e
M . John George Diefenbaker, le Comite du Conseil prive recommande qu e

M . Kenneth LeM . Carter,

M . J . Harvey Perry ,

M . A . i`nile Beauvais,

M . Donald G . Grant,

Madame S .M. Milne ,

M . Charles E .S . Walls

soient nommes Commissaires en vertu de la Partie I de la Loi sur les
enquetes pour faire enquete et rapport sur 1'incidence et les effets
des imp6ts decretes par le Parlement, y compris toutes les modifications
qui seront apportees au cours de 1'enquete, sur le fonctionnement de
1'economie nationale, la marche des affaires, 1'organisation de
1'industrie et les postes des particuliers, et presenter des recomman-
dations pour des ameliorations dans les lois fiscales et leur applica-
tion pouvant 6tre compatibles avec le maintien d'une source suffisante
de revenus ; et, sans restreindre la generalite de ce qui precede, pour
proceder a une etude et faire rapport su r

a) la repartition des fardeaux parmi les contribuables
resultant des taux, exemptions, degrevements et allocations
actuellement prevus dans 1'imp6t sur le revenu des particu-
liers et des corporations, 1'imp6t sur les biens transmis par
deces, ainsi que dans les taxes de vente et'd'accise, en
tenant compte egalement de la juridiction et des pratiques
des provinces et des municipalites ;

b) les effets du regime fiscal sur 1'embauchage, les
niveaux de vie, 1'epargne et les placements, la productivite
industrielle ainsi que la stabilite et l'essor economiques ;

c) les dispositions dans les lois existantes ayant pu
donner lieu au cours des annees a des anomalies ou injustices
ou exigeant des mesures pour corriger les imperfections qui
permettent le recours a des moyens en vue d'eluder une juste
imposition ;

d) les effets de 1'imp6t sur le revenu, des taxes de
vente et d'accise et des droits sur les biens transmis par
deces, sur le revenu et les placements, lesquels effets

influent sur la balance des paiements internationaux et sur
les relations economiques avec d'autres pays ;

e) la meilleure maniere de formuler les lois fiscales
pour encourager les Canadiens a devenir proprietaires de
1'industrie canadienne sans decourager .l'entree de capitaux
d'investissement au Canada ;
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f) les changements a effectuer pour en arriver a une
plus grande clarte, simplicite et efficacite dans les lois
fiscales ou leur application ; et

.E) les autres matieres connexes que les Commissaires
estiment pertinentes ou utiles a la portee specifique ou
generale de 1'enquete .

Le Comite recommande de plu s

1 . Aue les Commissaires soient autorises a exercer tous les
pouvoirs que leur confere 11article 11 de la Loi sur les enquates
et qu'ils reVivent, dans toute la mesure possible, 1'aide des
ministeres, departements et organismes du gouvernement ;

2 . Que les Commissaires adoptent la procedure et les methodes
qu'ils peuvent au besoin juger utiles pour la poursuite reguliere

de 1'enquete et siegent aux dates et aux endroits au Canada qu'ils
pourront decider a 1'occasion ;

3 . Que les Commissaires soient autorises a retenir au besoin
les services des avocats, du personnel et des conseillers techniques
a des taux de remuneration et de remboursement sujets a l'approbation
du Conseil du Tresor ;

4 . Que les Commissaires fassent rapport au Gouverneur en

conseil, avec toute la diligence raisonnable, et deposent au bureau
de l'Archiviste federal les documents et registres de la Commission
aussit6t qu'i1 sera raisonnablement possible apres la conclusion de
1'enquete ; et

5 . Que M . Kenneth LeM . Carter soit president de la Commission .

Le Greffier du Conseil prive,
R. B . Bryce

Copie certifiee conforme au proces-verbal d'une .reunion du Comite

du Conseil Prive, approuve par Son Excellence le Gouverneur general
le 25 septembre 1962 .
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AVANT-PROPOS

Le libelle du d6cret en conseil no C .P . 1962-1334 n'exclut de notre

champ d'6tude aucun des aspects des imp8ts f6d6raux ; notre mandat nous

invite A examiner toutes les questions relatives au pr6levement des imp8ts

par le gouvernement f6d6ra1, que celles-ci reltvent du domaine de 1'6conomi-

que, de 1'administration ou de Is justice distributive.

Nous reconnaissons, cependant, que certains domaines ne nous concernent

pas : nous devons laisser de c8t6, par exemple, la fiscalit6 provinciale et

municipale; de m@me, notre mandat n'autorise aucune recommendation concer-

nant le niveau et la composition des d6penses du gouvernement f6d6ra1 .

Notre t2che consiste plut8t A proposer des moyens propres A mainteni r

"une source suffisante de revenue" pour les besoins du gouvernement fed6ral .

Nous ne nous plaignons nullement de ces restrictions, sans lesquelles

notre tdche aurait pris des proportions d6mesur6es . Cependant, puisque

bon nombre des su,jets que 1'on nous demande explicitement d'6tudier poussent

leurs ramifications jusque dans ces domaines exclus et puisque certains

changements dans ces domaines peuvent d leur tour influer sur les questions

qui sont de notre ressort, nous avons interpr6t6 notre mandat de faqon assez

large afin d'englober lee questions essentielles qui sont en relation 6troite

avec notre t&che immgdiate . Apr6s avoir soigneusement consid6r6 le libe116

de notre mandat, nous avons d6cid6 de fonder notre travail sur certains

postulate :

1 . D'abord, nous avons voulu definir 1'imp8t . La plupart des d6finitions

englobent les droits de douane ainsi que lea montants vers6s en contre-

partie des biens et services fournis par lee monopoles d'Stat (les

Postes ou les loteries, par exemple) . Accepter de telles d6finitions

nous aurait amen6s A 6tendre notre champ d'6tude A la politique com-

merciale canadienne et A la gestion des entreprises d'B'tat, sujet s

qui d6passaient nos attributions et que nous n'aurions d'ailleurs p u
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approfondir suffisamment en raison .du temps limit6 et du personne l

restreint dont nous disposions . Nous avons donc defini 1'impdt d e

fa4on ~ exclure les deux sources de recettes fiscales mentionn6es

ci=haut .

2 . Ensuite,_ nous avons songe aux relations entre le gouvernement f6d6ra1

et les gouvernements provinciaux . Bien que 1'on n'en trouve aucune,

mention explicite dans notre mandat, nous avons ,jug6 que nous manque-

rions 6 notre'devoir s1 nous pr6sentions un Rapport dans lequel il ne

serait tenu aucun compte de cet aspect essentiel de la vie canadienne .

Les relations fdd6rales-provinciales subissent aujourd'hui des rema-

niements importants et elles continueront, sans doute, g 6voluer encore

pendant quelque temps . Cette 6volution influera n6cessairement su r

le regime fiscal du Canada . Nous avions donc le devoir de chercher

vers quels buts, selon nous, doivent s'orienter les relations f6d6rales-

provinciales et de proposer 1'adoption dun r6gime d'imp8ts propre s

faciliter leur realisation . Toutefois, nous n'avons pas tent6 de

faire de suggestions concernant le partage du produit de 1'imp8t entre

le gouvernement fed6ral et les provinces . Cette question releve du

domaine politique . On a d'ailleurs cr66 le Comit6 du r6gime fiscal

dans le but de faire des recommandations s ce sujet .

3 . Enfin, nous nous sommes pench6s our lea d6penses publiques . En pr6-

sentant un Rapport qui n'aurait port6 que sur 1'aspect imp8ts du

r6gime fiscal, nous aurions agi comme celui qui pretend qu'une seule

lame d'une paire de ciseaux importe . D'aucuns d6clareront que nous

avions pour seule tache d'6tudier is r6partition equitable du fardeau

de 1'imp6t, sans consid6rer lea cons6quences qu'entratnent les d6penses

de 1'1ttat . Mais 1'interd6pendance des recettes fiscales et des d6penses

publiques est telle que nous devions 6tudier leurs effets conjugu6s .

Tout en nous gardant bien de passer un jugement stir les programme s

de d6penses .de 1'Ltat, nous ne les avons pas laiss6s entierement de c6t6 .
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LE5 PROCLDt.4 D'ENQiJkTE

:Tout comme Is. piupart ; :des enquAtes-:effec:tudes',recemment par lee Com-

missions royales,.la•n8tre s!est poursuivie_.sur deux•plans*. .-'D'une part,

les .m6moires qui .nous .ont,6t6 soumis`et les-audiences ._publiques'que nous

avons .;tenues.& travers le-pays nous ont permis de recueillir"les'svggeetione'

de tous.les int6resses . D'autre part, nous avons missur pied'un vaste "

programme de recherches .

Nous avons consign6 dans 1'appendice A du pr6sent tome lee noms de

tous les organismes, soci6t6s et particuliers qui ont bien voulu nou e

soumettre des m6moires ou comparaitre g nos audiences . La liete eat vrai-

ment impressionnante . Durant lea quatre-vingt-dix-neuf jours de seances

tenues dans douze villes du Canada, nous avons requ plus de trois cents

m6moires et entendu environ sept cents t6moignages . Nous avone mis tout en

oeuvre pour que chacun puisse exprimer see opinions .

La plupart des m6moires nous sont parvenus sans demande expresee de

notre part . Cependant-, nous avons pri6 plusieurs pereonnes et organismes,

dont nous tenions h connaStre les opinions, de bien vouloir comparattre aux

audiences . Tous ont accept6 de bonne gr8ce . Avant la terrue des audiences,

nous avons envoy6 un questionnaire A certains organismee afin de faciliter

1'exploration avec leur d616gu6 des divers sujets techniques qui nous int6-

ressaient tout sp6cialement . De cette faqon, nous avons pu, au cours des

audiences, passer rapidement des g6n6ralit6s aux points essentiel8 et cette

technique heureuse nous_a permis de faire un examen e6rieux des probl&mes

qui se posaient A nous . Nous sommes maintenant convaincus d1avoir entendu

toute la gamme d'opinions touchant au remaniement du r6gime canadien d'im-

position .

I1 va de soi que personne ne tient g payer des impets et que, .le plus

souvent, le contribuable estime qu'on exige de lui plus que sa . juste con-

tribution . Les int6rtts particuliers des contribuables s'oppoeent fr6quemment
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et il est & peu pres impossible de les concilier parfaitement . Ce

fait ressort tr6a clairement dans lea memoires qui nous ont 6t6 soumia .

Au cours de nos audiences, nous ne nous sommes pas contentds d'inciter lea

participants & nous faire des suggestions ; .nous avons egalement cherch6 A

faire ressortir toute incompatibilitd entre lea intdrdts publics et privda

que ces suggestions pouvaient cacher . Certes, la plupart des participants

rdclamaient quelque concession fiscale, mais ils se sont neanmoins montr6s

fort disposds A 6valuer franchement les conagquences generales de leurs

propositions . Nous croyons avoir accompli un travail utile en faisant

ressortir, an cours des audiences, toute incompatibilite entre l'intdr@t

gdndral et lea suggestions qui nous ont 6te faites . West d'ailleurs une

t8che que nous avons poursuivi par la suite lore de la redaction de ce

Rapport ; en effet, non seulement avons-nous tent6 d'esquisser lea plans du

rdgime futur d'imposition, mais nous avons encore presentd lea diverses

solutions de rechange qu'on nous a soumises et nous dressons honn@tement

le bilan de leurs avantages et de leurs inconvdnients . Lea "solutions"

manifestes sont dvidemment rarissimes . Notre fagon de procdder nous a sembl6

constituer un excellent moyen d'encourager la discussion publique et de

susciter la comprdhension des v6ritables probl'emes que pose 1'6tude d u

rdgime des imp8ts .

Vu 1'importance de notre tAche, ainsi que le nombre et le caract6re

technique des questions soulevges, nous avons d4 mettre sur pied un vaste

programme de recherches dont le but dtait double . Nous voulions :

1 . Faire 1'analyse technique des propositions contenues dans lea

meu oirea qu'on nous avait soumis .

2 . Poursuivre des dtudes objectives sur lea problemes d'envergure

que ceux qui ont comparu aux audiences ne pouvaient gu6re que soulever .

Le manque de donndes et le coOt dlevd de la recherche ont obligd

pluaieurs participants g ne fonder leurs propositions et leurs suggestions

xiv



que sur des impressions ou sur leur experience personnelle . Notre programme

de recherches visait donc a recueillir d'abord tous lea renseignements dis-

ponibles et a entreprendre en outre de nouvelles etudes, dans Is . mesure ou

le temps et nos moyens le permettaient . Nous n'avons jamais manque d'dvaluer

lea theories en lea juxtaposant aux faits . Nos etudes, necessairement

limitees, out cependant fourni de nembreux ElEments a notre Rapport , et nous

esperons que celui-ci eclairera d'un jour nouveau certaines questions tras

actuelles et qu'i1 suscitera d'autres recherches empiriques dans le domaine

fiscal .

Dana la mesure du possible, nous avons cherche a presenter des recom-

mandations bien precises et a lea appuyer des arguments qui lea justifient .

Etant donne 1'ampleur et in complexite de la t&che a accomplir, nous avons

rattachE un ordre prioritaire A. Is. liste de nos recommandations, de sorte

que le rEgime des imp3ts puisse, grace a 1'initiative des gouvernesenta

futura, Evoluer dans le sens voulu, selon une progression logique .

Le 19 d6cesibre 1966, 1'honorable Mitchell Sharp, ministre des Financea,

a prEsent6 1 la Chambre un budget supplementaire dans lequel il annon gait

des hausses de la taxe de vente au niveau du fabricant et de 1'imp3t de

so~purite de,la vieillesse . Le ministre a declare que ces modifications

auraient pour r6sultat d'augmenter le produit des imp8ts d'un peu plus de

300 millions de dollars en 1967 .

Dana ce Rapport , nous n'avons pas tenu compte des modifications d'isg.8ts

mentionndes ci-haut . La plupart des chapitres qu'il aurait fallu reviser

avaient Ad imprimEs avant le 19 decembre . Par consequent, lorsque, dans ce

Rapport , nous dtablissons un parallale entre le regime actuel et celui que

nous rec®andons, il est clair que par "rEgime actuel" nous entendons le

r dgise tel qu'i1 dtait en vigueur avant 1'annonce des modifications du 19 .

d6cembre. Noteais toutefois que, at on le compare au rEgine actuel (avant

d6cembre 1966), le regime que nous recommandons permettrait & 1'Etat de perce-

voir davantage de recettes ; mats at Von tient compte.des modifications de

d6cembre, lea recettes seraient , peu pras dgalea sous 1'un on 1'autre rEgime .



INTRODUCTION

Le mandat de la Commission nous enjoignait de mener une enquft e aussi

a,pprofondie que possible sur le regime des impats du Canada . Nous avon s

done examine un tres grand nombre de p].aintes formulees a. 1'endroit du regime

actuel . Nous avons e galement etudie ].es regimes d' imposition en vigueur dans

d'autres pays, afin de determiner si ].'on y a adopte de meilleures disposi-

tions et applique des methodes plus ef£icaces . Nous avons aussi etudie de

pres les memoires que 1'on nous a soumis ainsi que la .documentation technique

pour y decouvrir des suggestions . Nous avons enfin compile et analyse une

foule de donnees, nouvelles~et anciennes, dans le-but d'evaluer le fardeau

des imp8ts au Canada et les effets du'regime actuel sur l'economie du pays .

En nous fondant sur taus ces renseignements, nous en sommes arrives au x

conclusions suivantes :

1. Le fisc n'accorde pas un traitement equitable h tous les Canadiens .

I1 est facile de multiplier les exemples de contribuables dont le

fardeau des imp3ts diff'ere, mais dont la situation est essentiellement

la mfte. Le contraire se produit egalement : c'est-b.-dire que certains

contribuables qui sont places dans des situations fondamentalement

differentes doivent quand mfte supporter un fardeau identique .

2. Les Canadiens sont moins prosperes qu'ils ne pourraient 1'ftre, car si

on utilisait plus efficacement la main-d'oeuvre, le capital et les

richesses naturelles, ils disposeraient d'une plus grande quantite de

biens et de services. I1 existe deux explications d'ordre fisca l

ce malheureux resultat :

sans la moindre justification, le regime actuel d'imposition

altere la repartition des biens et des services produits ; de plus ,

b) il ne cherche pas contrebalancer, chaque fois que la chose

serait possible, certains-facteurs etrangers ~L la fiscalite qui

nuisentl .-la repartition efficace des biens et des services produits .



3 . On.ne s'est pas servi du regime-fiscal d'une maniere aussi efficace

qu'on aurait pu le faire, afin de maintenir le plein .emploi, contenir

les pressions inflationnistes du niveau des prix et-encourager la

participation canadienne dans les industries du .pays ainsi.que leur

propriete ,

4. En ce qui concerne les imp8ts qui sont perqus tant au niveau federa l

que provincial, la duplication des services administratifs'a occasionne

une hausse .injustifiee des frais de perception, sans compter que le

contribuable se voit egalement force de faire des debourses additionnels

afiri-de .se conformer aux lois .

5 . Les services administratifs de 1'imp@t federal ne sont pas suffisamment

IL 1'abri des influences politiques ; en .outre, ils sont trop centralises :

il s'ensuit que 1'efficacite et la commodite en souffrent .

Les rouages federaux utilises en vue de solliciter des suggestions et

de les analyser avant 1'adoption de nouvelles mesures legislatives

relatives A 1'imp@t federal sont inadequats ; il en est de mame des

mecanismes qui permettraient aux contribuables et aux autres groupes

interesses de faire connattre leurs points de vue sur les mesures

legislatives proposees ,

7 . Les organes federaux en matAre d'appel au niveau de 1'administratio n

des imp8ts et devant les tribunaux ne fonctionnent pas de fNo n

satisfaisante ; on devrait les reformer .

Nous rdalisons pleinement que ces conclusions representent une sevbre

critique du regime actuel des imp8ts . Nous n'y sommes pas arrives tL la

legere et elles ne constituent pas 1'aboutissement inevitable d'idees

preconques . Avant d'entreprendre notre-tiftche, nous etions-convaincus que

le r6gime actuel ttait fondamentalement acceptable-et qu'i1 se comparait

favorablement IL ceux des autres pays . Nous soammes toujours persuades que

le regime actuel vaut bien la plupart des autres regimes ; .cependant, nous



croyons'f ermement-qu'i1 ~est'deficient sous plusieurs`rapports . C'est pourquoi'.

n'ous" r•ecommandbms: des.,e'harr&ements . rs;dicauxA qui",, •si : orc lesr adopt:e ;, transforme-•

ront entAirement:. Te`regime~des : imp9t,sk et ;; croy,ons=nous,, 1"e•.•r,endr.ont plus

EquLtab-le= etc, .,jsLus; eff3Ycac-e ; .

Nous esperons que les Canadiens releveront le deli que constitu e

1'adoption de nos reconmiandations . Bien des gens e,prouvent de la difficulte

A regarder de vieux probl~mes d'un oeil neuf, surtout dans un domaine come

c-elui de-1a-fisca]-ite',• ou certaines idees : pr.econques_ so.nt prof ond6ment et

fermement, ancrees; Cormne', il .n'-'est . ,pas- facile : .de -reconnaftre : d:' emblee

certains fafts, : 1es- divergences . de vues• en c.e: domaine sont inevitables I3

serait eeperidant deplorable' que des- discussions. r_el^atives: ~L des, questions

de fait seeond'a•ir.es detournent 1:1'attention- des- probl~mes fondamentaux et plu s

important's.

On causerait beaucoup de tort, si l'on adoptait toutes les mesures que

le, public t-rouve'- acceptablesy. tout- err rejetant les, autr.es:, sans se rendre

compte que 1-''adoption des' premi~res, qui est attr.ayante, du: point . de vue

politique', ne peut s' effectuer• qu' 1a condition de s' integrer• da ns• un

programme°general . 11 faudra surmonter ces obstacles :et bien•.d'autres encore

si 1'om freut doter le Canada dun des meilleur.s regimes d•'imposition qu'il

soit possible de concevoIr .

Cette introduction a pour but de faire ressortir, de la fNon la plus

simple, les points essentiels du Rapport , afin que 1'attitude que .nous avons

adoptee b. 1'egard de certaines questions fondamentales• apparaisse clairement

au lecteur . En consequence, 1'introduction constitue un resume des points

sail]:ants du Rapport . ttant donne que nos conclusions concernant 1'adminis-

tration de 1'imp8t s'expliquent d'e11es-mftes, nous n'y toucherons pas ici .

LES OBJECTIFS

On peut• juger ^un regime _d' imposition selon,diver,s~ points de vue . On

peut se demander z'•il -est equitable, ' .s' il • concourt pleinement b. 11 ,expansion



et a,la stabilite de 1',economie, s' il :respecte les droits et ; la . liber.te des

indiv,idus•et s'il contribue~au renforcement .de 1a confederation . . .Ces

questions font plus-qu'evoquer les nombreux aspects,sous lesquels on peut

etudier le prelevement-des impats ; elles refletent egalement les principaux

objectifs que les Canadiens desirent voir se realiser au moyen du regime

d'imposition, c'est-e,-dire une plus large mesure d'equite, une plus grand e

abondance de biens et de services, le maintien du plein emploi sans inflation

ainsi que 1'etabliscement d'une societe libre et d'un pays fort et independant .

L'appreciation d'un regime d'imposition etabli ou la conception d'un

nouveau regime West pas une mince td.che car, .souvent, les nombreux objectifs

qu'on cherche e. realiser simultanement peuvent entrer en conf.'lit . Il en

resulte qu'en essayant de realiser pleinement un objectif particulier, on

soit oblige de sacri:ier, du moins en partie, la realisation d'un autre . .

Par exemple, ].'adoption d'une certaine mesure peut contribuer ~a accroYtre le

taux de la croiscance economique et en mtme temps reduire 11equite du regime,

car el].e favorise certains individus par rapport a d'autres qui sont pourtant

dans la mfte situation . Par ailleuro, a on veut rendre le regime de s

impats plus equitable, on peut ftre contraint, pour cela, d'accrortre la

complexite des loin fiscales . Cette complexite, ~L son tour, fait que bon

nombre de contribuab les risquent d'ignoi•er ou de mal comprendre Is . loi, ce

qui compromet Les droits et la liberte des individus .

Parfois, i1 est possible d'eviter cc genre de conflits et d'atteindre

un objectif sans necessairement entraver la realisation d'autres objectifs .

I1 n'est pas rare qu'on puisse annuler les effets indesirab] .es d'une mesure

fiscale avantageuse ~L d'autres points de vue en adoptant simultanement ou

en modifiant d'autres mesures . Bien entendu, il importe au'plus haut point

d'eviter les conflits superficiels .

Toutefois, il existe des cas ou les conflits sont inevitables; ii faut

alors absolument_recour..ir au compromis,,•„Le "meilleur" pompromis :depgnd de

deuxfacteurg : la•mesure esti_aative-.dans .laquelle i1 faudra :sacrifier un
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objectif pour en realiser plus•compAtement un autre, :et 11importance

respective attachee aux objectifs concurrents. • .

Chaque fois que nous avons ete places devant un choix difficile, nous

avons accorde la priorite b. 1'equite. Le prel'evement des imp8ts constitu e

un des moyens de transferer des biens et des services du secteur prive de

1'economie au secteur public . Si 1'equite n'etait nas d'une importance

vitale, le prelevement des imp5ts ne serait pas necessaire . L' l~':.at ::' aurait

qu'~L requisitionner les ressources dont i1 a besoin, avec cor:rme consequence

que ce sont les narticuliers et Les f-amilles qui se situent ~ . la nortee

immediate de 1'tstat'qui devraient se denartir des biens et des services que

le secteur public entend requisitionner .

Le but premier et fondamental du nrel~vement des imp8ts est de repartir

equitablement le fardeau des besoins de 1'2tat entre les individus et les

familles. Si, en reEle generale, on ne reconna4t pas que la renartition de

ce fardeau est juste, c'est toute la structure sociale et politique du pays

qui s'en trouve affaiblie et qui risque de s'efiriter . L'histoire _ournit

plusieurs exemples de ce qu'a co4te, sur le plan politique, le rejet du

principe d'equite . Si les contribuables estiment injuste la repartition du

fardeau des imp3ts, ils c :hercheront des moyens de s'y Goustraire . De -plus,

s'ils en viennent ~. nenser qu'honnZtete et stupidite riment ~L souhait ,

1'autocotisation devient impossible et 1'$tat doit alors depenser des souunes

effarentes afin de faire respecter 1a loi . Nous sommes convaincus que l e

respect scrupuleux du principe d'equite doit primer tous les objectifs e n

cas de conflit 'entre les divers buts IL atteindre

LE PRINCIPE D' tQUITt

On peut concevoir 1'equite sous deux rapports differents . Selon .

1'equite "horizontale", il faut que le fardeau des imp8ts que supportent les

personnes et les familles placees dans des situations identiques soit le

mfte pour chacune d'entre elles . Parall'blement, selon le principe d'Cquite
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"verticale", les contribuables qui sont places dansdes situations qui

difA-rent doivent supporter un fardeau d'impats qui. diff'ere egalement .

Deux questions se posent donc . Queues circonstances particulieres devraient

entrer en ligne de compte dans la repartition du fardeau des imp8ts parmi

les` individus et~ 1e6_ famillesf De combi'en les' iaip8ts` des- contritiuatiles qui

sont dans une'situation`donriee devr'aient=ils differer des- imp8t's de ceux

qui sont placcs daiis"urie autre situation? Ce sont' A -~outes deux des

questions de ,jugement plutCt, que de fait, Nos•recommandatioris en cette

mati:ere refAteront done ce que rious estimoris ~tre equitable ;

Nous croyons qu'on satisfait au principe d'equite "horizontale" lorsque

les personnes et les familles dont le nouvoir economique discretionnaire

s'accroYt d'un mtne montant paient le m'Ome montant d'impat• Par pouvoir

economique, nous entendons le pouvoir de se procurer des biens et des

services pour son usage personnel. Par pouvoir economique discretionnaire,

nous entendons le pouvoir residuel de se procurer des biens et des services

pour son usage personnel, a,pres avoir pourvu aux necessites de la vie et

satisfait ~L ses obligations et responsabilites fsmiliales . Par exemple ,

on doit consacrer, dans chaque famille, une certaine fraction du revenu ~L

la nourriture, aux vftements, aux soins medicaux et h 1'acquisition d'autres

"biens de premiere necessite" . L'augnentation du pouvoir economique discre-

tionnaire d'une femille* se mesure done par ce qui reste du revenu apr%e s

qu'elle a fait face b. ses depenses incompiessibles, excedent que la famille

peut alors utiliser ~ des fins de' consoimiation oiz' 616
-
paigffi6 .

Nous sommes d'avis qu'on satisfait au principe d'equite "verticale"

lorsque les personnes et les familles paient des imp8ts dont le montant

represente une proportion constante de leur pouvoir €conomique discretion-

mire respectif.

L'equite tant "horizon'tale" que "ve'r'ticale" serait satisfaite par

i

1,~ . .
. ' adoption d" un rigime d' iinpositiori fon~e sur l es principes siiivant&i



Le fisc .devrait•r.econnaYtre,l'existence ;de :deux .so,rtes : ;d'unites,d'impo-

..sition : la f.amille et , L' individu ~lilir.e de liens familiaux, ' L' unite

£amiliale'd'imposition ..dev'r.ait .comprendre les parents et leurs :enfants

I charge', Toute transaction ou tr.ansfert entre,les,membresd',une m2me

unite familiale d!-imposition .,pour.r.ait_s'':ef.fectuer en franchise d'impBts .

2. Le fisc devrait atteindre 1es personnes et les families residant au

Canada en appliquant le taux de 1'imp6t ~L,une assiette qui reflet e

1'accroissement annuel'(uti'lise .ou'non) ou la diminution nette du

pouvoir=economique ;discretionnaire de chaque unite contributive . -Dans

la constitution d'une telle assiette, la source de I'accroissement .du

pouvoir economique ou la faqon dont i1 a ete suscite n'entrerait pas

en ligne de compte . Nous designerons cette assiette sous le nom

d'assiette comprehensive de 1'imp8t . Nous 1•'appellerons-egalement

•"revenu", vu 1'emploi repandu de ce .terme. Soulignons cependant que

le-mot revenu, au-sens ou nous 1'utilisons,a'une acception beaucoup

plus vaste que ce7 .le qu' on lizi attritiue actuellement dans la loi, '

j• L'imp8t devrait s'appliquer h 1'assiette comprehensive d'imposition g

des,taux progressifs, afin de refleter l'importance relative decroissante

des depenses .incompressibles pour les contribuables,dont le pouvoir

economique crott rapidement .

Le fisc devrait alleger le fardeau des contribuables qui ont des

responsabilite et des obligations familiales (ou autres) particulierement

lourdes, afin de tenir compte des depenses incompressibles qui en

decoulent . On pourrait pour cela avoir recours b. des baremes d'imp8t

distincts, A. des deductions et h des credits d'impbt .

Combine A un regime de depenses publiques qui assurerait des avantages

relativement plus grands aux pauvres qu'aux riches, un regime d'imposition

qui presenterait les caracteristiques exposees ci-dessus servirait ~

redistribuerle ;pouvoir economique en faveur ..de ceux qui se situent aux plus
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bas niveaux de :l'echelle des revenus . Nous avonsla~ferme conviction que

.cette redistribution estnecessaire si-nousvoulons :donner une,chance egale

ktous les Canadiens et permettre aux gens faible revenu d'atteindre un

niveau de vie convenable . Cependant, nous•sqmines tout autant convaincus que

les taux d'imp0t applicables ~.n'importe quel niveau de revenu ne devraient

pas ftre eleves au point de decourager 1'initiative et, par A, reduire 1a

production des biens et des services destines aux Canadiens .

L'IMPORTANCE DU PRINCIPE D'tQUITA .

L'acceptation des princi,pes enur,ieres ci-haut est tres importante *h la

comprehension des recommandations contenues dans ce Rapport . I1 nous

suffira de faire ressortir quelques-uns des points saillants du Rapport .

L'imposition des particuliers
et celles des organisme s

Tout imp8t se repercute fatalement sur les particuliers et se traduit

par une reduction de leur potentiel de consonmation en biens et en services .

Certes, les particuliers ne sont pas les seuls IL verser 1'imp6t ; le fisc

frappe egalement les societes, les fiducies et les cooperatives . Mais, en

tant que tels, ces organismes ne peuvent 16tre frappes d'impots . Les effets

avantageux ou desavantageux des imp8ts s'exercent en definitive sur les

personnes qui travaillent pour ces entites juridiques, leur vendent des

marchandises, en achlbtent d'elles, ou en sont societaires, beneficiaires ou

proprietaires. Ce qui importe, ce sont les effets des imp8ts sur le

bien-ftre des individus .

L'imp8t sur le revenu des organisme s

S'il etait possible de determiner chaque annee le changement dans la

valeur des creances que chaque individu detient sur des organismes, si tous ceux

qui detiennent des creances sur des organismes canadiens residaient au pay s

et si Is. fraude et 1'evasion fiscales n'existaient pas, les organismes

canadiens ne devraient pas 16tre assujettis ~a 1'imp9t sur le revenu .



L'actionnaire (pour n'examiner que le cas d'une categorie de creanciers dans .

un genre d'organisme), inclurait dans son revenu imposable les dividendes

regus des societes pendant l'annee ainsi que les gains qu'i1 a realises ou

qu'il aurait pu realiser au cours de 1'annee en liquidant toutes ses actions .

Ces deux elements mis ensemble representeraient le changement dans le pouvoir

economique de 1'actionnaire attribuable a la detention d'actions .

Malheureusement, telle n'est pas la situation . On doit continuer a

percevoir 1'imp6t sur le revenu des organismes pour des raisons que nous

exposerons plus tard . Mais dans la mesure ou le revenu de ces organismes

revient a des particuliers qui resident au Canada, on devrait considerer cet

imp8t comme un imp6t de retenue verse par les organismes au nom des parti-

culiers . On devrait accorder aux residents un plein credit a 1'egard de

1'imp6t sur le revenu verse par les societes, les fiducies et les cooparatives

canadiennes -Nous avons designe 1'octroi aux residents d'un credit integral

a 1'egard de 1'imp6t sur le revenu des societes par l'expression "plan

d'integration de 1'imp8t sur le revenu des societes et des particuliers" .

Conformement a notre recommandation, on abolirait le degrevement actuel d e

20 p . 100 a 1'egard des dividendes . Sous le regime que nous proposons, on

ajouterait au revenu imposable de tout actionnaire residant au Canada la

valeur brute des dividendes pergus (en especes ou sous forme d'actions) .

On permettrait ensuite a 1'actionnaire de deduire de son imp8t exigible, en

entier et au prorata des dividendes qu'i1 a touches, 1'imp8t sur le revenu

que les societes dont il est actionnaire ont paye en son nom . Si le credit

d'imp6t ainsi accorde depassait 1'imp8t exigible de 1'actionnaire, l e

contribuable recevrait un remboursement du fisc .

Le plan d'integration ne s'appliquerait qu'aux actionnaires residant

au Canada et qu'a 1'egard des dividendes re qus de societes canadiennes .

On pourrait toutefois accorder un credit partiel a 1'egard des imp8ts .

payes a 1'etranger sur les dividendes provenant d'investissements directs

dans des societes etrangeres .
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Les taxes de vent e

Si 1'on devait s'en tenir rigoureusement au principe d'equite que nous

avons enonce plus haut, il faudrait abolir toutes les taxes de vente . On

pourrait alors compenser par des modifications appropriees des politique s

monetaire et commerciale tout effet malencontreux que 1'abolition des taxes

de vente et qu'une plus grande dependence du fisc sur 1'imp8t sur le revenu

des particuliers exerceraient sur la propension A epargner et sur'la situation

concurrentielle du Canada dans le monde ; le regime des implbts n'en deviendrait

que plus equitable . Cependant, nous ne preconisons pas une telle ligne

d'action, en partie parce que nous croyons qu'on pourrait atteindre ~a peu

pres le mtme resultat au moyen de mesures moins radicales . Pour des raisons

qua nous exposerons plus tard, nous recarmsandons que le gouvernement federal

abolisse la taxe de vente qu'il perqoit actuellement au niveau du fabricant

et qu'il la remplace par une taxe de vente au detail qui serait, si la chose

est possible, perque par les provinces . AprIes avoir pris une telle mesure,

le gouvernement federal devrait ensuite chercher h convaincre les provinces

de lui ceder 1'imp8t sur le revenu des societes qu'e11es prelevent actuel-

lement en echange d'une partie de la taxe de vente perque par le federal ;

Un tel echange serait bien entendu hors de question si le gouvernement

federal se retirait unilateralement du domaine de la taxe de vente .

Plus tard, lorsque virtuellement tous les particuliers et toutes les

familles au Canada soumettront une declaration d'impat sur le revenu et

que des mesures adequates auront ete conques dans le but de maintenir lea

recettes du fisc, on pourra accorder aux residents un credit etabli, b. valoir

sur 1'imp8t sur le revenu des particuliers, en compensation d'une parti e

des taxes de vente dej ld payces, ce qui permettrait d'abolir les exemptions

actuelles sous le regime de la taxe de vente . Toutefois, etant donne que

1'adoption du taux et de 1'assiette de la taxe de vente que nous reconmiandons

garantirait la non-regressivite de cette dernAre, nous ne croyons pas que

1'adoption d'un regime de credits 1. 1'egard des taxes de vente soit urgente .
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Cependant, nous aimerions que Von rcduise graduellement 1'importance

relative-du produit .des taxes de vente dans le .produit global de 1'imp8t

afin d'accroltre le caractere progressifdu regime d'imposition . II ne devrait

pas Ztre tres-difficile de rdaliser une telle substitution . En effet, ~a . .

mesure que croft 1'economie, .les recettes ,provenant de 1'impat sur le revenu

s'accroissent plus rapidement que cel .les provenant des taxes de vente . Si

1'on maintenait "a leurs niveaux actuels les taux des taxes de vente et les

taux de l'imp8t sur le revenu, on obtiendrait ainsi le r€sultat que nous

recherchons .

Nous recommandons que 1'on reduise immediatement, bien que legerement,

1'importance relative des taxes de vente en suggerant au gouvernement federal

d'imposer au d6part une taxe de vente au d6tail de 7 p . 100 . Ce taux,

appliqu6 e, une assiette nouvelle qui comprendrait certains services, provoque-

rait une baisse d'environ 8 p . 100 des recettes fed6rales provenant des taxes

de vente et d'accise, dans 1'hypothese ou 1.'on abolirait cgalement certaines

taxes speciales d'accise sur les pretendus biens "de luxe" .

L'ASSIETTE COMPR]tIDVSIVE DE L'IMPO T

Nous sommes tout b. fait convaincus qu'i1 faudrait repartir les impats

selon les changements qui se produisent dans le pouvoir cconomique des

particuliers et des familles . Si le potentiel de consommation en biens et

en services et,par cons6quent,la satisfaction personnelle d'un particulier

augnentent, i1 importe peu du point de v-ze du fisc que cette augmentation

provienne du travail, de la transaction d'affaires, de la propriete ou de

la vente d'un bien, ou prenne la forme d'un don requ d'un parent . Nous ne

croyons pas non plus qu'il importe que 1'augmentation du pouvoir economique

du contribuable soit en especes ou en ne.ture, ni qu'elle ait etc prevue ou

imprevue, ni qu'e11e se soit produite une seule fois ou *h plusieurs reprises,

ni enfin que le contribuable 1'ait obtenue de peine et de misere ou qu'elle

lui soit tombee du ciel .



I1 faut ecarter tout'es ces considerations soit .parce que, en pratique,

il est difficile•de les evaluer d'une faqon objective, soit parce que, en

principe, elles sont immaterielles, ou ] .es deux choses A la fois . Si l'on .

adopte une assiette d'imposition qui tienne compte•de tout changement dan s

le potentiel (exerce ou non) de consommation .en biens et en services, on

obtient 1a certitude et on respecte la . logique et l :.equite .

Pour la vaste majorite des contribuables, 1'adoption de l'assiette

comprehensive d'imposition n'entrafnera aucun changement notable . La plupart

des employes, par exemple, sont taxes our cette base . Pour les autres, peu

nombreux cependant, en particulier pour les proprietaires de biens, i1 se

produira un elargissement de leur assiette d'imposition .

Une grande partie de ce Rapport porte sur 1'elaboration de recomman-

dations precises en vue de faciliter l'adoption de 1'assiette comprehensive

de l'impat . Toutefois, avant de decrire ].es caracteristiques principales

de cette assiette en ce qui a trait h].'inc].usion de certains genres de

gains, nous devons dire pourquoi nous avons rejete ] .a consommation et la

richesse come bases d'imposition .

La consonunation et la richesse
come bases d'imposition

Si 11imp3t frappait les depenr .,es de'consotrmation plut0t que le revenu,

cela reviendrait ~. exonerer 1'epargne, et si 1'imp8t s'appliquait h la

richesse plut8t qu'au revenu, la consommation s'en trouverait exoneree . A

une exception pAs, nous ne voyons aucun avantage b. exempter 1'epargne ou

la consommation . Connie 1a plupart des particuliers at des familles depensent

tout ce qu'ils gagnent durant leur vie, 1'adoption d'un regime sous lequel

1'imp8t s'appliquerait IL la consommation plut8t qu'au revenu ne ferait que

modifier le profil temporel des prellbvements de 1'imp8t durant 1a vie du

contr.ibuable . En verite, les jeunes et les personnes d'un age avance

paieraient davantage d'imp8ts car la jeunesse et la vieillesse sont des

periodes de la vie ou la consonmation est elevee par rapport au revenu,
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tandis que le _"ar.deau fiscal des contribuabl.es d'ftge moyen serait reduit car

a cette periode•1'6pargne est a son maximum. Nous ne croons pas que ces

effets constitueraient une amelioration de la situation actuelle .

Si par contre l.'imp3t frappait la richesse plut8t
que la consommation,

ceux qui tirent ieui• revenu de leur capital humain (clest-*&-dire de lour

capacite intellectuelle, de leurs connaissances, de leurs forces et de leurs

aptitudes) se trou^reraient dans une situation avantageuse par rapport a ceux

qui de•rivent 1eu.r pouvoir economique de la possession de,biens
. Cela

reviendrait it penaliser ceux qui epar,r.,nent leur revenu par rapport ?a ceux

qui le consomment . Nous ne croyons pas qu'on devrait tolerer que les

proprietaires de biens evitent, comme ils peuvent le faire a 1'heure actuelle,

de payer 11imp8t sur une partie du pouvoir economique qu'i1s tirent des biens

qu'i1s detiennent . Toutefois, nous ne croyons pas non
.Plus qu'ils devraient

supporter un imp3t plus lourd que ceux qui derivent le m@me nouvoir econo-

mique du capital humain . Du point de -ru.c du x"isc, c' est le pouvDi- econo-

mique l.ui-mZme qui importe, non la :Caqon dont i1 a ete obtenu .

Toutefois, il 'faudrait reconnaftre une exception importante . Les

deductions qui sont actuellement permises b.titre de contributions a des

plans d'e,pargne-retraite stimulent 1'epargne en vue de la retraite eventuelle
;

le regime des impets contribue ainsi a la realisation d'un objectif socia l

tres valable . Par consequent, nous recommandons que 1'on continue de

permettre la deduction des contributions aux caisses de retraite jusqu' a

concurrence d'un montant etabli .

L'adoption d'un regime d'imposition qui permettrait la deduction

illimitee des sommes e.pargnees en vue de la retraite convertirait le regime

d'imposition du revenu en une variante d'un regime d'imposition des depenses

de consomnation . Nous ne sonanes pas disposes a aller si loin
. Nous suggerons

que Mon impose des limites rigoureuses aux montants deductibles l .ors du

calcul du revenu imposable . Ces limites sont etablies en fonction de la

pension qui sera versee lorsque le contribuable aura atteint l'&ge de 65 ans
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plut8t qu'en fonction du montant dont on permettrait la deduction au cours

d'une annee donnee . Nous croyons que 1'adoption de cette recommandation

mettra fin aux abus que permettent les dispositions actuelles de la 1oi bL

quelques particuliers 1h revenu eleve et qu'elle laissera aux contribuables

une certaine souplesse quant h la symchronisation de leurs contributions aux

caisses d'epargne-retraite .

Sous le regime dont nous proposons 11adoption, on libcraliserait le

traitement fiscal accorde aux revenus des caisses de retraite et on serait

assez souple )a 1'egard des placements des caisses de retraite, de tell e

sorte que 1'epargne en vue de la retraite deviendrait plus attrayante qu'elle

ne Vest )a 1'heure actuelle . Les limites que nous avons suggerees sont

assez elevees pour que 1es particuliers et les familles h revenu faible ou

moyen demeurent libres de choisir'de payer 11imp8t sur la base de leur

revenu ou sur celle de leurs depenses de consommation, selon qu'i1s

desireront epargner plus ou moins en vue de leur retraite .

Le revenu de 1'emploi

L'adoption de ].'assiette comprehensive de 1'imp8t aurait moins d'effet

sur 1'imposition du revenu de 1'emploi que sur la plupart des autres genres

de revenu . Cependant, certaines prestations en nature que reqoivent de

nombreux contribuables echappent au fisc 1h 1'heure actuelle et il faudrait

prendre des mesures rigoureuses pour faire cesser ces abus . D'autre part,

il faudrait prcvoir des dispositions autorisant la deduction des depenses

afferentes a. 1' emploi ,

En tant que aoupe de contribuables, les employes supportent IL 1'heure

actuelle un fardeau fiscal relativement trop onereux . Le fisc retient d'eux

1'impat *h la source et ne permet la deduction d' h peu pres aucune depense

occasionnee en vue de gagner un revenu . I1 est, bien entendu, extramement

difficile de tracer une ligne de demarcation entre les depenses afferentes

IL l'emploi et les frais personnels de subsistance . Cependant, nous croyons
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que les,dispositions actuelles sont trop sev`eres bL 1'endroit de 1a plupart

des employes et souvent trop genereuses pour ceux qui travaillent 'h leur

propre compte .

Il faudrait autoriser la-deduction des depenses faites en =rue de tirer

un revenu d'un emploi et accorder aux employes le droit de .deduire de leur

revenu imposable un montant raisonnable cerise representer ce qu'i1s ont

debourse en vue de gagner un revenu, comme peuvent le faire les proprietaires

et les associes dans une entreprise . Afin de reduire les probl'emes d'ordre

administratif h des proportions raisonnab] .es, les employes devraient avoir

le droit de deduire le plus eleve de ces deux montants : soit une fraction

donnee de leur revenu, soit les depenses qu'ils ont effectivement faites .

Le fisc n'a pas fait preuve d'une assez grande severite face'au probleme

de l'inclusion des prestations en nature dans le revenu imposable . Confrontes

par un imp8t eleve sur les salaires en espleces, d' .une part, et 1a possibilite

d'eviter tout imp8t sur les prestations en nature, d'autre part, employeurs

et employes ont trouve avantageux de substituer l'un a l'autre. Lorsque 1a

chose est possible, repas gratuits ou subventionnes, voyages, maisons,

escomptes, polices d'assurance, etc ., sont acceptes en guise de remuneration

au profit mutue]. de 1'employeur et de 1'employe et au detriment du fisc et

des autres employes dont les imp3ts Wen sont que plus eleves en consequence .

Afin que cesse cette pratique, nous recommandons que l'on exige des enployeurs

qu'ils ajoutent au revenu de chaque emplo;,e la valeur de toutes les prestations

en nature qu'ils accordent gratuitement ou, s'il s'avere impossible d'en

imputer la valeur c chacun, qu'on oblige 1'employeur It payer un imp0t eleve

sur la valeur de ces prestations .

Le probleme que fait naltre le "regime du compte de depenses" peut ne

pas paraYtre tr*bs important du point de vue des recettes fiscales ainsi

perdues ; en definitive, les montants en cause sont probablement peu eleves .

Mais Les soupqons qui planent A 1'effet que quelques privilegies jouissent

de conges payes h 11etranger, de breuvages et de repas plantureux, et de
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receptions cotlteuses Ih mfte un revenu qui echappe e 1'imp3t est demoralisant :

ml(~me si le plus souvent de tels soupqons sont mal fondes .

La recherche de nouveaux stratag'enes pour tromper le fisc devient un

jeu ; on se vante a•rec plaisir d'echapper b, 11impat au moyen de techniques

abusives ; on se blftme ~. souhait si 1'on apprend qu'on aurait iacilement pu

eviter 1'impat . Pour mettre un terme au "regime du compte de depenses", nous

proposons l'adoption de quelques reglements qui, sans aucun doute, seront

qualifies de deraisonnables . Nous admettons volontiers que quelques-uns

d'entre eux sont ri;;oureux, mais A est .precisement notre interition . Il

Taut orendre les mesures les plus energiques, si 1'on veut preserver le

moral des contribuables . En verite, si on les compare aux solutions de

rechange, les reglements dont nous proposons 1'adoption ne semblent pas

deraisonnables . C'est A un domaine o~ les principes generaux sont pea

utiles et ou seals des reglements precis peuvent offrir une solution valable,

m'6ne s'ils sont etablis d'autorite .

Le revenu provenant de
1a propriete de biens

Si 1'on appliquait 1'impat a la variation annuelle du pouvoir economique

de chaque unite contributive plut8t qu'au "revenu" tel qu'on 1'entend *h

1'heure actuelle, il en resulterait des consequences assez bouleversantes .

En effet, l'adoption de 1'assiette comprehensive de 1'imp9t amenerait

le fisc *h appliquer 1'imp8t non seulement au revenu provenant de biens mais

aussi aux gains de capital realises lors de la liquidation de biens . Presque

tous les contribuables saisissent, du moins dans ses grandes lignes, la

difference qui existe entre "revenu" et "capital", mfte si ces termes ne

semblent pas se-pr*6ter la une definition bien precise . Le capital constitue

la source du revenu . En pTelevant un imp9t sur le "revenu", la distinction

entre les deux concepts revIat une grande importance, car si les tribunaux

estiment qu'un certain gain constitue un gain de capital, 1a transactio n

qui ya donne lieu n'est pas imposable . D. devient des lors tres avantageux
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pour le .contribuable d'essayer de transformer ses "gains de revenu", en "gains

de capital" .. -Quoi qu'il en soit, il :est impossible d'etablir une distinction

nette entre les "gains de capital"'et les "gains de revenu" . Si nous'devions

absolument trancher la question ; le contribuable Wen serait pas plus eclaire

car ce sont les tribunaux qui, .en definitive, auront b~ se prononcer sur la

nature d'un gain dans les cas contestes .

A.pAs une etude serieuse et poussee de cette question complexe, nous

en sommes venus h la conclusion que la distinction actuelle entre les gains

de natures diverses est complIetement etrang,~re *h la conception que nous nous

faisons du "revenu" en tant que mesure de la faculte contributive des

assujettis .

Un dollar qui provient de la vente d'une action, d'une obligation ou

d'un bien tangible accorde h son detenteur exactement le m&me pouvoir econo-

mique qu'un dollar tire d'un emploi ou de la conduite d'une affaire . Les

principes d'equite sur lesquels nous nous sommes penches plus haut exigent

que les deux soient imposes exactement de 1a mtme maniere . I1 serait tout

b, fait injuste de ne frapper que d'un impBt reduit, ou pas du tout, le gain

realise lors de la liquidation d'un bien, alors que les autres genres de

gains sont imposes aux pleins taux .

Nous preconisons ces reformes radicales parce qu'elles constituent,

nos yeux, le seul moyen de realiser une plus large mesure d'equite, parce

que, si leur mise en oeuvre s'accompagnait de 1'adoption des autres mesures

que nous preconisons, elles ne donneraient lieu b. aucune repercussion econo-

mique nefaste et enfin parce qu'elles simplifieraient le regime des imp8ts

et contribueraient b. dissiper bien des incertitudes .

Si toutefois il arrivait que 1'application de 1'imp6t aux gains provenant

de biens se repercutait de faqon desastreuse sur 1'economie ou faisait surgir

des difficultes insurmontables d'ordre administratif, on serait justifie de

negliger quelque peu les imperatifs du principe d'equite . Cependant, nous

sommes convaincus qu'aucun de ces ennuis ne surviendra .
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En consequence, nous recommandons 1'imposition int6grale des gains

realises lors de la liquidation de biens . Afin de prevenir l'ajournement

injustifie du versement de 1'imp8t, de reduire au minimum 'le "gel" des fonds

et d'emptcher'les residents d'echapper ~L 1'imp8t enquittant le pays, on

devrait presumer que les gains provenant de la propriete de biens ont ete

realises, soit bL la suite du deces du'proprietaire 'de'ces biens (sauf dans •

les cas ou les biens sont cedes a un conjoint survivant ou h un autre membre

d'une mtme unite familiale), soit a] .a suite de son depart du pays . Pour des

raisons d'ordre administratif, nous recommandons une exemption Jiagere de

$25 ;000 a 1'egard des gains realises sur la vente de'maisons d'habitatio n

ou de nroprietes agricoles .

Comme le soulignent ceux qui s'opposent a 1'imposition des gains de

capital, il en resulterait des consequences desastreuses si 1'on conservait

intact le regime actuel des impats en se contentant d'inclure les gains de

capital dans 1'assiette de l'imp6t . Ce n'est pas ce que nous recommandons .

On ne peut evaluer les effets de 1'imposition integrale des gains de capital

que dans le contexte d'un regime d'imposition completement renove qui

comprendrait notamment :

1. Des taux marginaux d'imp6t personnel considerablement reduits .

2. Des dispositions liberales a souhait permettant d'etaler le reven u

sur plusieurs annees .

3 . Des dispositions relatives au traitement des pertes visant a emp@cher

le regime des imp8ts de stimuler l'aversion du risque .

4 . L'octroi aux residents .d'un credit integral a 1'egard des imp8ts su r

le revenu des societes canadiennes .

5. Des stimulants plus efficaces afin d'encourager 1'etablissement des

petites et nouvelles entreprises .
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••Puisque .l'imposition des gains de capital•ne constitue qu'une des

nombreuses particularites d'un regime comportant .les .caracteristiques

ci-haut mentionnees, il nous est facile de refuter 1'argument selon lequel

un tel impat dctruirait 1'initiative, reduirait 11e .pargne et inciterait les

gens h quitter le pairs .

Nous n'avons pas 11intention de recommander que 11imposition des gains

provenant de biens soit retroactive . En consequence, nous proposons que

seuls les gains realises apres 11entree en vigueur du projet de loi en

question soient sujets ~a 11imp8t, tout en prevoyant des dispositions

genereuses afin d'eviter la necessitc d'avoir ~ faire une foule d'evaluations .

I1 est egalement facile de .refuter 1'allegation selon laquelle-l'impo-

sition des gains de capital n'engendrerait aucun accroissement des recettes

fiscales et creerait au contraire de graves complications . En depit du fait

qu'i1 n'impose ces gains qu'~, moitie taux et qu'il ignore les realisations

presumees au deces, le Tresor americain tire de 1'imposition des gains de

capital une partie importante de ses recettes fiscales . Nous desirons

cependant souligner que, m~me si le calcul du revenu imposable en tenant

compte des gains et des pertes de capital ne produisait aucune augmentatio n

des recettes fiscales, nous ne modifierions quand mfte pas notre recommandation

pour les raisons que nous avons dej la exposees . L'imposition integrale des

gains de capital aplanirait en fait les difficultes d'ordre administrati f

qui se posent actuellement, car c'est precisement la distinction qu'on

cherche b, etablir entre les gains de capital et les gains de revenu afin de

taxer les uns & un taux different des autres qui occasionne la coniplexite

et 1'incertitude actuelles .

Le revenu des entreprises d'affaire s

Nous ne tenterons pas de decrire en detail les nombreuses modification s

que nous proposons dans le calcul du revenu des entreprises d'affaires au x

fins de 1'imp8t, De par leur nature, ces modifications sont hautement

techniques . Les plus importantes sont lea suivantes :
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1 . kimination du probl~me des "bagatelles" .(depenses Vai'faires qu•'on

ne peut deduire aux fins de l'imp8t) ,

2, tlimination de nombreux Aglements arbitraires et, par voie de conse-

quence,recours plus frequent aux pratiques comptables en ce qui a trait

au traitement fiscal des reserves .

3 . Reconnaissance de la methode de 1'e.puisement successif comme method e

d'evaluation des stocks, sous certaines reserves .

Adoption de limites moins rigoureuses pour la deduction et le repor t

futur ou anterieur des pertes d'affaires .

5 . Adoption de limites plus rigoureuses concernant les pertes occasionnee s

par la deduction de depenses personnelles .

6 . Adoption d'un bar*bme de deduction acceleree des depenses d'immobilisation

afin d'encourager 1'etablissement des nouvelles et petites entreprises .

Un stimulant de cette nature serait plus efficace et moins sujet au x

abus que le taux moins eleve de 1'imp8t sur les societes sur les

premiers $35,000 de benefices . On devrait d'ailleurs supprimer ce

taux preferentiel .

Les dons, legs et acquis fortuit s

Conformement au principe selon lequel tout accroissement du pouvoir

economique d'un contribuable devrait btre impose sans egard ~, sa nature ou

b. son origine, on devrait inclure tous les dons, legs et acquis fortuits

dans 1'assiette de 1'imp8t . I1 faudrait cependant exclure les dons, y

compris les legs, entre membres d'une meme unite familiale d'imposition

(decrite ci-dessous) . On pourrait prevoir des exemptions viag*A-res et

annuelles pour les dons provenant de 1'exterieur de 1'unite familiale

d'imposition afin d'amenuiser les difficultes d'ordre administratif qui

pourraient se poser . Ces exemptions signifieraient que les dons que la

plupart des gens reqoivent ne seraient ,pas taxes . Le regime propose, sous
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lequel seuls les dons les plus importants seraient sujets b. 1'impat, serait

beaucoup plus'efficace que le present regime, sous lequel il est relativement

facile de soustraire les dons b. 1'imp8t .

On ne devrait pas permettre au contribuable de deduire du revenu

imposable les dons autres que ceux qui sont effectues aux oeuvres de charite .

Quand il effectue un don, un contribuable se sert de son pouvoir economique

et on devrait traiter le don de la mdme manilere que toute autre depens e

personnelle . Les dons effectues aux oeuvres de charite devraient toutefois

ftre deductibles du revenu imposable, mais b, 1'interieur de certaines limites

et sous reserve de certaines conditions .

Les paiements de transfert de 1' ttat

L'assiette comprehensive de 1'imp8t doit englober tous les gains de

quelque nature que ce soit . On ne devrait pas faire d'exception pour les

paiements de transfert de 1'ttat, telles les allocations familiales, les

pensions de securite de la vieillesse, lea prestations d'assurance-ch8mage

et les indemnites versees par la Commission des accidents du travail .

Toutefois, on devrait permettre la deduction de certaines contributions )i

ces programmes de transfert . En recommandant que ces paiements de transfert

soient inclus dans le revenu imposable, nous ne voulons porter aucun jugement

sur la suffisance des montants verses en vertu de ces programmes . I1 faudrait

etudier les montants des prestations et des contributions b. la lumilere d e

nos recommandations . Mais nous sommes persuades que 11application logique

des normes que nous proposons supprimerait nombre d'anomalies qui existent

h 1'heure actuelle; citons, par exemple, le cas de 1'individu qui travaille

une partie de 1'annee et qui touche des prestations d'assurance-ch8mag e

durant le reste de l'annee : il est possible que cet individu paie moins d'impot

que son voisin qui touche le mZme revenu mais travaille pendant 1'annee entiere .

LES FAMILLES ET LES IlMIVIDUS COMME UNITIt.S D'IMPOSITION

Le regime actuel ne reconnatt que 1'individu,et non la famille, comme

unite d'imposition . I1 en dEcoule certains effets indesirables. Par exemple,
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un couple dont un seul des conjoints touche .un revenu pai.e souvent considera-

blement plus d'inp8t qu'un autre couple dont les deux conjoints travaillent

et qui touchent le m8me revenu global . Si un homme qui touche un salaire

considerable epouse une femme qui touche elle-mfte un revenu eleve, la somme

des imp8ts que ces deux personnes devront payer n'est pas modifiee du fait

de leur mariage . Pourtant, il est certain que leur pouvoir economique

discretionnaire s'accro2tra grIce aux economies rendues possible pax la vie

en commun ,

Vu que le partage des revenus permet d'economiser de faqon substantielle

et injustifiee sur le montant d' imp8t I& payer, les ,proprietaires d' entre,prises

commerciales trouveraient avantageux d'embaucher leur epouse ~a fort salaire

pour remplir des fonctions plut8t fictives si la chose n'etait pas interdite,

Cette interdiction, toutefois, suscite des anomalies. Si 1'epouse d'un

homme d'affaires accomplit reellement un travail utile pour i'entreprise de

son epoux, il serait bien plus avantageu:c pour le ,proprietaire et .sa femme,

au point de vue fiscal, que celle-ci travaille ailleurs et qu'i1 engage une

autre personne pour accomplir le travail en question . Cependant, celui qui

possede et administre une entreprise constituee en societe peut souvent

eluder cette interdiction en faisant embaucher sa femme par 11"entreprise" ,

En consequence, nous recommandons dans ce Rapport que les revenus des

divers membres d'une m'6ine famille soient cumules et que 1'imp8t s'applique

~L ce revenu global selon un baAme de taux distincts comme s'i1 s'agissait

du revenu d'une seule personne . On pourrait alors supprimer lee reglements

visant le partage du revenu, car ceux-ci n'auraient plus leur raison d'etre .

Si l'on n'accente pas d'adopter la famille comme unite d'imposition,

une grave difficulte surgit lorsque l'un des conjoints transAre des biens

~ 1'autre, Mine si dans la plupart des familles les biens accumules par le

couple sont en realite le fruit de decisions et d'efforts communs, tout

transfert de biens d'un conjoint h 1'autre donne presentement lieu au prell-ve-

ment de 1'imp8t . On prevoit bien entendu certaines exemptions, mais nous
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en principe . D'autre .part, rappelons que nous wons soutenu que tout

accroissement du pouvoir economique du contribuable, quelle qu'en soit l a

source, produit le m8rne effet sur la i'aculte contributive de l'assujetti .

En consequence, on devrait inclure dans 1'assiette comprehensive de l'imp8t

tous les dons et legs provenant de 1'exterieur de 1'unite familiale

d'imposition . "

Nous sommes d'avis que le regime actuel de l'imp8t sur les dons et les

biens transmis par deces, tant au niveau federal qu''au niveau provincial,

constitue un anachronisme . En ayant recours aux societes personnelles, aux

fiducies et aux exemptions, i1 est possible d'eviter et de differer un

montant considerable d'imp8t sur les dons et les biens transmis par deces .

A 1'heu.re actuelle, ces imp8ts ne reussissent stirement pas b. morceler les

fortunes amassees par certaines grandes d;-nasties familiales, comme d'aucun s

le croient . Pourtant, ces imp8ts peuvent rendre extr 8mement difficile h

un homme la tdche d'assurer bL sa veuve le m8ne niveau de vie dont elle

jouissait du vivant de son epoux, m&ne si ce dernier n'aurait pu accumuler

les biens qu'i1 laisse sans 11aide de sa femme .

VoilA pourquoi nous recommandons 1'adoption d'un regime compAtement

different . On devrait abolir les imp8ts actuels sur lea dons et les biens

transmis par deces et exonerer les transferts de biens lorsqu'ils s'effectuent

au sein d'une m~me unite familiale d'imposition . Mais les transferts de

biens d'une unite familiale d'imposition IL une autre devraient 8tre

imposables aux pleins taux progressifs et 1'imp8t devrait 18tre b. 1a charge

du recipiendaire ; on pourrait cependant accorder de leg*bres exemptions

annuelles ainsi qu'une exemption viagIbre de $5,000 . Done, les transferts

de biens entre maris et epouses ou entre parents et enfants mineurs ne

seraient greves d'aucun imp8t . Cependant, lorsqu'un enfant quitte le foyer

familial, on devrait inclure dans son assiette d'imposition la valeur de

tous les biens qu'i1 emporte avec lui, sauf certaines exemptions consenties
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pour des raisons de commodite administrative, Tout transfert .subsequent

de la famille an fils ou bL la fille adulte, ou bL toute autre personne pour

cette fin, devrait @tre inclus dans 11assiette d'imposition du beneficiaire .

De faqon generale, la dissolution de 1'unite familiale d'imposition survien-

drait h la mort du dernier conjoint survivant . Lors de cette dissolution ,

le fisc devrait appliquer 1'imp8t sur la valeur des biens transmis b. d'autres

familles ou 1h d'autres personnes et en exiger le paiement des beneficiaires

eux-m'Omes .

LES TAUX PROGRESSIFS D'IMPO T

L'imp8t devrait-il latre progressif ou proportionel? C'est 1h une des

questions les plus controversees en finances publiques . Notre reponse h

cette question est claire et sans ambiguYte. Le revenu imposable de chaque

fsmille et de chaque particulier devrait latre frappe h des taux progressifs

d'imp8t. ~tant donne que nous estimons que les depenses incompressibles

absorbent en general une fraction plus elevee de 1'accroissement annuel du

pouvoir economique des economiquement faibles que de celui des contribuables

aises, on ne pourra imposer proportionnellement le pouvoir economique discre-

tionnaire de chaque contribuable, qu'en prelevant 1'imp@t IL des taux

progressifs appliques h une assiette qui mesure tout accroissement du

pouvoir economique de chaque contribuable, d'o~ notre recom mandation h cet

effet .

I1 est impossible d'estimer avec precision la partie du revenu d'une

famille qui est necessaire pour faire face aux depenses incompressibles .

Toute definition de ce qui est "necessaire" et de ce qui constitue un "lime"

ne peut ftre que sub,jective . Ce qui constitue un bien "de pr enAre

necessite" pour 1'homme riche peut representer un "luxe" pour le pauvre ;

de miame, 1'auginentation du revenu d'un particulier peut transformer un bien

de luxe en un bien "de premike necessite" . Toute structure de taux

progressifs fondee sur 1'importance relativement decroissante des depenses

incompressibles b. mesure que le revenu s'accrott ne peut que refleter un

,jugement de valeur de ce qui est juste et raisonnable .
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Les baAmes de 1'imp8t sur .le,revenu des particuliers dont.nous_ ., .

recommandons 11adoption ont cependant un d6nominateur commun . Ces .baremes

sont tous limites IL un taux marginal maximum de 50,p, 100 . Noun croyon s

aux avantages ps ;;rchologiques decoulant de 1'adoption d'un bar'bme de taux qui

limiterait tout prel'evement de 1'$tat sur le revenu additionnel d'un parti-

culier h la moitie de l'accroissement.du revenu. A notre avis, il est

essentiel de maintenir les taux de 1'imp8t h un niveau suffisattmlent bas afin

de ne pas decourager la production de biens, la prestation de services et

les mises de fonds .

D'autres motifs plus concrets nous invitent egalement la preconiser

1'adoption d'un taux maximum de 50 P . 100 . Les recettes fiscales provenant

de 1'imp8t sur le revenu et de 1'imp8t de retenue qui s'appliquent aux

societes canadiennes regies de 1'etranger constituent une part considerable

du benefice economique net que le Canada retire des investissements directs

de capitaux etrangers au'pa,s . 'Toute augmentation du taux actuel de 1'imp8t

sur le revenu des societes decouragerait les investissements etrangers ; par

contre, toute reduction de ce taux affaiblirait le Tresor canadien au profit

des Tresoreries etrang'bres, Par consequent, i1 faudrait maintenir le taux

de 1'imp8t sur 1e revenu des societes '& 50 p. 100 .

Comme nous 1'avons dej 'h dit, nous recommandons que les actionnaires

residant au pars reqoivent un plein credit egal b 11impet .preleve sur les

benefices des societes : Si Von adoptait, pour les particuliers, des taux

marginaux d'imposition superieurs N, 50 p . 100 et si 1e taux s'appliquant

aux benefices des societes s'etablissait ~a 50 p . 100, les contribuables dont

le revenu est eleve pourraient differer 1e paiement de leurs imp0ts en

retenant 1es benefices dans les societes qu'ils dirigent . Il importe

absolument de reconnaftre qu'un ajournement de 1'imp3t equivaut A une

reduction d'imp9t at qu'en remettre indefiniment le paiement equivaut b, le

supprimer. La possibilite d'ajourner 1'imp8t fausse 1es decisions que

toute societe doit .prendre, incite fortement les contribuables *h chercher ~a
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decouvrir tous'les moyens de recup6rer les benefices non distribues tou t

en evitant de pa;" er 1' impBt aux plains taiiz progressifs et procure aux

actionnaires aises un avantage par rapport aux autres particuliers dont le

revenu, eleve egalement, provient cependant d'une autre source, notaument

d'un emploi . On pourrait eliminer ces graves problIbnes en adoptant tin taux

marginal maximum d'imposition qui ne soit pas sensiblement su,perieur au taux

de 50 p . 100 qui s'applique aux benefices des societes .

Le taux marginal maximum est actuellement d' environ 80 P . 100 et il

s'applique aux revenus superieurs b.~+00,000 . A notre avis, des taux aussi

eleves ne sont conserves dans lea codes de lois que parce que la plupart

des contribuables dont le revenu atteint ce chiffre peuvent facilement

trouver le moyen de s'y'soustraire . En effet, an camouflant leurs revenus

sous diverses formes de gains non imposables et Cr2Lce aussi I& toute use

gattme de methodes d'evasion fiscale, ils parviennent aisement ~L echapper au

taux de 80 P. 100. C'est donc dire que les taux effectifs marginaux sont

en fait beaucoup plus faibles . En realite,le taux effectif moyen de 11imp8t

sur tous les revenus, y compris les gains provenant de biens, n'est probable-

ment pas plus eleve, *h 11heure actuelle, pour les contribuables extrbmement

riches qua pour ceux qui ne disposent qua d'un revenu beaucoup moins eleve .

Nous avons etudie le fardeau que 1'ensemble des imp8ts represente pour

certains groupes de familles et de .particuliers'b. differents niveaux de

revenus, ainsi que la valeur des prestations qu'ils reqoivent de 1'~tat .

Nous avons decouvert que, mbme si la plupart des contribuables I& revenu

moyen et superieur apportent une contribution nette au budget de 1'~tat,

bon nombre de ceux qui touchent les revenus lea plus elevcs ne contribuent

pourtant pas assez, compte tenu du pouvoir economique discretionnaire dont

ils jouissent . L'elargissement de 1'assiette de 1'imp8t, que nous recomme .ndons,

et 1'abaissement des taux, que nous preconisons, augnenteraient le fardeau des

imp8ts pour un bon nombre de familles et de particuliers fortunes, car la

baisse des taux marginaux serait plus que .compensde par 11elargissement de

1'assiette .
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Le, regime :_.ac:tuel des i:mpats et: des. depenses :pub•liques . (en, particulier„

le= regime. des,, pai'ements de tr.ansfert,. comme; l=es . allocations, farniLiales, les

pensions, de seeurite del 1ai, vie-illesse et les, prestations• d' assuranc e .-ch3mage)

permet une redistribution desAbiens, et . des services en :faveur de ceux qui se

situent, aux plus- bas . niveaux de 1'echelle des; revenus;. Et c' est precisement

ce qu,'il doit faire . Toutefois, le regime actuel des paiements de transferts

comporte d'importantes lacunes . Alors que les indigents, en tant que groupe,

retirent un benefice net de 1'~tat, certaines familles et certains particuliers

defavorises, qui ne retirent pas beaucoup d'avantages des programmes actuels

de paiements de transfert de 1'~tat, contribuent en fait plus au financement

des depenses publiques qu'ils n'en profitent . I1 est possible de redresser

cette injustice, soit en reformant le regime actuel de paiements de transfert

en vue d'en combler les lacunes, soit en reduisant le fardeau'de 1'imp8t su r

le revenu des particuliers qui comptent entilbrement ou partiellement sur des

don&ou-sur .des allocations pour assurer leur- subsistance . D'ici "a ce qu'on

examine cette question, qui depasse le cadre de notre mandat,, nous croyons

que la plu•part des familles 1h faible revenu devraient payer moins d'imp8t .

Comme nous 1'indiquerons plus loin, 1'adoption de nos recommandations

aboutirait, estimons-nous, ~a ce resultat .

LES D9PENSES INCOMPRESSIBLES D'UN CARACTtRE PARTICULIER

I1 est possible de faire en sorte que le bareme des taux progressifs

de 1'imp0t reflete 1'importance relativement decroissante des de,penses

incompressibles A mesure que le revenu s'eleve . 11 existe, neanmoins,

certaines depenses incompressibles dont il faut specifiquement tenir compt e

si 1'on veut respecter le principe d'equite .

Nous avons deja dit que le regime des imp8ts devrait reconnaztre aussi

bien les 'families que les individus comme unites contributives . En-

conse-quence se pose .la question du rapport qu'il convient d'etablir entre les

impats exiges desfamilles et ceux qu'on exige des contribuables libres de

liens familiaux,,entre .ceux pr 6leves sur les families qui comptent .des enfants
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par rapport h ceux-iqu'on preleve sur les familles,qui"n'eh comptent pas, et

entre les impats verses par les:'familles qui comptent un seul" enfant par

rapport h ceux qui sont verses par ceTles qui en comptent, mettons, dix .

Nous sommes d'avis que, b, revenu egal, un couple sans enfant devrait

payer moins d'imp8ts qu'un contribuable libre de liens familiaux ; cette

difference tiendrait compte .du fait que deux personnes ne peuvent pas vivre

aussi economiquement qu'une seule . Mais lorsque deux personnes se marient

et qu'elles continuent, toutes les deux, "a toucher un revenu, leur imp0t

total devrait augmenter car elles peuvent realiser des economies en vivant

en commun . On pourrait tenir compte de ces differences en adoptant deux

baremes distincts de taux : Pun s'a,ppliquant au revenu familial cumule, et

1'autre au revenu des particuliers .

GrSce 'h 11adoption de baremes distincts de taux, on pourrait eliminer

les abattements h la base qui sont actuellement accordes au contribuable et

h son conjoint . On arriverait au m&e resultat d'une faqon plus simple

encore en definissant un niveau initial de revenu auquel s'a .p.pliquerait un

taux d'imposition egal It zero . C'est cette seconde solution que nous avons

adoptee dans les baremes que nous proposons . Ce changement aurait pour

effet de rapprocher davantage le revenu gagne du revenu imposable . En tant

que tel, il n'a toutefois aucune repercussion sur le calcul de 1'impBt d'un

particulier .

Le regime actuel tient compte des depenses incompressibles liees ' h

1' education des enfants en accordant aux parents une exemption ~6 1'egsrd de

chaque enfant I& charge . Le montant de 1'exemption varie selon que 1'enfant

a droit ou non aux allocations familiales . Cette methode comporte deux

faiblesses . D'abord, elle ne tient pas compte du fait que 1'education du

premier enfant entratne des depenses incompressibles plus fortes que n'en

entraTne celle des suivants . Apres la venue du premier enfant ; les parents

doivent souvent demenager dans un logemerit plus spacieux•et plus coQteux,•

ils doivent acheter 16 mattriel necessaire aux 'soins du bebe et, chose la
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plus importante, la Are doit cesser de travailler ou embaucher quelqu'un

qui aura soin de 1'enfant : Chaque enfant ne par la suite entratne des frais

supplementaires, mais inferieurs a ceux que le premier enfant a occasionnes ."

Ensuite, les exemptions actuelles h 1'egard des personnes a charge sont plus

avantageuses pour ceux dont le revenu est eleve .

On peut corriger ces deux faiblesses en octroyant aux contribuables un

credit d'imp8t pour chaque enf ant, credit dont le montant diminuerait avec

le nombre d'enfants a charge . C'est la solution que nous recommandons .

La plupart des frais medicaux sont nettement'incompressililes . . On devrait

donc reduire 1'imp8t des contribuables qui doivent faire face a des frais de

ce genre, surtout lorsqu'ils sont exceptionnellement eleves . Afin d'etablir

une distinction nette entre les frais medicaux "ordinaires" et les frais

exceptionnels, on devrait toutefois conserver la regle du 3 p .'100 du revenu

comme ligne de demarcati-on approximative et commode . Seuls les frais

effectivement payes-par le contribuable et excedant ce niveau seraient

deductibles, mais non pas, comme a 1'heure-actuelle, les montants rembourses

par un assureur . On devrait egalement supprimer la deduction uniforme a

1'egard des frais medicaux .

Les Ares de famille qui travaillent et dont les enfants sont en ba s

&ge doivent faire face a d'importantes depenses incompressibles . I1 faudrait

accorder un credit d'impat aux contribuables qui se trouvent dans cette

situation .

II faudrait de plus supprimer les deductions actuellement accordees

a 1'egard des frais de scolarite occasionnes par 1'education universitaire

et les remplacer par un regime de credits transferables, qui serait bien

plus avantageux pour les parents et les etudiants a faible revenu . Le fisc

devrait egalement autoriser la deduction des frais de subsistance des

etudiants universitaires .



11 faudrait eruinreviser la: procedure administrative concernant 1'octroi

de recus pour dons aux oeuvres de .charite aPin de mieux proteger les interft s

du fisc .

LES DISTORSIONS OCCASIONN~ES PAR LE RbGIME DES IMPOTS' -

A cause de 1'etroitesse de 1'assiette d'imposition et des nombreux

stimulants et degrevements incorpores au regime actuel, le fisc, s'il veut

prelever le montant de recettes fiscales dont il a besoin, doit appliquer

des taux d'imp8t plus eleves qu'il n'eut ete necessaire autrement et il

s'ensuit que le fardeau des imp8ts que doivent acquitter certains contri-

buables en devient plus lourd d'autant . Cette situation a pour resultat

d'eloigner la main-d'oeuvre et le capital des champs d'activite ou'1es

imp8ts sont lourds et de les attirer vers les domaines jouissant d'un

traitement fiscal de faveur . Sauf si ces distorsions fiscales ne visent

compenser les distorsions du marche, il en resultera que la main-d'oeuvre

et le capital seront employes de faqon moins productive qu'i1s ne devraient

1'6tre. I1 s'ensuit que les Canadiens disposeront d'une quantite moindre

de biens et de services. Nous avons deje. decrit certaines caracteristiques

du regime d'imposition qui ont pour effet de retrecir indtlment 1'assiette

de 1'impat . Voici maintenant une liste de quelques autres stimulants ou

concessions fiscales qui ont pour effet de r4duire notablement les recettes

fiscales :

1 . Le taux reduit de 1'imp3t qui frappe les premiers $35,000 du revenu

imposable des societes .

2 . Les degrevements pour epuisement accordes aux societes d'ex .ploitation

miniere et petroliere .

3. L'exemption d'imp8t dont jouissent les nouvelles mines pour une dure e

de trois ans .

4 . L'imposition trop legere des benefices des societes d'assurance-vie .
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Il faudrait suppriIIier toutes ces' concessions fiscales car il serai t

possible d'accorder des stimulants plusefficaces encore sans que Le s

recettes du fisc en souffrent autant . Les 'recettes ainsi recunerees pourraien t

motiver une reduction de 1'imp0t sur le revenu des societes en general .

Le regime actuel comporte aussi un certain nombre de biais qui ne

peuvent que nuire )i la repartition eificace de la•main-d'oeuvre et du capital .

Parmi Les plus importants, mentionnons Les suivants :

1 . La•severite a-~ec laquelle on traite Les pertes d'exploitation rend moins

attrayants Les investissements dans des entreprises risquees, parc e

que 1'ttat participe aux gains en cas de reussite, mais en cas d'echec,

1'investisseur :est le seul a subir les pertes .

2 . Les dispositions qui permettent 4"un contribuable d'etaler son re• :enu

sur plusieurs annees sont inadequates et rendent donc moins attrayantes

Les entrepri-ses qui procurent un re-r.enu irregulier ,

3 . Les differences notables dans le traitement fiscal accorde ~a diverses

formes d'entreprises commerciales (les societes en nom collecti :', Les

entreprises a .proprietaire unique, Les entreprises constituees en

societes, Les fiducies et Les cooperatives) representent un handicap

dans certains champs d'activite ou 1'on ne peut adopter la forme

d'organisation la plus avantageuce du point de vue fiscal . Cette

difference decoule en grande partie de la pretendue "double" imposition

des benefices des societes .

4 . Les benefices non distribues des societes procurent 1h ces dernileres

un avantage fiscal du fait que seuls Les benefices distribues subissent

le coup d'une "double" imposition et que Les gains sur actions ne sont

pas imposables . Des considerations d'ordre fiscal contribuent ains i

h influencer la politique de distribution des benefices des societes .

5 . Les institutions financi~res du pays ne sont guere encouragees IL acheter

-des v.aleurs canadiennes, car elles n'•ont pas .droit au degrl-vement I

1'egard des dividendes .
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On pourrait et on devrait .supprimer,.tous ces defauts ,

L'UTILISATION DU Ri~GIME DES 7MPOTS POUR COMPENSER
LES .DISTORSIONS DU MARCHt

Dans 1'etat actuel de nos connaissances, le msrche semble constituer

le meilleur mecanisne de repartition des moyens et des services de production

de faron ~L ce que les gens obtiennent le plus possible de biens et de

services de consommation. Nous voudrions que le regime des impets entrave

le moins possible cette re.partition. Toutefois, le mecanisme du marche ne .

fonctionne pas I& la perfection ; il peut, tout conme le regime des imp8ts,

nuire ~L la repartition efficace des moyens de production . Par exemple ,

nous croyons que le marche des capitaux ne satisfait pas adequatement aux

besoins financiers des petites et nouvelles entreprises de caract'ere risque .

Le regime des impets peut servir c corriger de tels defauts et nous proposons,

b. cette fin, 1'octroi de certains stimulants . En plus d'accorder un credit

integral aux actionnaires .residents b. 1'egard des imp8ts sur les benefices

des societes, il faudrait :

1 . Accorder un traitement plus liberal aux pertes d'exploitation, en

permettant, entre autres, de soustraire integralement de tout autre

revenu toutes les pertes subies au cours des premi'~res annees d'exploi-

tation d'une entreprise .

2 . Permettre 1'amortissement immediat des frais d'immobilisation de s

nouvelles entreprises, jusqu'A concurrence d'un maximum etabli ,

3 . Maintenir 1'autorisation d'aawrtir immediatement les frais d'exploratio n

et de mise en valeur des societes d'exploitation miniere et petrolAre.

4 . Continuer d'exempter d'imp8t les revenus des plans reconnus d'epargne-

retraite (y compris les gains de capital), jusqu'A ce qu'ils soient

distribues aux particuliers .

5 . Maintenir 11amortissement immediat des frais de recherche pure e t

appliquee, en y ajoutant peut-btre an besoin des subventions .
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6. Accorder des credits d'imp3ts b. 1'egard de 1'education et de la

formation universitaires .

Reunis, ces stimulants susciteraient une acceleration notable du .progres

technique, diminueraient 1'aversion du risque et encourageraient le s

initiatives .

L'INfik,RATION DE L'IMROT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS
. ET DE L'IMPOT SUR LE REVENU DES SOCIL4TA S

Comme nous 1'avons dejh dit, nous croyons que le fisc devrait accorder

aux actionnaires residant au pays un credit integral h 1'egard des imp8ts

payes par les societes canadiennes . A notre avis, il y va de l'interft des

consommateurs canadiens .

On pretend souvent que les actionnaires ne devraient recevoir aucun

credit e, 1'egard des imp8ts payes per les societes, parce que ces dernieres

reflechissent ces impats sur d'autres, soit en haussant le prix de leurs

produits, soit en payant un prix moindre pour les facteurs dont elles se

procurent les services. Nous admettons que, dans bien des cas, il en est

ainsi ; mais ce n'est pas la, selon nous, une objection serieuse b. l'octroi

d'un credit integral en faveur des actionnaires .

Les societes peuvent reflechir leurs impats de deux faqons : par une

majoration immediate des prix de vente ou une reduction des prix de revient

qui relevent rapidement le taux net de rendement des capitaux qu'elles ont

investis; par des majorations graduelles des prix de vente (par rapport b.

ce qu'ils auralent ete autrement) resultant d'une baisse des dEpenses

d'immobilisation qui se traduit par une reduction de la production . Dans

le premier cas, . 1'imp8t sur les benefices des societes s'identifie 'A une

taxe de vente regressive ; dans le-second cas, il s'identifie A une taxe

inequitable.surrla richesse ; parce que le fardeau de 1'imp6t retombe en

definitive sur ceux qiziAdetiennent les "mauvaises" actions au moment•ou'la-

taxe est=prelevee ; : Le~fardeau de l'imp8t retombe sur ces,actionriaires-parce

que 1'imp9t se traduit par une baisse de la cote des actions,,' • -'' - '
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Dans les dew. cas, les consommateurs sont perdants . Ils souffrent ou

bien d'une baisse de leur pouvoir reel d'achat par suite de la hausse des

prix ou de la baisse des salaires, ou bien d'une reduction des biens et des

services disponibles .

La question importante, certes, consiste ~L se demander ce qui arriverait

si l'on accordait, sur 1'heure, un credit integral a 1'egard des imp8t s

payes par les societes . Ici encore, il existe deux possibilites . La reduction

de 1'impat s'appliquant au revenu provenant de societes pourrait se reflechir

sur les consommateurs sous forme d'une baisse des prix ou sur les employe s

sous forme d'une hausse des salaires ; ou bien,elle pourrait ftre capitalisee

et se traduire par unc hausse de Is. cote des actions. Ce West que lorsqu'une

firme est completeinent t . l'abri de la concurrence que pourrait susciter

1'entree dans 1'industrie de nouvelles firmes attirCes par le rendement net

plus eleve pour les actionnaires que le .plein montant de la reduction de

1'imp6t serait vraisemblablement capitalise et occasionnerait une hausse de

la cote des actions . Rares sont les firmes qui jouissent d'une telle

situation monopolistique . Selon toute ,probabilite, Is. hausse des cotes

boursi'eres serait assez peu importante . Si cependant, la reduction d e

1'impat ne se traduisait pas rapidement par une reduction des prix,

11augmentation du taux net de rendement des actionnaires stimulerait sQrement

les de.penses d'immobilisation, augmenterait la production et susciterait une

baisse du prix des produits et, partant, ramenerait le taux net de rendement

e. son niveau anterieur . Toutefois, ce processus de rajustement prendrai t

un certain temps avant de se realiser .

Les consommateurs beneficieraient de l'octroi du credit b. 11egard de

l'imp3t ,paye par les societes si la reduction de 1'imp8t se traduisait par

des diminutions de prix ou si elle entraYnait une augmentation de la

production, ou si les deux Gventualites se produisaient . Mais ils n'en

profiteraient pas, en general, si cette reduction n'aboutissait qu'A une

hausse des cotes boursieres sans s'accompagner d'une augmentation des

investissements et .de la production .
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Nous avons la conviction que les cas ou 1a reduction de 1'imp3t serait

entierement capitalisee sans provoquer d'.effets favorables sur les prix et

la production constitueraient ].'exception plut3t que la regle . Refuser de

reduire 1'imp3t parce que les actionnaires de quelques societes realiseront

des acquis fortuits serait aussi disproportionne que vouloir ecraser une

mouche avec un marteau-,pilon. Nous emp@cherions l'accroissement de la

production globale dans 1'economie sous pretexte qu'il faut emp@cher quelques

individus de realiser des gains qu'ils ne meritent pas . I1 existe,certes,

d'autres methodes pour faire echec au pouvoir monopolistique dont certaines

grandes societes jouissent en permanence . On perdrait tout sens des realites

si Von cherchait e. elaborer un regime d'imposition en fonction des cas

exceptionnels qui se posent .

Un autre avantage qui resulterait de 1'integration de l'imp3t sur 1e

revenu des societes et de l'impBt sur le revenu des particuliers, ainsi que

de 1'imposition integrale des gains provenant de biens, serait de .prevenir

1'evasion fiscale . Sous un tel regime, le fisc appliquerait 1'im .p8t

egalement e, tous les gains, quelle qu'en soit la provenance, de sorte qu'il

n'y aurait aucun avantage, pour le contribuable, e. modifier ses affaires de

faqon e, changer 1a nature des paiements qu'il reqoit, De plus, on pourrait

aussi eliminer l'illogisme fondamental de nos lois qui a suscite 1a pratique

du "depouillement des excedents", ainsi que d'autres abus . A notre avis,

c'est 1b, une preuve additionnelle de la validite du regime que nous

preconisons .

L'I14YOSITION INTtGRALE DES GAINS DE BOURSE

M@me si nous croyons que les actionnaires residant au pays devraient

recevoir un credit integral pour les imp8ts ,payes par les societes canadiennes,

nous estimons egalement que les gains de bourse devraient @tre imposable s

en entier . I1 faut considerer ces propositions comme deux expressions d'une

mZme realite, et non pas comme deux propositions distinctes et independantes .

L'integrat9.on de 1'imp8t sur le revenu des particuliers et de 1'impBt sur
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le revenu des*societes, suivant la methode de ] .'octroi d'un.cr.6dit .integral,

reduirait consider.ablement le fardeau de l'in;p8t sur le,revenu provenant des

societes canadiennes en ce qui concerne les residents, alors que 1'imposition

integrale des gains de bourse aurait l'effet contraire . Nous sommes convaincus

que, si Von adoptait les taux de 1'imp0t personnel que nous,proposons, ces

deux modifications auraient pour. effet_de reduire le fardeau des imp8ts qui

greve la plupart des revenus provenant des societes canadiennes que reFoivent

les residents . Seuls les detenteurs d'actions dans les industries extractives,

les societes d'assurance-vie et certaines societes qui se trouvent dans une

situation particulilere souffriraient de ces mesures .

En reduisant 11imp8t sur le revenu provenant des societes, nous com .ptons

que le coat d'obtention des capitaux par vote d'emission d'actions s'abaissera .

Il s'ensuivra une augmentation des depenses d'investissement et un accroisse-

ment des biens et des services offerts aux Canadiens dans le futur .

PROPRIETt ET R~GIE t'i'RANGtRES

L'integration de 1'impBt sur le revenu des particuliers et de 1'imp8t

sur le revenu des societes aurait un autre effet secondaire trI!s important .

Ltant donne que le credit integral 'h 1'egard de 1'imp8t paye par les societes

canadiennes ne serait accorde qu'aux residents et que les Canadiens seraient

plus desireux qu'ils ne le sont h 1'heure actuelle de se porter acquereur

d'actions canadiennes, nous prevoyons une hausse des cotes boursi~res, en

depit de 1'imposition integrale des gains de bourse . Au Canada, le coft

d'obtention des capitaux par vote d'emission d'actions diminuerait donc . Les

societes canadiennes, y compris celles qui sont regies de 1'etranger,

trouveraient avantageux d'offrir aux Canadiens un .plus grand nombre de•leurs

actions . Ces modifications constitueraient un excellent stimulant propr e

A. encourager la participation canadienne dans les-industries du pays ; ce

stimulant serait aussi efficace ou mZme plus efficace que 1'imp8t moins

eleve de retenue qu'on preAve actuellement :dans :le cas des societes qui

comptent un nombre suffisant d'actionnaires canadiens et il n'en decoulerait

pas les nZmes inconvenients .
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. ;Le regime des imp8ts pourrait sans doute ser-=rir, conjointement avec

la mise en oeuvre d'autres mesures, It affranchir davantage le pays de sa

dependence des sources etrang'eres de capitaux, mais cela entraYnerait un

ralentissement de 1a croissance economique ou exigerait que les Canadiens

reduisent leur consonanation courante, et il n'est nullement prouve que les

Canadiens pourraient esperer jouir d'une plus grande independance economique .

LE RECOURS AU R` 'r.CME DES IMPOTS A DES FINS
DE STABILISATION $CONOMIW E

Le Canada n'a pas reussi dans le passe IL maintenir le plein emploi ni

b. enrayer 1'inflation, Les Canadiens ont donc de bonnes raisons d'ftre

mecontents du rendement passe de 1'economie. ApAs 1957, le pays a traverse

une longue periode pendant laquelle 1'aupmentation du produit national a

ete plut8t decevante, vu le rendement relativement plus eleve qu'on avait

reussi *& obtenir anterieurement. Le niveau du ch8mage etait extrZmement

eleve . Mme si la situation s'est ameliore de faCon marquee aprIs 1963, nous

ne devons pas oublier que ce progr*bs recent repose sur quelques annees creuses

et que le niveau actuel de la production est beaucoup inferieun c celui qu'on

aurait pu atteindre si Von avait pu enrayer le ch8mage .

Le regime des imp8ts peut-il servir *h eviter .les periodes de rendement

insatisfaisant? Voici, 1h ce sujet, quelques el6ments de reponse .

Le regime des imp8ts constitue un instrument trop puissant pour qu'on

1'utilise comme moyen d'enrayer les periodes relativement courtes mai s

frequentes de ralentissement de 11expansion de 1'Economie . Vu le temps

requis pour se rendre compte de 1'apparition de ces periodes de ralentisse-

ment, pour en identifier les causes, pour elaborer les modifications des

lois fiscales qui s'imposent et les faire adopter par la Chambre, il serait

dej *& trop tard pour que les mesures portent fruit ; il se pourrait m8me que

ces mesures se rev'elent nefastes en pbchant par exAs ou en operant A

1'inverse,_ Nous n'entendons pas, ici, deconseiller 1'elaboration d'un

regime d'imposition qui reagirait instantanement et d'une manibre generalement
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previsible en face de ces ralentissements passagers . Nous ne -roulons que

mettre en garde contre le recours aux modifications discretionnaires de 1a

politique fiscale dans le but d'enrayer toutes les fluctuations ~ . court terme .

La situation est bien differente lorsqu'i1 s'agit de periodes prolongees

de rendement insatisfaisant, telle la periode d'inflation qui a suivi l'annee

1946, ou la periode de ch8mage eleve que le pays a connue apres 1957 . Dans

de tels cas, le caractere persistant du probleme laisse amplement de temps

pour Laborer et mettre en oeuvre la strategie de 1' ~tat . I1 est important

que, une fois ces mouvements,persistants reconnus, les mesures adoptees ne

soient pas modifiees des l'a,pparition d'obstacles passagers .

I1 est impossible de trouver une explication unique aux echecs passes

de 1a politique de stabilisation . Des erreurs de diagnostic quant aux causes

profondes du ch5nage ont surement joue un r81e important vers la fin de la decen-

nie debutant en 1950 et au commencement de celle debutant en 1960 . On croyait

alors que le .pays etait aux prises avec une inflation et un ch8mage structurels,

tandis que le probleme fondamental residait dans 1'insuffisance de la demande

globale . Les gouvernements tarderent I& agir et ne le firent enfin que

timidement, car ils se preoccu,paient trop de "1'equilibre du budget" . A

notre avis, la solution aurait plut3t consiste ~L faire en sorte d'augmenter

le deficit budgetaire en vue de stimuler la demande globale et de realiser

le plein emploi ainsi qu'une hausse du revenu national . On ne semble pas

s'ftre parfaitement rendu compte que le regime des impflts a,pour effet de

freiner 1'expansion de 1'economie, A mnins de compenser la hausse rapide des

recettes fiscales par des reductions d'imp8ts ou par une augmentation des

de.penses publiques . Les budgets ont souvent ete moins expansionnistes ou

moins restrictifs qu'on ne le croyait au moment ou on les a exposes .

De mtme qu'i1 n'existe aucune explication unique des echecs ,passes, de

m@me il n'existe aucune panacee au probleme de 1 1 instabilite economique .

Nous pouvons, toutefois, recoimnarder 1'adoption de plusieurs mesures precises

qui auraient pour effet d'ameliorer le rendement futur de 11economie, Bien
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que 1'~tat dispose mainten ant de quelques nouveaux instruments de stabili-

sation economique, ce qui importe, av ant tout, c'est de mieux comorendre ~

quel moment et de quelle faqon il faut utiliser les instruments actuels

qu'offre la politique fiscale et d'afficher plus d'audace et plus de constance

dans la poursuite des objectifs de stabilisation .

Les modifications d'impBts ne constituent pas le seul instrument en vue

de la stabilisation de 1'economie. Les modifications des depenses publiques

et 1a politique monetaire peuvent egalement servir ~ realiser ce n6me objecti_' .

Cependant, sous un regime de taux de change fixe oti, par surcroit, le pay s

a pris certains engagements en ce qui a trait au niveau des reserves

officielles de devises etrangeres, engagements qui risquent, dans certaines

circonstances, de paralyser 1a politique monetaire, le besoin d'une politique

fiscale hautement efficace se fait sentir avec urgence .

I1 faut que lea Canadiens reconnaissent 1'importance, du point de "rue

de 1a croissance economique ~. long terme-, du maintien continu du plein

emploi et du role vital que peut jouer une politique fiscale efficace dans

la realisation de cet objectif .

L'AUQMENTATION DU TAUX DE CROISSANCE

On peut sans frais augmenter le taux de croissance du revenu national

si 1'on r6ussit A eviter tout ecart du plein emploi . On,peut aussi

11augmenter en consacrant au travail une partie du temps consacre aux

loisirs et en sacrifiant la consommation courante en vue d'une consommation

future accrue . M@me si 1'on peut facilement modifier le regime des imp8ts

de faqon h stimuler le travail et b. rLduire la consommation courante, il

serait insens6 de le faire avant d'avoir cherche A augmenter sans frais le

taux de croissance et 6tabli qu'en depit de cette augmentation le tau x

obtenu est encore insuifisant .
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ZITELQUES EMIPLES DES EFFETS QUI D &OULERONT
DE NOS RECOMMAIdDATIONS

Bien que nous ayons formule en detail plusieurs recoIIanandations, il

suffirait d'adopter un nombre relativement restreint de modifications

profondes pour faire du regime des impBts un instrument plus efficace de

repartition du fardeau des depenses de l'~tat . Les modifications _'ondamentales

que nous recommandons sont lea suivantes : la reconnaissance de la famille

comme unite contributive, 1'integration de l'imp8t sur le revenu des

particuliers et de 1'imp8t sur le revenu des societes, 1'inclusion de tou s

les gains dans 1'assiette de 1'imp8t, 1'abolition de 1'imp3t distinct sur lea

dons et legs et enfin une revision compl'ete de toutes les concessions fiscales

en vue de les rendre plus equitsbles . Etant donne que 1'imposition des gains

de toutes sortes se traduirait par un elargissement substantiel de l'assiette

de 1'impfit, les modifications proposees permettraient de reduire considerable-

ment lea taux d'imposition . Afin de permettre au lecteur de mieux se rendre

compte de 1'impact de nos recommandations, nous presenterons maintenant

quelques exemples visant b. montrer de.quelle faqon le fardeau des imp3ts

serait modifie, advenant 1'adoption d'un regime d'imposition comportant lea

caracteristiques fondamentales decrites ci-haut ,

A 1'heure actuelle, la plupart des gains que realisent certains contri-

buables, notamtnent les employes, n'echappent pas au fisc . On trouvera au

tableau 1 un calcul de 1'impat exigible sous le regime actuel et sous le

regime propose, dans le cas d'un contribuable marie ayant deux enfants )i

charge, recevant un traitement et un salaire et ne touchant aucun autre

revenu si ce n'est des allocations familiales . Le calcul est fait en

supposant d'abord que le revenu brut du contribuable se chiffre 'h $5,000 et

ensuite h$35,000, Comme on le constate b, 1'examen de ce tableau, le revenu

cotisable calcule selon la notion d'assiette comprehensive de 11impet est

moins eleve que le revenu cotisable sous le regime actuel ; cette difference

provient du fait que nous recommandons 1'octroi de certaines deductions pour

lea depenses afferentes h 1'emploi, deductions qui ne sont pas permises
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TABLEAU 1

CALCUL DE L'ILIpOT D'USi COiJ1RIBUABLE b1ARIt AYAP7T DEUX ENFANTS A C}IARGE ET
RECF:VANT iRd TRAITr7•ISiv'T ET SAIAIRE, A L'EXCLUSION DE TOUT AUTRE REVENU

Revenu d'apres 1'assiette comprehensiv e

Traitement et salaire

1•.oins : depenses afi'erentes a 1'emploi
at primes d'assurance-chbrnage

Revenu net d'emploi aux fins de 1'impat

Allocations familiale s

Revenu cotisabl,-

Revenu brut de ~,5,000 Revenu brut de $35,000

Sous le re- Sous le re- Sous le rd- Sous le re-

gime actuel gime propose gime actuel gime propos e

,y5 ,000 :p5 ,000 v35,000 $35,000

lq - 549

v5,000 v4, 801 a35,000 $34,451

144 144

$5,000 $4,945 ~35,000 $34,595

Deductions :

Abattements a la base et deduction uniforme 2,700 50

Revenu imposable 2 ,30 O "i4~~

2,700 5 0

$32,300 `34 .5~

TmpBt brut y 281 y 438 t;7.2,200 y; 9,00 4

Credits d'impot :

Credit ,pour persommes is charge - 160 160

ImpBt sur le revenu des particuliers 281 .y' 278 $12,200 w 8,844

Impot de securite de la vieillesse 92 - 120 -

Total de l'impbt sur le revenu 373 '3 278 "w12.320 te 8,84 4

Notes : L'impbt sur le revenu des particuliers est etabli sans egard a 1'abattement accorde aux provinces et
calcule, sous le regime actuel, aux taux en vigueur en 1966. Dans le calcul du revenu imposable, on

a tenu compte d'une deduction uniforme de ;,:100 sous le regime actuel et de $50 sous,le regime propose .

ch ce qui concerne les depenses afferentes a 1'emploi, on a utilise la deduction minimum de 3 p . 100

du revenu d'emploi que nous avons recommandee, jusqu'a concurrence dun montant maximum de $500 . On
a enfin suppose que chaque enfant a charge reFoit une allocation familiale de sA par mois et qu'un
seul des membres de is famille gagne un revenu sous forme de traitement et de salaire .
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actuellement sous 1'empire de la Loi de l'irkpbt cur le revenu . En outre ,

en dressant ce tableau, on a suppos6 que, sous le reU-ime propose, le

contribuable optait pour la deduction uniiorme .plut3t que pour la r.iethode

de la liste detail-lee des depenses a:Lferentes ?a l'emploi .

Etant donne que le revenu cotisable ne diiiere que tres peu sous les

deux regimes, 1'application du bareme de tau .v dont nous recommandons

1'adoption se trar3ui-c, dans les deux caa envisages, pa .: une reduction

substantielle du total de 1'impat exigible .

Ce tableau montre comment l'im,p9'i, exigible serait calcule selo,i les

taux et lee credits d'imp6`t dont nous -recommandons !'adoption, en regard

de 1'imp8t calcule selon les exemptions et les taux courants, On rer :iarquera

que, sous le regime propose, il n'e::iste plus d'exemption; a vrai dire, les

abattements *& la base au montant de ~ 1'1,000 et ;,2,000 ont -fait Place, dan s

le bareme de tau:; pro,pose, a 1'ado.ption d'un echelon in_"erieur de revenu

franc d1imp8t, :approchant ainsi le revenu imposable du revenu brut sans

avoir a aupnente-r les taux de 1'impat . :?uant aux autres exemptions, on les

a rem,placees par l'octroi de credits d'imp3t .

On peut estimer 1'ei'iet exerce par la substitution des credits d'imp6t

aux exemptions actuelles en notant la variation de 1'impat exigible qui se

maniiesterait si 1'on supposait que le couple marie gagnant 65,000 e n

traitement et salaire (tableau 1) .Z'avait plus aucun enfant a charge, Sous

le regime actuel, les exemptions pour enfants a charge reduisent en fait

1'imp8t de ?~ :gg a ;373, soit une reduction de $126 . Sous 1e regime propose,

1'inclusion des allocations familiales dans le revenu cotisable et 1'octroi

de credits d' irnp8t a 1' egard des enfants a charge font passer l' imp6t

exigible de $412 a $278, soit une reduction de $134 .

Le tableau 2 fournit des exemples de ce que serait 1'imp8t exige d'un

couple ayant deux enfants a charge et qui perqoit un revenu (selon la

definition que nous en donnons) de *25,000 dans un cas et de ;;)'175,000 dans
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TABLEAU 2

CALCUL DE L'IDiPOT D'UN COITfRIDUABLE IdARI~ AYANT DELX ENFANTS

A CHARGE ET DONT LE REVENU PROVIENT UNIQUEMr7VT DE S OCI~1'~S

Revenu brut de $25,000 Revenu brut de 5175 .000

Sous le re- Sous le re- Sous le re- Sous le re-

gime actual gime propose gime actuel gime prooos e

Revenu calcule selon 1'assiette comprehensiv e

Dividendes y 5,0 00 y 5,000 $ 35,000 w 35,000

ImpBt sur les benefices des societes 10,000 10,000 70,000 70,000

Gain de capital occasionne par les benefices

non distribues 5,000 5,000 35,000 35,000

Gains de capital sur 1'achalandage 5,000 5,000 35 .000 35 0, 00

Revenu an vrovenance des societes 25,000 25,000 175,000 175,000

Allocations familiales 144 144 144 144

Revenu total ~25•144 195 144 '`1 144 5175•144

Revenu cotisable w 5,000 :25,144 v 35,000 $175,1I+I+

Deductions :

Abattements a Is base et deduction uniforme 2,700 50 2,700 50

Revenu imoosable 2,300 094 2 00 f>1.75,0ci 4

Impat brut "$ 281 . $ 5,560 $ 12,200 $ 76,224

Credits d'impBt non remboursables :

Credit pour personnes a charge

Credit d'impbt pour dividendes rec,us

- 160

1,000 - 7,000

160

$ 5,400 $ 5,200 $ 76,06 4

Credit d'impot remboursable :

Credit pour 1'imp'ot sur les ben€fices de s

societes - 10,000 70,000

Impot sur le revenu des particuliers - (y4,600) 5,200 y 6,064

Impot de securite de la vieillesse 92 - 120 -

ImpBt sur les benefices des societes "'w10,000 ~'tli 70,000 14 '70,000

Total des imp8ts directs ~•'10,0c)2 Lj~400 L75•320 L 76•06 4

Notes : Voir les notes au tableau 1 . Le calcul de 1'imp8t sur le revenu des societes, sous le regime actual, s'est effectue

sous l'hypothese que le taux de 1'impot sur les benefices bruts se chiffrait a 50 p . 100. En outre, sous le regime

actual, le revenu cotisable se limite aux dividendes qui ont ete effectivement perqus . On a egalement suppose que

les dividendes etaient egaux aux benefices non distribues, que nos recommandations n'exerqaient aucune influence sur
les benefices bruts des societes et que les gains de capital sur 1'achalandage, qui refletent la prime qu'un action-

naire eventual est dispose a verser afin d'acquerir un droit sur les benefices flxturs d'une societe, etaient egaux

aux dividendes .• Par impots directs, on entend 1'impot sur le revenu des societes, 1'imp8t sur le revenu des parti-

culiers et 1'imp3t sur les dons et legs .



44

11autre, sous forme de dividendes et de gains de capital provenant d'actions

detenues dans d'importantes societes (dont nos recommandations ne modi-°ieraient

en rien 1'assiette d'imposition) . Ces exemples illustrent 1'e"fet qu'exercerait

1'ado.ption du plan d'integration, que nous avons propose, sur le total des

imp8ts p.releves sur les benefices des societes qui ont ete distribues aux

actionnaires .

Sous le regime actuel, le contribuable n'inclut dans son revenu cotisable

que les di-:idendes qu'il reqoit; par consequent, le contribuable dont le

revenu sous forme de dividendes se chiffre a $5,000 ne,paie que 11imp3t de

securite de la vieillesse, car le credit pour dividendes exc~ede 1'imp8t brut

exigible par ailleurs . Toutefois, la societe dont i1 est actionnaire verse

$10,000 en imp8ts sur cette .partie de ses benefices bruts qu'elle a i .mputee

a 1'actionnaire .

On pourrait concevoir qu'une societe en propriete fermee prenne la forme

d'une societe en non collectif plut6t que celle d'une societe constitue e

en compagnie . En pareil cas, il faudrait imputer tous les benefices de

1'entreprise ~. ses proprietaires au p-rorata des actions qu'ils detiennent,

h4tant donne que les proprietaires devraient inclure leurs benefices imputes

dans leur revenu cotisable, 1'unique impat preleve serait celui qui :"rapperait

le revenu personnel des prqprietaires .

Tel qu'indiquc au tableau 2, 1'eiiet de notre recommandation -risant

1'inteoration de 1'imp8t sur le revenu des societes et de 1'imp8t sur le

revenu des particuliers serait de traiter les revenus provenant d'a .ctions

detenues par des residents de la mZme faGon qu'on traite actuellement les

revenus des actionnai-res dans le can d'une societe en nom collecti' . Sous

le regime propose, les societes elles-m'&nes paieraient 1'imp8t sur leurs

benefices ; neanmoins,tous les benefices bruts imputables a un actionnaire

seraient inclus dans le revenu cotisable de ce dernier . Le fisc accorderait

cependant a 1'actionnaire un credit d'impft remboursable egal aux imp3ts

payes par les societes et calcule au prorata de la participation de
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1' act ::_onnaire aux'benc:Pices . Le resu.l_tat de .1' ado,ption du plan dli. n.tc,,ration

.
serait que le :~isc .~reileverait 1'irnn3t sur les re•:renus prover,ant des societes

au taux applicable ~, chaque actionnaire plut8t qu'au taux actuel de 50 p . 100

applicable aux societes (sans tenir compte des imp3ts prele-res subs(,quemment

cur les benefices distribues) . A notre avis, 1'imp3t ne devrait pas varier

suivant la forme dlort-,

les exemples que nous avons ,p.resentes, le revenu cotisable du contribuable

passe de "',25,144 ~a t;,5,000 dans un cas et de [;,175,000 at35,000 clans Ilautre

sous 1'effet de nos recommandations .

Au tableau 2, nous avons suppose que le contribuable rcal .isait des

gains de capital su_ 1'achalandage (c'est-*&-dire des gains de capita] . en

exces de ceux qui resultent de la retention d'une pa-rtie des benefices pa x

la societe et qui refletent la prime qu'un actionnaire eventuel. est prft ~L

verser Dour avoir droit aux benefices futurs de la societe) e~aux aux

dividendes provenant des actions qu'i1 detient . En depit de 1'inclusion de

ces gains dans le revenu cotisable, le total . des imp8ts decroft dans le

premier exemple et ne s'eleve que tres lege-rement dans le second .

Les tableaux 1 et 2 indiquent donc comment 1'imp3t s'appliquerait h

deux genres de revenue I& deux niveaux di_"_°erents . Nous prions le lecteur de

se reirerer aux appendices I au tome 3 et M au tome 4 du present Rapport otL

il pourra trouver d'autres exemples semb] .ables mais plus detaillees .

Il est ~a remaiquer que ces quel .ques exemples ne suffisent nas ~a decrire

toutes les situations possibles dans lesquelles pourraient se trouver les

c-Nntribuables "a la suite de 1'adoption de nos recommandations ; celles-ci, en

effet, ont amene une reduction des impets dans tous les cas .presentes, sau f

un seul . 'La raison principale pour laquelle i 1

d'imp8t trois :"ois suri`/quatre est qu'on n'a pas
1

revenu cotisable .pou-ri1contrebalancer les eifet s
I

et de 1a!reduction de
I
s taux

buables beneficieront d'une

~

s'est produit une reduction

suffisamment majore le

de 1'integration des imp8t s

d'imposition . ~-tBien qu'un bon nombre de contri-

telle reduction,`'J l. Wen sera pas de m'&me pour tous .
•~~~
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Le tableau 3 decrit la situation d'un contribuable touchant un revenu

de $35,000 et dont le revenu cotisable serait considerablement accru par

.l'ado.ption de nos recommandations . Cet exemple fournit une indication des

repercussions de nos recommandations sur certains contribuables dont les

revenus de placements sont eleves mais ne prennent pas la forme de dividende s

requs de societes et qui ont requ des dons de 1'exterieur de leur propre unite fami-

liale d'imposition. Bien que nos recarrunandations prevoient 1'abolition de 1'impot

sur les dons, le total des impbts directs preleves augmenterait de plus d e

40 p. 100, came l'indique 1'exemple .

LES APERCUSSIONS DE NOS RECOMMAPPIDATIONS
SUR LE PRODUIT DES lTIf OTS

Comme le demontrent lea exemples cites, les repercussions des modifi-

cations proposees aux taux et a l'assiette de 1'im.p3t seraient la resultante

d'un processus d'interaction extr~mement complexe . For consequent, i1 n'est

pas facile de degagger ou d'expliquer les repercussions de nos recommandations

sur les recettes fiscales, car certaines recommandations sont complementaires

dans leurs effets, tandis que lea e :ifets de certaines autres s'annullent

mutuellement. Afin de surmonter lea di~°ficultc:s qui se posaient, nous avons

etabli nos estimations en nous fondant our lea donnees de 1964, annee l a

plus recente sur laquelle nous disposions du plus and nombre de renseignements

detaiiies . Nous a-,ons rajuste, avec 1'aide d'un ordinateur electronique ,

lea revenus declares pour cette annee par un grand nombre de contribuables

a_"in d'en rendre les montants confo'-mes ~L nos recommandat9 .ons et de calculer

1'imp6t aux taux dont nous recommandons 1.'ado,ption .

.
Au cours de ces calculs, nous avons dQ po .ser plusieurs ny,potheses, ca r

lea renseignements que nous utilisio :?s 6taient incomplets sous jlusieu-rs rapports,

surtout en ce qui concerne les les dons annuels d'une unite d'imposition a 1'autre,

la valeux annuelle des gains realises sur disposition de biens et les interets per qus

(ceux-ci ne sont pas toujours declares ~e..~ Los contribuab] .e ::) . TouLefois ,

nous sor:unes con vaincus que, mZrne si noun avons quelque peu suresci me certains
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TABLEAU 3

CALCUL DE L' IMFOT D' UN CONTRIBUABLE NIARIt AYANT DEUX ENFANTS A
CHARGE ET TOUCHANT UN REVENU DE 'i25,000 NE PRENANT PAS LA FORME

DE DIVIDENDES RECUS DE SOCItT~S, Y INCLUS UN DON DE $10,00 0

Sous le Sous le
rcgime actuel regime propos e

Revenu selon 11assiette comprehensiv e

Revenus imposables de placements $ 20,000 $ 20,000

Gains de capital 5,000 5 i000

Total des revenus de placements ~ 25,000 $ 25,000

Dons 10,000 10,000

Allocations familiales 144 144

Revenu total $ 35,144 ~ L5,144

Revenu cotisable 30,000 35,144

Deductions :

Abattements a la base et

deduction uniforme 2,700 50

Revenu imposable $ 17,300 $ L,094

ImpBt brut $ 5,085 $ 9,212

Credit d'imp8t :

Credit pour personnes a charge -- 160

Impot our le revenu des particuliers $ 5,085 $ 9 ,052

Im,pBt de securite de la vieillesse 120 -

Impat sur les dons 1,100 -

Total des imp8ts directs $ 0,305 $ 9,052

Notes : Voir les notes du tableau 1 . Dans le calcul de 1'impat exigible
sur le don de $10,000, on a suppose que le donateur a deja utilise

son exemption annuelle d'imp@t sur les dons et, par consequent ,

que le don est imposable en entier mais frappe au taux de 11 p . 100

seulement . L4tant donne que, a 1'heure actuelle, la plupart des

dons jouissent d'une exemption, cette hy!pothese se traduit, dans
1'exemple presente, pax le prelevement d'un imp8t superieur a la

moyenne actuelle. Les imp8ts directs sont definis de iaqon a

inclure les im.p8ts sur le revenu des particuliers, les imp3ts sur

le revenu des societes ainsi que 1'im.p8t sur les dons et les

successions .
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revenus dans nos calculs, le regime quo nous _m econisons ue::mettra d e

maintenir les recettes fiscales .a un niveau satis faisant ,

T'ous fond-ant sui ces calculs, nous estimons que, si nos recarr.mwndations

avaient ete adopte:es des 1964 et si la periode de transition du regime actuel

au regime propose n'avait ,provoque cette annee-1'h aucune perte de recette s

iscales, le fisc aurait preleve 200 millions de dollars de plus au'i1 n'a

e.,fectivement nrele-re: cette annee-l'h . Les modifications du produit de

chacun des imp5ts les plus importants _:'i^urent au tableau 4 .

TABLEAU 4

PdODIFICATIOPIS DES RECETTES FISCALES DkOULANT
DE NOS ?tECOMMANDATIOPIS, POUR L' APMtE 1964

(millions de dollars )

Sous le Sous le
regime regime
actuel propose Variation

ImpBt sur le re: er_u de s
societes 1,91:1 2,424 -= ,4$2

ImpBt sur le revenu de s
Darticuliers 2,076 2,684 +8

Im.p5t sur les dons et le s
successions 143 - -143

Taxes de vente et taxes
d'accise 1;~97 1,472 -125

Total 6,579 +222

On doit interpreter ces estimations avec une grande prudence . La hausse

importante du produit de 1'impbt sur les benefices des societes resul-te

principalement de 1'abolition du double taux d'imposition du re- :enu des

societes, de la suppression de quelques concessions fiscales accordees a

certaines industries et de 1'imposition integrale des gains provenant de

biens realises par 1es societes . L'augnentation du produit de cot imn0t

retomb erait en grande partie sur le revenu des non-residents provenant des
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societes canadiennes . De plus, 1'accroissement des recettes provenant de

1'imp3t sur les benefices des societes ne signifie pas que le revenu des

residents en provenance des societes serait plus lourdement greve d'impats,

car la hausse des imp8ts preleves au niveau des societes serait contrebalancee

et, dans la plupart des cas, plus que contrebalancee par la reduction des

imp5ts verses par les actionnaires sur leurs revenus qui proviennent des

societes .

L'abolition de 1'imp6t sur les dons et les successions ne signifie pas

que dons et legs echa.pperaient a tout imp8t . Ce serait le cas uniquement

*)our les dons et les legs entre les membres d'une mZme unite familiale

d'imposition . ?uant aux autres dons, le fisc exigerait du beneticiaire le

paiement de l'impb`t aux pleins taux progressifs .

La baisse des recettes provenant des taxes de vente resulterait du

transfert de cette taxe du niveau du fabricant a celui du detaillant, de

1'elargissement de 1'assiette dans certains cas et de sa reduction dans

certains autres, de 1'abolition de ia taxe sur Les articles "de luxe" et de

l'application de la taxe au taux de 7 p . 100 sur 1'assiette proposee, au

,lieu du taux de 11 p . 100 applicable ~. l'assiette actuelle .

Il serait utile de presenter des estimations ou les modifications des

recettes fiscales qui resulteraient de 1'adoption de nos recommandations

seraient classi .iiees nar reforme proposee plut3t que par categories d'imp8ts .

En nous servant d'une methode de repartition narmi tant d'autres, nous avons

estime que, pour 1'annee 1904, toujours en ne tenant pas compte des rajuste-

ments qui risquent de s'effectuer au cours de la periode de transition, les

resultats auraient ete ceux qui figurent au tableau 5 .

Les chiffres qui apparaissent au tableau 5 dissimulent le fait que 1'imp3t

sur le revenu des non-residents en provenance de societes canadiennes aurait

augmente, en 1964, d'environ 271 millions de dollars, de sorte que le total

des impats .prele•res chez les residents aurait diminue d'environ 49 million s

de dollars .
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TABLEAU 5

EFFETS DES DIVERSES RtFORMES PROPOStES
SUR LES RECETI.'ES FISCALES DE 1964

(millions de dollars )

Reduction nette des taux de 1'impet sur le -317
revenu des particulier s

kargissement de l'assiette de 11imp6t sur
le revenu des narticuliers (?a 1'exclusion
des effets du plan d'integration) +838

Integration des impats sur le re•:enu des
particuliers et des societes -11 1

~largissement de 1'assiette integree de 1'imp8t
sur les benefices des soci_etes +252

Augmentation des abattements ~a la base -151

Octroi 'h certains intermediaires exoneres
d'un credit 'h 1'eCard des imp6ts .payes
par les societes

Modifications de certaines concessions fiscale s

Dispositions genereuses permettant 1'etalement
du revenu dans le temps

-50

-99

-60

Cumul des revenus des membres de 1'unite
familiale d'imposition +45

Modifications des taxes de vente et d'accise -12 5

Effet net global +222

Au cours de Is. periode de transition, les recettes fiscales seraient

moins elevees que nous ne les avons estimees ci-dessus . Cela tiendrait en

partie ~. ce que certaines de nos propositions ne se repercuteraient que

graduellement sur le niveau des recettes fiscales et aussi au fait que nous

avons preconise qu'on accorde certaines concessions afin d'attenuer 1'effet

immediat de quelques-unes de nos recommandations parmi les plus importantes .

Les taux .proposes de 1'imp8t sur le revenu des particuliers ainsi que la

modification des echeances de versement de 11impat sur le revenu des societes

produiraient suffissmment de recettes pour compenser les pertes que le fisc

subirait au cours des trois ou cinq ,premi"eres annees suivant 1'adoption du
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nouveau regime, la duree de la,periode de transition dependant en definitive

des mesures provisoires adoptees . Une fois cette ,periode de transition

ecoulee, 1'application des taux proposes ~. 1'assiette comprehensive de 1'impat

produirait beaucoup plus de recettes fiscales que le regime actuel ne .pourrait

le faire 'a ce moment-la.

LES EFFETS DE NOS RECODg'IAND kTIONS
SUR L'INC IDENCE DES IMIOTS

Sous le regime actuel des imp8ts, 1es families economiquement faibles

versent une proportion excessivement elevee de leur revenu en imp8t ~L tous

les niveaux de gouvernement, alors que la fraction du revenu que .les families

aisees, prises comme groupe, versent au iisc n'est que legerement superieure

~, celle des premiers . Le mot "revenu" employe ci-dessus correspond au

concept defini dans le present Rapport et connu sous le nom "d'assiette

comprehensive de 1'imp8t" .

Cette pro,;ressivite insuffisante du regime actuel des imp8ts est

probablement plus que com.pensee par les avantages plus grands que retirent

les contribuables h_faible revenu des depenses de 1'ttat en proportion de

leur revenu . Neatunoins, nous estimons que certaines families h faible

revenu sont surtaxees car elles ne profitent pas autant des depenses de

1'ttat que d'autres families jouissant d'un revenu egal . Nous sommes aussi

d'avis que la contribution nette de certaines families aisees a la redistri-

bution des revenus n'est pas suffisante. L'adoption du regime que nous

proposons accrottrait considerablement la progressivite du regime des imp8ts .

La reduction de 1'importance de la taxe de vente et 1'inclusion des

services dans 1'assiette de cette taxe auraient pour resultat de reduire ] .e

fardeau de ces taxes pour les particuliers et les families a faible revenu et

de 1'accroStre pour ceux qui sont relativement plus aises . En moyenne, nos

recommandations auraient pour effet de reduire 1e produit des taxes de vente

d'environ 8 p . 100 .
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Des estimli,ions, pax classes de i~c-renus, des taur, effectifs rnoyens de

].'imp3t federal sur le revenu (avant 1'abattemcnt accorde atu : p_Iovinces),

sous le regime actuel et le regime propose, fi„urent au Craniiique 1, Les

imp8ts federaux en question sont 1' ir.?p8t sur le revenu des particu] .iers,

1'imp8t sur 1e revenu des societes et 1 .1imp8t sur les dons et les le ;;s . Nous

avons suppose que 11imn8t sur ].e revenu des societes n'est pas ref] .echi; une

etude preparee a notre intention a re:-el.e que les estimations de 11incidence

des impb`ts directs ne sont pas tres sensibl .es aux diverses h ;rpotheses que

1'on pourrait formuler quant a 1a repercussion de 11imp6t sur le revcnu des

societes .

Les moyennes peuvent souvent induire en erreur ; i1 en va ainsi des

estimations des taux effectifs rnoyens qui fir_-urent au graphique 1 . Ces

estimations dissimu].ent une bonne partie des changements qui surviendraient

par suite de 11adoption de nos recommandations . Bien que, sous le regime

propose, la plupart des families ~ .faible revenu paieraient moins d'imp8t,

certaines en paieraient davantage . Le rn'me ,phenomene se produirait a

1'extrtme opposc de 11echelle des revenus . Le tableau 6 donne une idee de

la situation, en .presentant des estimations du nombre de contribuabl.es, dans

chaque classe de revenu, qui verraient leurs imp3ts directs augmenter,

diminuer ou demeurer constants . Bien ou'il apparaisse que les impats d e

la plupart des contribuables a faible revenu diminueraient et que ceu :c des

contribuables a revenu eleve augmenteraient, i1 existerait tout de m&re de

nombreuses exceptions .

LES CONStaUENCES DE NOS RECOD4MANDATIONS
SUR LE PLAN ~CONOMIOUE

I1 ne fait aucun acute que l.'accroissement recommande de la pro f-- ressivite

du regime des imp5ts aura comme effet de reduire la propension privee a

e,pargner . Toutefois, il est probable que cette reduction serait benign e

et qu'il sui'iirait d'adopter certaines autres mesures pour la contrebalancer .
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TABLEAU 6

ESTI1dATI0NS,_PAR CLASSES DE REVEI'N, DU NOMBRE DE CONTRIBUABLES
DONT LES I1APOTS FtDtIAUX DIRECTS, EN 1964, AURAIENT VARI~ D' U11
POURCENTAGE DOOt PAR SUITE DE L'ADOPTION DE NOS RECOMNAIV'DATIONS

Variation
Diminution n'excedant Augmentatio n

Revenu calcule selon excedant pas excedant
1'assiette comprehensive 15 p . 100 15 p. 100 15 p. 100

Moins de $ 5,000 2,713,328 1,685,259 370,048

$ 5,000 - $ 9,999 404,144 1,038,796 173,338

$lo,ooo - $14,999 5,269 125,901 37,960

$15,000 - $24,999 1,895 70,918 23,885

$25,000 et plus 182 42,263 26,259

Total 3 .124 .818 2,963,137

Note : Les imp8ts federaux directs comprennent 1'impbt sur le revenu des
particuliers, 11impbt sur le revenu des societes et 1'impbt sur
les dons et les legs, avant l'abattement accorde aux provinces .

Ce qui est bien plus important encore, c'est 1'effet probable de

l'adoption du regime que nous recommandons sur 1'epargne des entreprises

et leurs depenses d'investissement . L'adoption de nos recamnandations

aurait pour effet d'augmenter le produit de 1'imp8t sur le revenu des

societes d'environ 25 p . 100. Bien que cet accroissement des recettes

provenant de cet imp8t ne se produirait que graduellem ent, il est bien

evident qu'i1 n'en reduirait pas moins 1'encaisse des societes de faqon

notable. La baisse de 1'encaisse des societes serait en partie compensee

par une reduction des benefices non distribues qui representent une source

importante de l'epargne des entreprises . I1 est certain que les depenses

d'investissement des entreprises diminueraient si les modifications que

nous recommandons avaient pour seul effet de reduire 1'epargne des entre-

prises .

Toutefois, il convient d'identifier certains autres facteurs d'une

importance determinante dont quelques-uns pourraient, a des degres divers,
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corriger les effets nCfastes exerces sur les depenses d'invesuissemen t

des entreprises .

1 . Bien que l'on ne puisse qualifier de "bagatelle" une hausse de plus

de 500 millions de dollars du produit de 11impbt sur le revenu des

societes, il faut toutefois reconnaltre que cette hausse ne represen-

te environ que 6 p. 100 de 1'epargne totale des entreprises .

2 . Plus de 40 p. 100 de 1'augmentation du produit de 1'impot sur le

revenu des societes resulterait de l'abolition du double taux Vim-

position des benefices des societes . Cette mesure n'exercerait pas

une tres grande influence sur les imp3ts verses par les grandes

entreprises publiques, vu que la hausse annuelle maximum par entre-

prise serait d'environ 40,000 et que la modification n'altererait

en rien le rendement net de leurs investissements . Dans le cas des

societes en propriete £ermee dont les benefices sont faibles et qui

sont entre les mains de residents, 1'augmentation de 1'impot sur le

revenu des societes resultant de 1'abolition du double taux d'impo-

sition des benefices n'aurait guere d'importance, a moins que les

actionnaires ne touchent des revenus particulierement eleves . En

voici la raison: la reduction de 1'imp8t sur le revenu des parti-

culiers en provenance de ces societes contrebalancerait 1'augmenta-

tion des imp8ts sur les benefices au niveau des societes . En ce

qui concerne les soci6tes canadiennes regies de 1'etranger, l'aboli-

tion du double taux d'imposition n'aurait non plus aucune consequence

notable, vu que le gouvernement du pays dans lequel resident les

actionnaires etrangers accorderait a ces derniers un credit d'impot

plus eleve afin de contrebalancer la hausse des imp8ts canadiens .

3 . Pres de la moitie de la hausse du produit de 1'impdt sur le revenu

des societes serait imputable a 1'abolition de concessions speciales

accordees a certaines industries. Ia, plupart des societes jouissant

a 1'heure actuelle de ces concessions ne s'en porteraient pas plus
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!nal, ou ne s'en trouveraient que lege-rement affectees . Toutefois,

l'encaisse de quelques grandes societes minieres, petrolieres et

d'assurance-vie subirait une baisse appreciable . II serait etonnant,

en ce qui concerne ces societes, que la reduction de leur encaisse

ne se traduise pas par une diminution des benefices non distribues

ou par une reduction des depenses d'investissement . Toutefois ,

ii ne faut pas oublier que ce ne sont que quelques grandes societes

multinationales qui subiraient la plus grande nartie de la hausse des

imu8ts dans 1'industrie extractive . Vu 1'inefficacite effarant e

des concessions speciales accordees aux societes d'exploitation

miniere et petroliere, qui ne representent souvent qu'une subvention

accordee a des projets qui auraient ete par ailleurs entrepris, la

reduction des depenses d'investissenent qui resulterait de la suppres-

sion de ces concessions ne serait pas si importante que l'accroisse-

ment des recettes fiscales pourrait le laisser entendre . I1 est

possible que la hausse des impots dans le cas des societes d'assurance-

vie modifie la forme que prendra 1'epargne personnelle, mais elle ne

devrait pas se repercuter avec beaucoup de force sur le montant de

1'epargne .

4. Si 1'on considere les effets positifs de nos recommandations, il

faut reconnaftre que la plupart des societes canadiennes appartenant

a des residents ne subiraient aucune hausse LTiportante de l'impot

sui leurs benefices ; au contraire, leurs actionnaires a revenu faible

ou moyen beneficieraient de reductions substantielles a 1'egard de

1'impot sur leurs revenus en provenance des societes canadiennes .

En general, le rendement net des actions canadiennes detenues par

ces actionnaires augmenterait pas suite de 1'integration de l'impot

sur le revenu des particuliers et de 1'imp8t sur le revenu de s

societes et en depit de 1'imposition integrale des gains de bourse .

5 . Par suite de 1'octroi aux plans reconnus d'epargne-retraite d'un plei n

credit a 1'egard de 1'imp3t sur le revenu des societes ainsi que de
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l'exon6ration des gains de bourse qu'i1 rdalisent (les membres

participant a de tels plans seraient assujettis a 1'impot pro-

gressif sur les sammnes qu'ils touchent en vertu de ces plans ,

mais ils beneficieraient tout de meme de l'ajournement de leur imp3t)

l'encaisse et le rendement net des placements en actions effectucs

par les fiduciaires de ces plans augmenteraient sensiblement .

6 . Les societes canadiennes, realisant que le rendement net de leurs

actionnaires residant au pays s'est accru, estimeraient 18tre dans

1'int6r'6t de ces actionnaires d'accroYtre leurs depenses d'investis-

sement . Ainsi, certains projets auxquels elles auraient renonce

sous le rdgime actuel deviendraient rentables sous le regime que nous

reccmmandons .

7. Les societ6s canadiennes pourraient r6duire graduellement leurs

dividendes car les modifications de 1'imp8t au niveau des particu-

liers accroitraient 1'encaisse des actionnaires a revenu faible et

moyen .

8. Les cours Ctant a la hausse, les societes trouveraient avantageux

d'emettre de nouvelles actions sur le marche afin de financer

1'accroissement de leurs investissements .

Si 1'on tient compte de tous ces facteurs, nous sommes d'avis que

1'epargne et 1'investissement des entreprises ne flechiraient pas . Bien

au contraire, nous croyons qu'a la suite de la r6duction des taux marginaux

d'imposition sur les traitements et salaires afin d'encourager 1'effor t

de la main-d'oeuvre et du patronat, d'une faible variation du taux de

formation de capital et de 1'amelioration de 1'affectation des capitaux,

la production future des biens et des services que d6sirent les Canadiens

s'accroZtrait .
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On n'a pas charge in Conwlission de faire des recomm.lndations au sujet

du partage des recettes i'iscales ent~e le ,nouvernement federal et les

provinces . La question ne petit etre tranchee qu'autour d'une table de

conference .

Toutefois, nous avons constaument garde present a. 1'esprit le fait

que nos recorrmiandations pouvaient toucher les provinces de tres pres .

Nous avons donc tente de concevoir un regime d'imposition qui s'accorde-

rait avec leurs besoins, de m'eme qu'avec ceux du gouvernement federal, et

qui soit en m&ne temps suffisaimnent souple pour acconunoder les besoins

changeants des deux ordres de gouvernement .

Le debat qui entoure les relations fiscales entre le gouvernement

federal et les provinces ne nous a pas cmp l~ ches d'avancer nos recommanda-

tions . Certaines d'entre elles obligeront le gouvernement federal a

remanier en profondeur son regime d'imposition, ce qui risque, si on les

adopte, de forcer les provinces a modifier le leur en consequence . 14ous

enjoignons les deux ordres de f;ouvernement a prendre davantage de decisions

en couIInun, particulierement en ce qui a trait aux politiques de stabilisa-

tion et aux programmes de restructuration du regime des impots . Nous

reccBmna.ndons au gouvernement federal d'elaborer une politique de stabili-

sation des recettes provinciales et, par consequent, de stabilisation des

depenses provinciales en periode de ch3mage et d'inflation. Afin de

faciliter l'adoption de notre reccmmandation visarit 1'integration de 1'impbt

sur le revenu des particuliers et de 1'impOt sur le revenu des societes,

nous suggerons que le gouvernement federal zit entiere juridiction dans le

domaine de 1'imposition des benefices des societes . Le gouvernement fede-

ral pourrait conpenser les provinces pour la perte de recettes qu'elles

subiraient soit en parta l;eant cavec elles lcs recettes provenant de 1'impbt

sur le revenu des societes, soft en leur accordant une plus grande place

dans le domaine de la taxe de vente .
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rrtous suggerons d'amender 1'A cte de 1'Amerigue du 'ford britannique

afin de permettre aux provinces de lever une taxe indirecte de vente au

detail. Nous conseillons au gouvernement federal de resister a toute

pression que pourraient exercer les provinces afin d'obtenir une place

plus grande dans le damaine de l'impot sur le revenu des particuliers ,

du moins aussi longtemps qu'une strategie commune de stabilisation econo-

mique n'aura pas ete adoptee . De plus, nous reconunandons au gouvernement

federal de tenter de persuader les provinces de renoncer aux droits de

successions afin de lui permettre de percevoir l'imp3t sur le revenu des

particuliers, pour le conipte des provinces et selon une assiette identi-

que a celle utilisee par le federal lui-meme . ll'autre part, nous esperons

que le gouvernement federal saura coxivaincre les provinces de percevoir,

pour son compte, les taxes de vente qui seraient assises sur une base

identique pour toutes les provinces .

CONCLUSION

La preparation de ce Rapport a exige un travail gigantesque dont

1'aboutissement prend la forme d'un document volumineux et tres complexe .

En depit de la lo% .reur de ce Rapport, nous n'avons tout de m&e pu

examiner tous les aspects de la fiscalite. hialgre sa complexite, on

remarquera que, bien souvent, nous nous sanunes efforces de simplifie r

les choses et nous avons dG laisser de cbte des questions que nous aurions

bien aime traiter .

Nous esperons que nos recormnandations ressortiront avec clarte et

force ; ce ne sont pas les details de la presentation, mais bien les

concepts fondamentaux desquels nos recanmandations decoulent qui importent .

Nous souhaitons que les concepts sous-jacents a nos reconunandations

s'imposeront par leur evidence m8ne a 1'approbation de nos concitoyens,

car nous avons la fernie conviction que l'adoption de nos recanmandations

favorisera la mise sur pied d'un regime d'imposition equitable, efficace

et susceptible de contribuer u . la realisation des objectifs economique s

du pays .



RAPPORT MINORITAIRE Dii COMMISSAIRE A . *IILE BEAUVAI S

Je regrette de ne pouvoir partager l'opinion de la majoritc des commis-

saires sur certains principes fondamentaux, ni accepter certaines des recom-

mandations principales et secondaires formul€es dans le Rapport . Voile

pourquoi je presente ce rapport minoritaire dans lequel j'exposerai mes

.vues dissidentes et mes propres recommandations .

On trouvera au tome premier (Introduction), ainsi qu'au tome 3 (chapitres

7, 8 et 9), un sommaire des recommandations formulees dans le Rapport .

En ce qui concerne mon rapport minoritaire, j'exposerai d'abord brieve-

ment mes objections A certaines recommandations formul6es dans le Rapport

et j'elaborerai ensuite plus longuement mes objections en commentant lea

chapitres appropries .

A.fin d'aider le lecteur & reperer lea parties du Rapport auxquelles

mes objections s'adressent, j'ai dispose mes commentaires sous le titre des

chapitres respectifs .

TOME 3

CHAPITRE 7

L'II4POSITION FONDLS SUR LA FACULTt CONTRIBUTIVE

L 'ASSILr1TE COMPRkffiVSIVE D' INlPOSITIO N

Dans lea conclusions et recommandations, je m'objecte an principe selon

lequel on voudrait que "l'assiette fiscale tienne compte des changements qui

surviennent, d'une ann6e g 1'autre, dans le pouvoir economique de chaque

unitg d'imposition" .

C'est de cette fa4on qu'on d8finit, dans le Rapport , 1'assiette compr6-

hensive de 1'imp®t qui englobe, en principe, tout accroissement du pouvoir

.dconomique, sans egard & la source, 1'intention ou la forme, ni au fait qu'un

61
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tel accroissement puisse stimuler soit 1'epargne, soit la consommation . Je

reviendrai dans mes remarques au chapitre 8 sur les raisons qui me poussent

& m'opposer A 1'adoption de l'assiette comprehensive de l'imp8t telle que

proposee dans le Rapport .

L'ASSIETTE DE L'IMPOT ET LES REVENUS
DES SOCIETE:S ET AUTRES ORGANISMES

"Les agents intermediaires tels que les societes par actions et les

fiducies ne devraient pas faire figure d'unites qui ont une faculte contri-

butive" .

Je m'objecte & cette faqon de voir sur laquelle je reviendrai d'ailleur s

dans mes remarques concernant le chapitre 19 .

CHAPITRE 8

LES CARACTLRISTIQUES FOMAMEHTALES DE L'ASSIETTE COMPR~IENSIVE DE L'IMPOT

LA DtFINITION DES GAINS NETS

On trouve, dans les conclusions et recommandations de ce chapitre, une

autre definition de 1'assiette comprehensive de 1'imp8t telle que presentee

au chapitre 7; mais on indique clairement cette fois que 1'assiette compre-

hensive doit englober les gains de toutes sortes, y inclus ceux qui, actuel-

lement, sont consideres comme des gains de capital . Je m'oppose g 1'adoption

d'une telle definition de 1'assiette de 1'imp8t et traiterai de ce sujet

d'une fa gon plus elaboree plus loin dans ce rapport .

LES D$'ENSES PERSONNELLES

I1 serait injuste de ne pas permettre au contribuable de deduire de ses

autres revenus les pertes nettes qu'il subit par suite de 1'exploitation

d'une entreprise s'll n'existe aucun espoir que l'entreprise ne devienne

rentable g l'avenir, etant donne qu'il est extr@mement difficile de juge r

si tel est le cas .



63

L'I~UALUATION DES PRESTATIONS EN NATUR E

Il semble qu'on ait pris, dans la redaction du Rapport , grand soin en

vue d'appliquer 1'imp8t d une foule de minimes prestations en nature dont

beneficient actuellement les employes, tels, je suppose, les terrains de

jeux mis gratuitement & la disposition des enfants, le stationnement gratuit,

etc. ; mais je reviendrai sur ce sujet plus tard .

LA REALISATION DES GAINS

0
Je m'oppose a la recommandation g 1'effet qu'i1 se produise une reali-

sation fictive des gains lors du dgces d'un contribuable .

LE TRAITENENT DES INTMtMMEDIAIRES

Je traiterai, dans mes remarques concernant 1e chapitre 19, de la

recommandation visant ~ accorder aux contribuables qui resident au Canada

un degrevement integral h 1'egard des impBts verses par les societes dont

ceux-ci sont actionnaires .

CHAPITRE 9

LE REGIME FISCAL ACTUE L ET LE REGIME PROPOSE

La plupart des recommandations pr6sentees dans ce chapitre sont expli-

citees dans les chapitres qui suivent ; je ne commenterai donc ici que brie-

vement les recommandations avec lesquelles je ne suis pas d'accord, quitte

& y revenir plus tard .

L'ASSIETTE COMPRtMSIVE DE L'IMPST

Je m'oppose & la recommandation selon laquelle 1'assiette de 1'imp8 t

devrait, en principe, refl6ter la valeur nette de tous les revenus, gains

et benafices realises pendant l'ann6e .
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LES GAINS PROVENANT DE LA
LIQUIDATION DE BIENS

Je ne m'oppose pas a 1'adoption d'un imp8t sur lea gains de capital ;

mais un tel imp8t ne devrait frapper que lea gains r6sultant de la vente de

certains actifs d6signes, consistant surtout en valeurs mobilieres et immo-

bilieres ddtenues pendant un certain temps ; quant au taux de 1'imp6t, o n

devrait adopter le ragime en vigueur aux :itats-Unis, ou seule la moitid des

gains de capital est imposee au taux marginal du contribuable et oiu le taux

maximum est fixd A 50 p . 100 .

LES DONS ET LES HLRITAGES

On devrait considerer lea heritages comme des dons et on devrait, en

consaquence, leur appliquer 11impdt comme j'ai suggdrd qu'on le fasse

ci-haut dans le cas des gains de capital .

LES DIDUCTIONS PERMISFS

A mon sens, on devrait exclure de 1'assiette compr4hensive de 1'impdt

tous lea gains qui dchappent actuellement a l'imp8t, g 1'exception des gains

de capital qui seraient impos6s de is maniere que Jai d6crite plus haut .

Spacifiquement, je n'inclurais pas dans l'assiette d'imposition lea gains

raalises au d6c6s sur le produit de polices d'assurance-vie .

LES PERTES CObAMCIALES

Je ne puis accepter la recortmandation a 1'effet qu'on ne pourrait

ddduire lea pertes d'exploitation des revenus d'autres sources apras un

certain nombre d'ann6es .

CATiGORIES DE CONTRIBUABLES

Je m'oppose a is recommandation en vertu de laquelle on devrait assu-

jettir lea sociatds a 1'imp8t sur le revenu mais consentir aux actionnaires

residents un d6gr~vement integral g 1'6gard de 1'impdt verse par lea socidtas .
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CHAPITRE 1 0

L'UNITt D'IMPOSITION

I

On recommande dans le Rapport que, au moment de la dissolution de

1'unite familiale d'imposition, il y ait liquidation fictive des biens

accumules et qu'un imp8t soit preleve sur les gains presumes realises . Je

m'oppose & tout imp8t sur des gains non realises . L'imp8t ne devrait frapper

les gains qu'apr6s leur realisation . I1 faut se rappeler qu'il est parfois

difficile de se procurer les especes requises pour acquitter 1'imp8t exigible

lorsque, par exemple, les biens cedes sont peu liquides . Si, par exemple ,

un enfant qui quitte l'unite familiale d'imposition devait payer 1'imp8 t

sur la valeur d'un don requ anterieurement et si 1'unite familiale d'imposi-

tion qui est en voie de dissolution etait egalement assujettie & 1'imp8 t

sur le gain non realise occasionne par 1'objet du don, ce gain serait deux

fois frappe par 1'imp8t .

On recommande egalement que le revenu de 1'unite familiale d'imposition

englobe celui des personnes g charge, chacune de ces derni6res donnant

cependant droit & une exemption de $500 . A 1'heure actuelle, une personne

& charge peut gagner jusqu'e $950 sans avoir A presenter une declaration

individuelle et payer 1'imp8t au taux progressif applicable A son revenu

imposable, .sans que ses parents soient prives du degr~vement de $550 A son

egard .

Si Von adoptait cette recommandation du Rapport , tout revenu gagne

par chaque personne A charge en exces de $500 serait ajoute au revenu de

1'unite familiale d'imposition et impose au taux marginal de celle-ci . Je

crois plut8t qu'il y a lieu de maintenir 1'exemption actuelle de $950 . Si

le revenu d'un enfant A charge excedait cette somme, ses parents ne devraient

plus avoir droit-.au degr6vement pour personne A charge, mais le revenu de

l'enfant ne devrait pas @tre ajoute au revenu familial ; l'enfant devrait

plut8t @tre lui-m@me assujetti g 1'imp8t au taux progressif approprie .
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On recommande egalement que, lorsqu'un enfant & charge reqoit un don

ou un legs provenant de 1'exterieur de 1'unite familiale, il ait le droit de

le deposer (ou d'en deposer 1'equivalent en especes) au cours de 1'annee

dans un Compte d'aplanissement du revenu ( Income Adjustment Account ) portant

interet . Mais lorsque le don ou le legs n'est pas effectue en especes, les

parents de l'enfant pourraient se trouver dans l'obligation d'emprunter,

soit pour effectuer le d-6p6t au nom de 1'enfant, soit pour payer 1'imp6t

exigible dans 1'eventualite ou Von opte de ne pas effectuer le dep6t . A

man sens, on devrait, dans de tels cas, permettre au donateur de verser lui-

m@me 1'imp6t exigible .

Lorsqu'i1 s'agit d'un legs, on devrait conceder le meme droit A l a

succession du defunt et considerer le legs comme un don ; le legs serait

donc frappe de 11imp6t sur les gains de capital g un taux preferentiel .

CHAPITRE 12

LES DEWCTIONS ADMISES EN RAISON D'UN PRIVILEGE

On recommande dans le Rapport que, lorsqu'un contribuable fait don d'un

bien dont la valeur s'est accrue, il y sit dans ce cas realisation

presumee dun gain de capital et que ce gain soit sujet g 1'imp8t . Si Von

adoptait cette recommandation, 1'imp8t exigible pourrait alors empgcher

plusieurs contribuables de faire des dons de valeur, sous une forme non

liquide, aux universit6s, aux musees, etca ;par exemple, le don d'une

collection d'oeuvres d'art . Pour cette raison, je ne puis accepter cette

recommandation .

On recommande egalement dans le Rapport que, lorsqu'un contribuable

nourrit et loge A son domicile un proche parent, on presume alors que le

premier a fait au second un don de $1,000, moins la compensation monetaire

que le second aurait versee au premier, et que le recipiendaire ajoute la

valeur de ce don A son propre revenu .

Je m'oppose A cette recommandation car je la trouve antisociale .
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LES DONS FAITS AUX PROCHES PARENTS

On recommande 1'octroi d'un credit d'imp8t de $100 a tout contribuable

qui aurait fait au cours d'une annee un don de $1,000 ou plus a un proche

parent n'appartenant pas a 1'unite d'imposition que constitue le donateur .

Je suis d'avis que le montant de ce credit n'est pas assez eleve ; je reviendrai

sur ce sujet dans mes remarques concernant le chapitre 17 .

LES PERSONNES AdES

On recommande, dans le Rapport , - l'abrogation de 1'article 26(1)e) de

la Loi de 1'imp8t sur le revenu . Cet article se lit comme suit : "Aux fins

du calcul du revenu imposable d'un part'iculier pour une annee d'imposition,

i l peut Stre deduit de son revenu pour l'annee $500 dans le cas d'un contri-

buable qui a atteint 1'age de 70 ans avant la fin de l'annee" .

Je me refere maintenaint au chapitre 36 du tome 6, d'ou je tire la

citation suivante : "L'integration de 1'imp8t sur le revenu des societes et

de 1'imp8t sur le revenu des particuliers, ainsi que 1'abolition de 1'imp6t

sur les dons et les legs effectues a 1'interieur d'une m@me unite familiale

d'imposition se traduiront, pour la plupart des contribuables, par des

reductions additionnelles d'imp6t . L'effet des modifications apportees aux

degrevements est generalement peu important . "

"Comme on le remarquera en consultant le tableau 36-3, cette generali-

sation ne s'applique pas dans tous les cas . Par exemple, les rentiers A

faibles,revenus provenant en partie de placements constituent une exception

(voir le dernier des sept exemples cites) . ; Cependant, moins de 2,000 contri-

buables .appartiennent a cette categorie . En moyenne, les imp8ts de ces

contribuables•s'accroStront sensiblement, surtout par suite de la decision

d'inclure dans leur assiette d'imposition ' davantage de revenus de placements

et d'eliminer 1'exemption speciale de $500 accordee aux contribuables Ages ,

de plus de 70 ans . Si Von veut traiter equitablement tous les c'ontribuables

qui ont des revenus et des responsabilites identiques, il devient alors
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ndcessaire de majorer les imp8ts de certains particuliers . Si Von juge

ind6sirables certains des effets decrits plus haut, nous estimons qu'on

devrait directement les contrebalancer par des paiements de transfert plut6t

que de simplement en voiler l'existence en modifiant le r6gime d'imposition" .

Ecaminons maintenant le tableau B-9 de 1'appendice B au tome 6, tableau

qui s'intitule "Calcul de 1'imp8t pour un contribuable moyen appartenant au

groupe cite A 1'exemple 7" . Ce groupe comprend des rentiers disposant d'un

revenu cotisable se situant entre $1,500 et $1,749, tel que defini dans les

lois fiscales en vigueur en 1964 . A 1'heure actuelle, 1'imp8t prdlevd d'un

contribuable appartenant A ce groupe se chiffre A$140 . Si les recomman3a-

tions du Rapport etaient adoptees, 1'imp6t de ce contribuable s'el6verait A

$250, soit une hausse de 78 p . 100 .

Voilg pourquoi je m'oppose A l'abrogation de 1'article 26(1)e), du

moins jusqu'AL ce que Von ait prdvu un paiement de transfert pour le

remplacer .

CHAPITRE 13

L'LTALMIT DU REYENO

On recommande dans le Rapport de mettre sur pied un syst6me de Comptes

d'aplanissement du revenu qui permettrait au contribuable qui anticipe une

diminution de son revenu futur de r6duire son revenu imposable courant en

effectuant un d6p8t A son compte aupr6s du gouvernement ; ces d6p6ts ne

seraient pas ncgociables et ne porteraient pas intdr@t . L'int6r@t qui ne

serait pas vers6 sur ces d6p8ts reprdsenterait, selon le Rapport , le prix

que le contribuable devrait "payer" afin de jouir du privil6ge qui lui est

concgdd de pouvoir reporter g plus tard le paiement de ses imp8ts . Je

m'objecte A cette confiscation du revenu qu'aurait normalement dfl rapporter

lea sommes ainsi confi8es en d6p8t ; je prdconise plut8t qu'on verse un

modique taux d'int6r6t, mettons 2 p . 100, puisque, de toute fagon, une partie

retournerait an tr6sor f6d6ra1 .
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CHAPITRE 14

LE REVENU D'F1NPL0I

On recommande dans ce chapitre que le coflt des repas servis de faqon

r4gulDere, gratuitement ou IL prix modique, le coat du logement gratuit ou

h bon march 6 , ainsi que le coflt des ecoles mises par 1'employeur 'h Is. dis-

position des enfants des employ 6s soient a,joutes au revenu des employ ds .

Je m'oppose It cette recommandation . I1 est indispensable que dans certaines

r6gions les industries puissent offrir gratuitement de tels avantages pour

embaucher leurs employ 6 s .

Une autre recommandation vise IL limiter certaines d6penses deductibles

du revenu des employes; ainsi, on limiterait h environ $25 par jour, aux prix

courants, les depenses de table et de gfte que doit d6frayer un employ6,

lorsque absent de chez lui en voyage d'affaires et qui sont pay6es par son

employeur ; de plus, on permettrait h chaque employ6 de ne deduire que l e

coat de deux congr'es par ann6e, les frais d'inscription ne .devant probable-

ment pas d6passer $35 ou $50 par congres . Cependant, on ajoute dans le

Rapport que ces limites pourraient varier selon le salaire de 1'employ6,

qu'elles devraient peut-16tre refl6ter 1'importance de 1'endxoit ou ce s

d6penses ont 6te effectuces, que des limites pr6cises Wont 6t6 sugggr6es

qu'h titre indicatif et que, en derniLre analyse, ces limites ne devraient

@tre d6termin6es qu'apr es une 6tude detaill6e du coat de la vie, faite en

collaboration avec le comit4 consultatif d'experts inddpendants dont on

recommande la cr6ation au chapitre 32 .

Quant aux frais de representation, on propose de les limiter. A$5 ou

$10 par jour et par personne ; mais lh encore, on recommande de demander

1'avis du comitd consultatif d'experts inddpendants. Je m'oppose ~6 ce qu'on

cherche, dans le Rapport , h fixer toute limite supposdment raisonnable

concernant les d4penses de table, de gtte et de repr6sentation effectuL&es

lors d'un voyage d'affaires . Ces limites doivent ddpendre des circonstances
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l'importance du voyage, 1'endroit visite, etc .

Il ne serait pas equitable qu'un employe de cadres qui s'est vu dans

1'obligation de depenser plus que le montant alloue pour les frais de voyage

ou de representation soit force de payer de sa poche 1'imp8t our la difference

entre les sommes effectivement depensees et les montants admis en deduction .

De plus, on ne devrait pas inclure dans le revenu provenant de 1'emploi les

frais de scolarite payes par les employeurs pour leurs employes, les bourses

d'etudes ou de perfectionnement, ni les primes accordees aux,employes .

LES REVEPNS BRUT S

Les recommandations 9, 10 et 11 de ce chapitre se lisent comme suit :

"9 . La Loi devrait comporter une disposition generale .qui imposerait la

totalite des recettes, des gains et des avantages qu'un individu ou

une .famille reqoit . Cela .permettrait de soumettre a 1.'imposition le

revenu de 1'emploi sous toutes ses formes, y compris les salaires,

traitements, primes et gratifications . Pour plus d'exactitude, les

Reglements devraient en outre specifier certains frais ou revenus,

auxquels renonce 1'employeur, qui seraient censes rapporter des

avantages a des employes ou a d'autres contribuables . "

"10 . La valeur de ces avantages devrait 'Otre declaree par 1'employeur aux

employes ou autres contribuables, et devrait figurer au revenu . A

defaut, 1'employeur serait tenu d'acquitter un imp8t special portant

our ces avantages . "

"11. L'imposition speciale sur lea avantages fournis par 1'employeu'r

s'applique-rait lorsque ce dernier n'aurait ni pu, ni voulu attribuer

aux particuliers les avantages en question . L'imp8t serait calcule

au taux maximum relatif aux particuliers, sur le revenu, avant deduc-

tion de'l'imp8t, qu'un beneficiaire, taxe lui-m~me a ce taux, devrait
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recevoir pour acquerir sur le marche 1'avantage en question a-iec son

revenu, une ibis 1'imnat naye . L'imp8t special pourrait lui-mDme

Otre deduit dans le calcul du revenu de 1'elnployeur . I1 n'y aurait

des lors aucune economie d'impat, et peut-@tre ce dernier serait-il

augmente, si 1'employeur attribuait a 1'employe, ou a d'autres contri-

buables, des prestations en nature qui seraient libres d'impBt . "

Je suis d'avis que si une depense a ete effectivement faite -)ar un

employeur dans le but de procurer certains avantages ~a ses employes et que

1'employeur est incapable d'imputer cette depense au compte de chaque

employe selon les avantages que chacun en a retire, on ne devrait pas

chercher at penaliser cet employeur ni 1'obliger a payer un imp8t special,sur

cette depense .

LES PRIMES D' ASSURAiIC E

Commie je suis oppose ~ 1'imposition du produit des polices collectives

d'assurance-vie, je m'objecte egalement h ce qu'on permette aux employes de

deduire de leur revenu imposable les primes qu'ils payent eux-mZmes sur ce s

polices collectives .

CHAPITRE 15

LES REVFINS PROVENANT DE BIENS

C'est dans ce chapitre qu'on trouve quelques-unes des principales

recomnandations formulees dans le Rapport. Mes objections a ces recomman-

dations peuvent se resumer comme suit :

1 . Je m'oppose a ;.'adoption de 1'assiette comprehensive de 1'imp8t ainsi

qu'au plan d`integration complete des imp9ts-sur le revenu, tel que

suggere dens 'le Rapport .

2 . Je ne pourrais accepter que 1'assiette comprehensive de 1'impat soit

definie de faqon a inclure tous les accroissements du pouvoir economique

des contribuables, y compris les pretendus gains de capital .
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3 . Je ne suis pas oppose h 1'adoption d'un imp8t sur les gains de capital,

mais cet imp8t ne devrait frapper que les gains provenant de Is. vente

de certains actifs bien determines, consistant surtout en valeurs

mobilAres et inmtobilit-res detenus pendant un certain temps ; cet imp8t

ne devrait frapper Que la moitie des gains an taux marginal progressif

du contribuable, le taux maximum ne devant pas exceder 50 p . 100, comme

on le fait actuellement aux ttats-Unis conformement aux dispositions

de 1' Internal Revenue Code .

Dans la plupart des pays du monde occidental, les gains de capital sont

imposes A des taux preferentiels et 1'imp8t n'est en general exigible que

sur les gains provenant de la vente de valeurs mobilAres et immobilieres .

Si mes renseignements sont exacts, le Canada deviendrait, si 1'on adoptait

les recommandations du Rapport, le seul pays du monde occidental ou les

pretendus gains de capital seraient frappes aux pleins taux progressifs et,

ce qui est encore plus grave, ou l'on appliquerait 1'imp8t sur ces gains

d'apres une evaluation fictive de leur realisation au deces du contribuable .

En ce qui concerne 1'imposition des gains de capital, je me reporte au

numero de septembre et octobre 1965 du Canadian Tax Journal , tome XIII ,

no 5, ou se trouve un article traitant de 1'imposition des gains de capital .

Avec 1'autorisation de Is Canadian Tax Foundation , je reproduis cet article

en appendice ~L mon rapport . L'article semble confirmer mes vues, du moins

jusqu' li un certain point .

Selon le Rapport, pour qu'un imp8t soit equitable, il faut, par exemple,

que deux individus, dont le premier est un salarie qui reussit h acheter une

automobile en accomplissant des heures supplementaires de travail, tandis

que le second se procure une voiture au moyen des gains nets qu'i1 a

realises par ses operations de bourse, soient soumis au m8me traitement

fiscal. Je ne puis accepter que ces deux individus soient soumis A un

traitement fiscal identique . Le salarie ne prend aucun risque, tandis que

son collegue qui destine ses gains de bourse h 1'achat d'une voiture a
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couru le risque, non seulement de ne realiser aucun gain, mais encore d e

- perdre le fruit de ses economies .

On rejette dans le Rapport l'argument selon lequel le taux de l'imp6t

sur les gains de capital devrait varier d'apres la longueur de la periode

pendant laquelle les valeurs qui ont donne lieu ~L de tels gains ont ete

detenues et je cite : "Dans le m&e ordre d'idees, les L`tats-Unis ont

applique la m@ne distinction entre 'exploitation d'une entreprise' et

'investissement', distinction qui nous paratt impropre actuellement au

Canada" . Je ne puis souscrire h cette assertion et j'opte au contraire

pour le point de vue americain qui etablit une distinction entre les opera-

tions proprement commerciales et les investissements .

D'autre part, on recommande dans le Rapport l'imposition, aux pleins

taux progressifs, des gains de capital calcules d'apres une evaluation

fictive de leur realisation au deces du contribuable . Je cite : "L'assiette

comprehensive de 1'imp3t que nous recommandons englobe tous les accroissements

de richesses du contribuable, qu'ils soient realises ou non" . Ce point de

vue peut @tre equitable en theorie, mais je suis d'avis que le contribuable,

ou sa succession, ne devrait payer 1'imp8t que sur les gains effectivement

realises et non d'apAs une evaluation fictive de leur realisation . Je

ferais toutefois une exception pour le contribuable qui renonce a la citoyen-

nete canadienne en quittant le pays .

LA TRANSMISSION DE BIENS AU DtCbS

On trouve plus loin dans le Rapport une comparaison entre le fardeau

fiscal de deux contribuables qui, leur vie durant, ont perqu des revenus

identiques, mais dont 1'un meurt le lendemain de la liquidation de tous ses

actifs, tandis que le second meurt sans les avoir liquides . On en conclut

que, m0me si la faculte contributive de ces deux contribuables est identique,

leur fardeau fiscal sera tout de m@me different; en fait, le fardeau de

1'imp8t ne pourra @tre le nfeme dans les deux cas que si on applique 1'impBt
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aux avoirs du second en presumant qu'i1 les a liquides . Je ne saurais

partager cette opinion, car lea deux contribuables ont eu les m8mes occasions

de vendre leurs biens et de realiser leurs gains ou leurs pertes . Pourquoi

faudrait-il imposer le second contribuable d'apres une realisation fictiv e

~L son deces parce que le premier a decide de vendre sea biens a un certain

moment? Le gouvernement federal ne pourrait-il pas attendre que le second

contribuable ait realise sea gains, soit avant, soit apres sa mort?

De plus, an deces d'un contribuable, sa succession serait assujettie

h 1'imp8t d'apres une evaluation fictive des gains presumes realises, et

lea beneficiaires de la succession le seraient egalement sur la valeur de

leur heritage selon le taux progressif d'imposition de chacun . I1 y aurait

alors double imposition en ce qui concerne lea gains de capital .

Je cite encore : "Bien que la liquidite puisse faire defaut si l'on

adopte notre recommandation, parce que 1'actionnaire pourrait manquer du

comptant requis au paiement de 1'imp6t, nous n'estimons pas cette difficulte

assez serieuse pour motiver 1'adoption de mesures complexes susceptibles

d'engendrer de 1'incertitude et de conduire h 1'evitement fiscal" . Je

regrette de ne pouvoir partager cette opinion . A mes yeux, il est tres

important qu'un actionnaire ait en main lea liquidites necessaires pour

effectuer le paiement de 1'imp6t resultant d'une transaction . Les disposi-

tions qui permettent tL 1'actionnaire de repartir son revenu sur plusieurs

annees peuvent diminuer quelque peu le montant de son imp8t exigible, mais

elles ne lui fournissent pas lea liquidites requises pour satisfaire an fisc .

On mentionne dans le Rapport que la declaration annuelle d'imp8t devrait

inclure des renseignements pertinents sur toutes lea valeurs mobilieres et

immobilieres que detient un contribuable . On exigerait egalement des

details complets sur lea gains realises ou lea pertes deductibles . I1 me

semble qu'une telle disposition ajouterait au fardeau du contribuable et je

me demande s'il est juste d'exiger un tel etat de compte alors que ni lea

9tats-Unis ni le Royaume-Uni n'ont juge ~ propos de le faire .
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CHAPITRE lri

LE REVENU DIFF~~

L'ASSURANCE-VIE

On recommande dans le Rapport que 1'ajournement du versement de 1'impat

rendu possible par le transfert aux reserves d'une partie du revenu de pla-

cements soit sujet au prelevement d'un droit d'ajournement . Je n'approuve

pas 11imposition d'une nouvelle taxe de cette nature . Je prefererais plutat

conserver le regime actuel qui permet tout transfert aux reserves en franchis e

d'imp8t .

On recommande aussi que tous les dividendes verses aux assures soient

ajoutes au revenu de ceux-ci . Je ne m'opposerais pas a 1'imposition des

dividendes de polices d'assurance dans le cas des polices emises apres la

date d'entree en vigueur d'une nouvelle disposition de cette nature . Mais

dans le cas des polices emises avant cette date, et particulierement dans

celui des polices emises il y a plusieurs annees, le contribuable n'aurait

peut-8tre pas 1'argent liquide requis pour acquitter 1'imp6t sur ses divi-

dendes . Une telle disposition serait, en fait, retroactive . En consequence,

je suis d'avis que cette recommandation ne s'applique qu'aux dividendes

verses en especes ou deduits de la prime sur les polices emises apres la

date d'entree en vigueur de la disposition .

On recommande de plus que les gains et les pertes imputables au deces

soient eventuellement inclus dans le calcul du revenu de 1'assure . Toutefois,

on ne recommande pas pour 11immediat d'inclure le produit des polices

d'assurance-vie (autres que les polices collectives) h moins que son inclu-

sion ne soit necessaire, sur le plan administratif, pour faire en sorte que

tous les revenus decoulant des polices d'assurance-vie soient frappes de

1'imp8t .

Je m'oppose e. 11inclusion dans 1'assiette de 1'imp8t des gains imputables

au deces et du produit des polices d'assurance-vie .
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LES PLANS RECONPNS D'~PARGNE-RETRAITE

On recommande dans le Rapport que les contributions de 1'employeur et

de 1'employe b un plan reconnu d'epargne-retraite devraient ftre deductibles

du revenu imposable, IL la condition que la rente viaglare que procureron t

ces contributions au contribuable n'excede pas le montant de $12,000 par

annee, garanti pour dix ans et payable ~a partir de 1'Age de 65 ans, exception

faite des montants perqus en vertu du Regime de pensions du Canada ou d'un

regime provincial equivalent .

En pratique, le ministere du Revenu national s'en tient actuellement

b,une limite de $40,000 . Je crois donc que la somme de $12,000 est insuffi-

sante . Pour obtenir les services de cadres competents, les employeurs

doivent nouvoir offrir aux candidats qu'ils recherchent la perspective d'une

rente annuelle excedant $12,000 . Toujours d'apres les recommandations du

Rapport , si la rente viag'6re b, laquelle un employe avait droit excedait

$12,000, 1'employe serait alors tenu d'ajouter b. son revenu cette partie de

la contribution de son employeur qui donne lieu b. une rente excedant $12,000 .

Je crois qu'on devrait relever cette limite h $25,000 ou $30,000 .

CHAPITRE 17

LES DONS ET LES HbITAGES

On recommande dans le Rapport que tous les dons, qu'i1 s'agisse de

dons entre vifs ou d'heritages, soient inclus dans 1'assiette comprehensive

d'imposition du recipiendaire et qu'ils soient en consequence imposes au

plein taux progressif de ce dernier .

Considerons d'abord les dons entre vifs. La legislation actuelle

prevoit des exemptions genereuses dont le Rapport recommande la reduction

d'une faqon tellement draconienne qu'on les eliminerait presque. Je ne

m'opposerais pas h 1'irnposition des dons entre vifs aux taux progressifs

etablis par la loi, h la condition, toute-fois :
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1 . We le donateur ait 1'option de payer lui-mAme 1'impat exigible sans

8tre assujetti ~. un imp8t additionnel sur le montant d'imp8t verse

au nom du donataire .

2 . Qu'une exemption annuelle de_.$1,000 soit accordee Ih 1'egard des dons

consentis ~ chacune des personnes suivantes : pere, Oere, grand-parent,

frbre, soeur, i'ils, fille, petit-fils et petite-f111e . Dans tous les

autres cas, je preconiserais une exemption annuelle de $500 .

On recommande en outre d'accorder .une exemption annuelle de $250 par

personne IL 1'egard des dons consentis h des contribuables qui produisent

une declaration indi•riduelle d'imp8t, une exemption de $250 pour chaque

conjoint inclus dans l'unite contributive en question, et enfin une exemption

de $100 pour chaque personne h charge faisant .partie de 1'unite iamiliale .

A mon sens, ces exemptions ne sont pas assez elevees et je sugg'ere que les

recommandations que j'a1 moi-mbme faites ci-haut soient adoptees .

Quant aux cadeaux de mariage, on devrait conceder aux nouveaux epoux,

en plus des autres exemptions auxquelles ils ont droit, une exemption de

$10,000 .

Je ne puis accepter que tout ce qui auginente le pouvoir economique d'un

contribuable doive ftre inclus dans 1'assiette de 1'imp8t . Je cite le

Rapport : "C'est pourquoi le concept de 'bien' devrait comprendre tous les

elements possibles. Les definitions du genre de celles que comportent

actuellement la Loi de 1'impBt sur le revenu et la Loi de 1'impQt sur les

biens transmis par dec l- s semblent satis='aisantes" . Par "biens", on entend

done un bien de quelque nature que ce soit, reel ou personnel, meuble ou

immeuble, etc .

Pretendre que 1'imp8t devrait atteindre tout bien donnant lieu N des

gains de capital me semble constituer une recommandation par trop radicale

h laquelle, comme je l'ai dit, je m'opnose .
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LES BIENS TRMTS14IS PAR DktS

Je reconnais que les recommandations visant h soustraire I& 1'imp8t le

transfert de biens entre epoux au moment du deces de l'un des conjoints

constituent un pas dans la bonne direction, mais je ne saurais convenir que

la plupart des exemptions et deductions actuelles n'ont pas leur raison

d'@tre ou sont trop Senereuses . I1 ne faut pas oublier que les biens qui

sont 1'objet de tels transferts et qui ne sont pas consommes sont susceptibles

de passer plus tard entre d'autres mains et leurs recipiendaires seront alors

assujettis h 1'imp8t b, leurs propres taux marginaux progressifs .

On reconmande dans le Rapport que les beneficiaires d'un heritage soient

assujettis b. l'imp6t personnel, It 11instar des dons, comme si 1'heritage

constituait un revenu . En d'autres termes, si 1'on fait exception des dons

d'un membre de 1'unite familiale d'imposition 'h un autre, 11imp6t frapperait

integralement les heritages et la plupart des exemptions actuelles disparaf-

traient . En outre, on rellbverait sensiblement le taux de 1'impat sur les

successions, comme on peut le constater par 1'exemple suivant .

Prenons le cas d'un contribuable marie, sans enfant, et dont le revenu

au cours des cinq dernieres annees s'est chiffre It $10,000 par annee .

Supposons que ce contribuable reqoive en heritage un montant de $100,000 .

Comparons maintenant le fardeau fiscal de ce contribuable sous le regime

actuel et sous le regime propose dans le Rapport , dans 1'hypothlbse ou :

1. Le contribuable a dej *h utilise 1'exemption viagIbre de $10,00 0

2 .

3.

recommandee dans le Rapport .

La succession, aux fins de 1'impat, se chiffre ~a $100,000 .

Le contribuable n'entend pas utiliser le systeme de Comptes d'anlanis-

sement du revenu, selon lequel il pourrait, s'i1 le desirait, etale r

son revenu sur une periode de dix ans .
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4 . Le contribuablc a dejh contribue au maximum h un plan reconnu

d'epargne-retraite et la limite proposee dans le Rapport a dejh

ete atteinte .

Sous le regime actuel :

Revenu annuel du contribuable
moins : abattement h la base et

deduction uniforme pour
frais medicaux et dons
aux oeuvres de charite

Revenu imposable

$10,000

2,100
$ 7,900

Imp@t exigible au cours des cinq

dernil-res annees :

ImpBt successoraux sur $60,000

$ 1,644 x 5 = $ 8,220

10 200

4tllTtt

Sous le regime propose dans le Rapport :

Revenu annuel du contribuable
moins : deduction de 3 P . 100

pour depenses afferentes

au revenu d'un emploi

moins : deduction uniforme pour
frais medicaux et dons
aux oeuvres de charit e

plus : un cinaui~ine de 1'heritage
reduit de 1'exemption
annuelle de $500 1'annee
ou 1'heritage est req u

Revenu imposable

$10,00 0

300

100
$-91950-

19,900

$29,500

Impat exigible sur une periode

de cinqans $ 7,102 x 5=$~;,510

Fardeau fiscal differentiel $-1LO9O

Comme on le constate, ce contribuable paierait, sous le regime propose,

93 P . 100 plus d'imp9t qu'i1 n'en paie sous le regime actuel . Si le legs

n'est pas liquide, ce contribuable se trouvera dans une situation vraiment

penible. On pourrait, sans doute, emeliorer les choses en permettant an

contribuable d'echelonner ses paiements d'imp9t sur une longue periode .

C'est d'ailleurs ce qu'on recommande dans le Rapport , dans le cas precis ou

le contribuable en ferait la demande .
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Quant b. moi, je recommande qu'on traite les legs comme j'ai suggere

qu'on traite les gains de capital et qu'on leur applique 1'impEt au mi~ne

taux preferentiel .

En outre, 1'adoption des recommandations formulees dans le Ran ort

obligerait les provinces de Queb ec, d'Ontario et de la Colombie-Britannique

h abolir les droits successoraux qu'elles prelbvent actuellement .

On sugg*~re egalement dans le Rapport que si les dispositions d'un

testament prescrivent qu'un legs doit latre effectue libre d'imp8t aux

beneficiaires, on devrait considerer le montant de 1'imp8t verse Ih cet egar d

par la succession comme an don additionnel et 1'ajouter au legs initial .

On aboutit ainsi b. une serie d'imp8ts sur dons d'imp8ts . On declare de

plus que la somme de cette serie peut facilement se calculer au moyen d'une

formule mathematique, bien que certaines complications surgissent lorsque

le beneficiaire accede en consequence 'h un niveau plus eleve dans 11echelle

des taux progressifs d'imposition; mais, m1ame dans ce cas, on peut obtenir

une reponse precise au moyen d'une formule rajustee .

Je suis plutBt d'avis que, dans de tels cas, 1'impibt paye par la

succession ne devrait pas faire 1'objet d'un prelIevement additionnel .

LES D9CLARATIONS D'IMPOT

On recomma.nde de plus d'obliger les donateurs ou leurs representants

personnels h declarer, chaque annee, tous les dons effectues a toute

personne ne faisant pas partie de 1'unite contributive du donateur, b la

condition que ces dons excedent $100 . Ce montant me paraft trop faible .

Un pere qui ferait h un fils qui n'est plus I& sa charge un cadeau de Noel

d'une valeur de $1 50 serait ainsi oblige d'en faire la declaration au fisc .

Je suis plutBt d'avis que seuls les dons de plus de $1,000 devraient etre

declares, comne c'est le can actuellement .
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LES REN'I'FS ET LES DROITS VIAGER S

On traite de cette question importante a la page 702 de 1'appendice F

au tome ? . Je cite le deuxieme paragraphe : "Les rentiers et les bcnefi-

ciaires de droits viagers, y compris les veuves beneficiant de prestations

faites en vertu d'un regime de pension viagere conjointe avec continuation

des versements en faveur du survivant, acquitteraient l'impOt sur le montant

total des paiements requs, au fur et h,mesure de leur reception, en supposant

qu'on n'accepte pas nos recommandations touchant les transferts francs

d'imp8t a l'interieur de 1'unite familiale . Si le rentier ou le beneficiaire

d'un droit viager mourait prematurement, il n'y aurait pas d'obligation

fiscale attachee aux paiements qui, en fin de compte, n'auraient pas ete

regus, comme ce peut @tre le cas aux termes de l'actuelle Loi de 1'imp6 t

sur lea biens transmis Dar deces , qui contient seulement des dispositions

limitees sur la rectification de 1'imp8t en cas de deces prGmature du rentier" .

Au cas ou lea recommandations du Rapport concernant les transferts de

biens en franchise d'imp6t a 1'interieur d'une m@me unite familiale d'impo-

,sition n'etaient pas adoptGes, je suggererais qu'on applique le taux de

1'imp8t e la valeur presente de la pension payable au conjoint survivant et

qu'on divise ce produit par l'esperance de vie, en annees, du survivant .

Le fisc ne preleverait donc 1'imp8t que sur lea sommes que le conjoint

survivant aurait effectivement reques au cours de sa vie .

TOME It

CHAPITRE 1 9

REVENU DES SOCIETES

La majorite.des commissaires a recommande que, puisque 1'imp8t*sur le

revenu des societ6s est paye par ces dernieres pour le compte des action-

naires, ceux-ci, s'ils sont residents, devraient beneficier d'un credit

integral A 1'egard des imp8ts qui ont deja greve lea profits qu'on leu r

a distribues ou alloues et qu'ils deviendraient m@me eligibles a un rembour-

sement si le credit accorde excedait 1'imp6t personnel exigible d'eux par
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ailleurs . Je ne suis pas d'accord sur cette recommandation . En 'ait, j e

m'oppose au plan d'integration propose dans le Rapport .

J'admets que 1'adoption de cette recommandation simplifierait Srandement

la tdche du fisc, mais je ne puis me resigner ~L accorder une telle aubain e

1h la classe des personnes aisees, surtout si 1'on ne preleve provisoirement

aucun imp8t special ou si 1'on n'en preleve aucun une This la periode de

transition terminee . La perte de recettes que subirait le gouvernement en

adoptant cette recommandation devrait alors 16tre compensee par une augmen-

tation des autres imp0ts et ce sont en partie les contribuables e . revenu

moyen qui en suoi-raient le contrecoup .

J'en veux pour preuve ces deux citations tirees du Rapport : "Cependant,

pour arriver a saisir dans son ensemble 1'effet net que la mesure aurai t

sur 1'economie, il est necessaire de considerer les effets positifs de la

reduction de 1'imp8t et les effets negatiis des augmentations d'imp8ts que

1'on devra faire ailleurs, si on veut maintenir le volume des recettes

fiscales" . "En eiiet, mtme en imposant les gains de capital aux pleins

taux, la mise en oeuvre de notre proposition d'integration engendrerait

probablement des gains pour certains actionnaires" .

Je me permettrai deux commentaires sur les avantages qu'on attribu e

dans le Rapport ~L 1'adoption d'un regime completement integre :

1 . "On eliminerait les avantages de 1'evitement de 1'impBt et la facilite

qu'ont les contribuables d'y arriver par le depouillement du surplus

que comporte la structure actuelle de la fiscalite" .

Le regime propose dans le Rapport , au contraire, encouragera le

depouillement des excedents, car ceux-ci pourront 18tre entierement

distribues hors taxes, sauf dans le cas ou un impat de transition serait

preleve ,

2 . "On eliminerait 1'evitement de 1'imp8t qu'offrent les societe s

affiliees creces dans le but de profiter du double taux d'imposition" .
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Je crois plut8t qu'un tel arrangement nuirait I un -grand nar;iore de

petits commesces ou a leurs actionnaires, car certains ne pourront

opter d'^etre imposes au taux applicable aux societes en nom collectif,

tandis que d'autres ne nossedent que bien peu d'actifs immeubles

admissibles ~L la depreciation acceleree que 1'on recommande ailleurs

dans le Rapport . Il ne laut pas oublier que plus de 60 P. 100 des

societes canadiennes realisent des benefices annuels inferieurs ~L

$35,000 .

Au sujet des societes en propriete fermee, on dit dans le Rapport :

"La realisation des gains sur les actions lors du deces occasionnerait

1'imposition de 1'er.cedent de la valeur du marche des actions sur leur prix

coiltant, y compris 1'achalandage . Cependant, si les societes a nombre

restreint d'actionnaires, et leurs actionnaires, profitaient des diverses

propositions que nous avons soumises, et attribuaient regulierement leurs

benefices, ils pourraient ainsi obtenir un degrevement fiscal et une majo-

ration du prix cotltant des actions . Cela diminuerait lea consequences de

1'alienation nour cause de deces" .

I1 semble evident que si la valeur des actions augnente du fait de la

croissance de l'achalandage, de 1'accroissement des benefices et de 1'infla-

tion, le probleme que pose la realisation fictive des gains lors du deces

reste serieux . A 1'impBt que la succession du defunt devrait verser

viendrait s'ajouter 1'imp8t sur les legs payable par les heritiers aux

pleins taux proCressifs, 'Je tiens I .reiterer mon opposition a la recomman-

dation visant 1'imposition des gains presumes realises au deces, `wuant au

probleme de 1'imposition des legs, j'ai deja formule mes commentaires en

traitant du chapitre 17 .

La recommandation no 34 du chapitre 19 se lit comme suit : "La pleine

imposition des gains sur les actions et 1'elimination de la plupart des

allegements speciaux consentis aux societ6s, accroftraient tres lentement

les recettes fiscales, alors que is diminution des recettes fiscales
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resultant de 1'adoption de is mesure d'integration serait immediate . Si la

conjoncture economique au moment de 1'amendement de la Loi exigeait que le

gouvernement maintienne sea recettes fiscales au m&ne niveau, on pourrait,

en vue de realiser cet objectif, recourir 1A 11une ou 1'autre des deu x

solutions suivantes : augmenter temporairement le niveau des imp6ts grevant

tous les revenus des particuliers residant au Canada ou lever un imp8t special

touchant seulement le revenu qui provient des societes pour le temps que

durerait la periode de transition . Nous preconisons is premAre solution .

Cependant, dans le cas ou l'$tat opterait pour la deuxieme solution, nous

avons decrit, dans l'appendice J de ce tome, is forme que pourrait prendr e

un impat de cette nature" .

Si 1'on adoptait Is premiere solution, ce sont les contribuables de

tous les paliers de 1'echelle des revenus qui se verraient forces de faire

les frais de 11aubaine offerte seulement aux actionnaires 'h revenus eleves .

Si, par contre, 1'on adoptait la seconde solution, ce sont tous les

actionnaires qui se verraient obliges de payer 1'imp8t de transition et de

subir les frais de 1'adoption du plan d'integration . Je crois, pour ma

part, qu'un tel impat de transition serait injuste, car seuls le paieraient

les actionnaires des societes qui disposent d'un surplus h distribuer, tandis

que les actionnaires des societes nouvelles ou n'ayant aucun surplus y

echapperaient, Les premiers auraient alors inter@t b~ se departir de leurs

actions et b. acquerir lea actions des seconds afin d'eviter d'avoir b, payer

1'imp8t de transition .

Si 1'on veut vraiment eviter que les actionnaires aises profitent d'un

tel gain fortuit et assurer par ailleurs le maintien des recettes de 1'~tat,

je crois qu'i1 ne faudrait pas adopter le plan d'integration propose et

songer plut@t h adopter les reconmmandations modifiees du rapport du Comite

des quatre .

On trouvera au chapitre 19 du Rapport une critique des reconmandations

du Comite des quatre en ce qui a trait *h 1'imposition des benefices des
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societes . Plus nrecisement, on mentionne dans 1a recommandation no 13 que

les recommendations du Comite des quatre m.odifiees par 1'Institut canadien

des comptables agrees et par 1'Association du Barreau canadien ont ete

soigneusement etudiees et rejetees .

Le ler octobre 1960, un Comite special charge d'etudier 1'imp8t sur le

revenu des societes fut constitue en vertu du decret en conseil C .P. 1960-1356

et dont la tSche etait d'examiner certains problImes decoulant de 1'imposition

des benefices des societes ; les probl~nes 1h etudier furent exposes en detail

dans le mandat confie b~ ce Comite special, qui deposa son rapport en dat e

du 21 mars 1961. Je resumerai bri'evement ce rapport, dont la reproduction

ci-apAs eut ete inutile, etant donne que ce document est maintenant public .

En decembre 1963, l'Institut canadien des comptables agrees a presente

*4 la Commission un memoire dans lequel on faisait les commentaires suivants

sur le rapport du Comite special (p, 31) :

(traduction) : "Subsequeffiment b. la presentation de la solution
precitee proposee par notre Comite, le rapport du Comite special

constitue en 1960 a ete rendu public par le ministre des Finances
pour etudier 1'imp6t sur le revenu des societes . Les conclusions

de ce Comite special sont presque identiques *h celles auxquelles

nous ont conduit nos propres etudes . Bien que les recommandations
du Comite special semblent laisser subsister certaines echappatoires,
elles se rapprochent, en general, de la solution que nous avons

presentee plus haut,, ." .

En janvier 19 61E, l'Association du Barreau canadien presenta b. Is.

Commission un memoire dans lequel on commentait le rapport du Comite special

dans les termes suivants (p . 58) :

(traduction) : "Pdotre Association a etudie le rapport du Comite

special constitue par le ministre des Finances en 1960 en vue

d'etudier ce probAine. Nous convenons avec le Comite qu'il y a
lieu d'adopter une methode entilrement nouvelle d'imposition des
benefices des societes, fondee sur le principe d'un imp8t uniforme

de retenue sur tous les dividendes . Bien que 1'imposition des

dividendes '& un taux uniforme semble s'opposer 'h 1'imposition des

revenus personnels 4 des taux progressifs, elle pourrait cependant
encourager les investissements dans les titres canadiens A rendement
variable et faire ainsi disparaYtre le traitement injuste dont
souffrent les residents du Canada du fait Que les non-residents
paient un imp8t uniforme sur les dividendes qu'ils reFoivent de
societes canadiennes . En outre, 1'imposition h un taux uniforme

des dividendes verses par les societes nous paratt ftre la seule
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methode susce7tible d'eliminer 1'evasion riscale qui se produit
sous le regime actuel de 1'imp3t our le revenu des societes et
des narticuliers .

L'Association du Barreau canadien approuve en general les recommar•-
dations du Comite special, sous reserve cependant des modifications
suivantes :

3n consequence, 1'llssociation F{LC0AIMAAIDL :

1 . ~?ue le regime actuel d'imposition des dividendes des
societes canadiennes assujetties ~L 1'imp8t et etablies
au Canada soit aboli et remplace par un regime sous
lequel on preleverait un imp3t uniTorme de retenue au
taux de 15 P. 100 our tous les dividendes payes ou
censes avoir ete pa ;;-es, e. 1'exception des dividendes
verses e une compa0nie Are par une filiale e, mune les
benefices realises par cette derniere alors qu'elle
etait une filiale .

2 . iue les dividendes verses par une societe 'h une autre ,
a 1'exception des dividendes payes 1h une filiale par une
compagnie mere, comme il est indique au parag-raphe 1
ci-dessus, soient frappes de 1'imp8t de retenue au taux
de 15 P . 100, mais que 1'im,p8t ne s'applique plus si la
societe qui a touche ces dividendes les redistribue la
son tour .

3 . Que, sauf les exceptions mentionnees aux paragraphes 1
et 2 ci-dessus, 1'imp8t de retenue de 15 P . 100 soit
applicable e. tous les dividendes distribues Dar des
societes canadiennes assujetties e. 1'imp8t, y compris
les pretendus dividendes presumes, qu'on ne fasse aucune
exception ni qu'on n'effectue de remboursement en faveur
des particuliers qui ne paient pas actuellement d'imp6t
en vertu du de8revement de 20 p. 100 pour dividendes et
qu'on n'impose aucun imp6t additionnel sous forme de
surtaxe ou autre en plus de 1'.imp8t de retenue de 15 P . 100.

(Cette recommandation differe de cello du Comite special qui preconisait le

remboursement de 1'imp0t de retenue de 15 P . 100 aux residents du Canada

dont le revenu ne depassait pas $10,000 ou en faveur desquels le degrevement

de 20 p, 100 jouait . )

A ze les articles 67 et 68 de la Loi de 1 1 imp6t sur le
revenu concernant les - societes personnelles soient abolis . "

Comme on peut en deduire de ces citations, les organismes precites ont

effectue .une.etude serieuse du problbme,•bien qu'ils n'aient peut-ftre pas

approfondi la questionautant que le personnel de .la Commission . Quoi qu'il

en soit, les conclusions auxquelles sont arrives ces deux organismes se

rapprochent sensiblement de celles du Comite des quatre .
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En consequence, en cc qui a trait e 1'imp8t sur les benefices des

societes et 1a repartition des surplus, je suggere que l'on envisa„e la

possibilite d'adopter les recommandations °ormules dans le rapport du Comit e

des quatre, apres y a•ioir apporte Les modi :ications suCgerees dans les memoires

de l'Institut canadien des comptables aCrees et de l'Association du Barreau

canadien, de pre_"'erence e celles du Rapport .

Ces recommandations peuvent se resumer ainsi :

1 . La principale recommandation vise h remplacer 1'imp8t actuel qui grieve

les dividendes Dar un imp8t de retenue au taux uniforme de 15 P . 100

sur toute distribution reelle ou presumee aux actionnaires des bene-

fices accumules par les societes canadiennes assujetties 'a l'imDb`t

(ci-apres appeles dividendes canadiens) .

?bus les divide :uies verses h une societe canadienne imposable par une

autre societe canadienne imposable seraient exoneres de 1'imp6 ;, sur

le revenu comme 11heure actuelle, mais seraient quand meme frappes

de 1'imp8t de retenue de 15 p . 100 . Ces dividendes constitueraient

alors un revenu non distribue libere d'impBt entre les mains de la

societe qui les a touches .

Toute societe qui detient un surplus non distribue libere d'i.mp8t

serait presumee puiser les dividendes qu'elle verse e mbne cette

reserve de benefices non distribues et, jusqu'e, la limite de cette

reserve, ne serait assujettie IL aucun impBt additionnel de retenue .

2 . Afin de conserver le traitement fiscal favorable accorde aux action-

naires qui resident au Canada dont le revenu imposable est inferieur

h$10,000, on devrait leur accorder un remboursement de 1'imp8t de

retenue de 15 P . 100 .

3 . Dans le cas des prfts consentis aux actionnaires et tenant lieu de

dividendes, la societe prIateuse serait assujettie h 1'imp8t de retenue



88

de 15 P. 100 (en realite, 1'imp8t serait egal h 15/85 des dividendes

presumes) . L'imp8t pay6 par la societe viendrait s'ajouter I& la dette

de 1'actionnaire, qui aurait cependant droit au remboursement de

1'imp8t de 15 n, 100 au moment du remboursement de son emprunt .

4 . Dans le cas d'un avantage quelconque accorde b, un actionnaire ou dans

le cas de 1'affectation de biens au benefice d'un actionnaire, on

considdrerait une telle affectation comme un dividende nresume (en

vertu de 1'article 81) et la societe serait assujettie au paiement de

1'imp8t de retenue de'l5 P . 100 (en realite 1'impBt se chiffrerait It

15/85 du dividende,prdsume) ,

5 . Les actionnaires qui sont exempts de 1'imp8t sur le revenu en vertu

de 1'article 62 pourraient reclamer le remboursement de 1'imp6t de

retenue de 15 P. 100 sur les dividendes qu'ils ont requs, la condition

que, individuellement ou en groupe constitue d'actionnaires ne

traitant pas la distance, i1s ne possbdent pas plus de 10 p, 100 des

actions de la societ6 qui a distribue les dividendes en question .

6. Les fusions de toutes sortes donneraient lieu au pr6Avement de 1'imp6t

de retenue de 15 P . 100 sur la valeur brute (montant des benc:iices

distribues plus impat) des b6ndfices non distribues qui ont ete soit

effectivement distribues, soit convertis en valeurs rachetables o u

en reconnaissance de dette lors de la fusion .

7 . On devrait abroger les dispositions concernant le "surplus designe"

dont on parle b, Particle 28 de IS, Loi de 1'imp8t Sur le revenu , ainsi

que les impfts spdciaux dont traitent les articles 47(4), 105, 105A,

105B et 105C, et on devrait modifier 1'artic1e81, concernant les

dividendes censes avoir dte distribues, de faqon a y inclure les

dispositions actuelles de l'article 8 et It faire obstacle aux moyens

de faire "disparaStre" les excedents qui restent .
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8. Certaines dispositions seront necessaires, pendant la periode de

transition afii: de preserver pendant un temps raisonnable lee droits

acquis des actionnaires sur les surplus existants et exempts d'imp9t .

9 . Les dispositions concernant les societes personnelles de ;-raient ftr e

abrogees .

Tandis que le Comite des quatre preconise le nrelevement d'un imp6t

de retenue de 15 p, 100 sur les dividendes, on voudrait, dans le Rapport ,

afiranchir les dividendes . En consequence, comment peut-on conclure que le

Comite des quatre veut substituer un imp5t uniiorme 1'imp3t progressif

que doivent actuellement acquitter les actionnaires? Parce que ceux-ci

auraient droit ~, un plein credit pour 1'imp6t uni-forme pave par lea societes

dont ils sont actionnaires, It valoir sur 1'imp3t calcule aux taux ,progressil's

sur les dividendes que ces actionnaires ont touches . Si ].'on adoptait les

recommandations du Comite des quatre, le fisc pourrait au moins preleve r

un montant appreciable d'imp8ts qui n'auraient pas la ~Ctre tires d'autres

sources .

Les avantages accordes aux actionnaires particuli'erement aises seraien t

san s doute en partie compenses par 1'imp8t sur les gains de capital et par

1'impft sur les gains presumes realises au deces ; mais, b. premiere •✓ue, ces

-modifications semolent tout de m@me constituer une aubaine pour la class e

des actionnaires fortunes .

A 1' appendice IT du tome 4, on etablit une comparaison entre le _'ardeau

de l'imp3t que supporterait un contribu .iole dont lee caracteristiques sont

donnees et dont le revenu, qui est defini conformement h la notion d'assiette

comprehensive d'imposition, prend la forme de dividendes, dans 1'hyroothese

d'abord ou les recommandations du Rapport seraient adoptees et dans 1'hypothese

ensuite ou les recommandations du Comite des quatre seraient appliquees, les

gains realises stir les actions etant imposes e. moitie taux . Au tableau N-1,

on trouve une comparaison entre le fardeau des imp8ts preleves au ni-,reau de
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la societe at *& celui de 1'actionnaire, sous le regime propose dens le

Rapport et sous le regime preconise par le Comite des quatre, dans le cas

d'un contribuable marie, ayant deux enfants et dont le revenu de '?"10,000

tout entier prend la forme de dividendes verses par une societe publique.

On trouve une comparaison semblable au tableau N-2, dans 1'hypothese cette

This ou le nfeme contribuable touche un revenu de $100,000 exclusivement sous

la forme de dividendes verses par une societe privee .

Notons d'abord que, sous le regime propose dans le Rapport , 1'imp8t

preleve sur les benefices des societes procurerait certains avantages aux

actionnaires resident au Canada car, con :.°ormement It la notion d'assiette

comprehensive d'imposition e 1'adoption de laquelle je m'objecte, ceux-ci

pourraient deduire cet imp8t de leurs propres impb`ts personnels .

Ensuite, on impute It la valeur des actions lea gains qui resultent

de la croissance de 1'achalandage occasionnee par la perspective de bene-

fices accrus . Dans les examples cites, on calcule mbme 1'impat exigible

comme si ces gains etaient realises chaque annee ; on suppose que les gains

resultant de la croissance de 1'achalandage sont equivalents aux dividendes

en especes . Enfin, on suppose que lea gains de cette nature realises par

lea societes privees correspondent e. la moitie de ceux qui sont realises par

les societes publiques .

En dernier lieu, soulignons que lea comparaisons presentees dans ces

tableaux supposent que 1'imp8t sur les benefices des societes se reflechit

en entier sur lea actionnaires ,

I1 faut, ~L mon sens, examiner lea comparaisons de 1'assiette et du

fardeau de 1'imp8t qui resulteraient de 1'adoption des recommandations du

Comite des quatre, d'une part, et de celles du Rapport, d'autre part, en se

souvenant que, dans le second cas, on a suppose que les benefices liberes

d1imp8t sont distribues en entier, tandis que, dans le premier cas, .on a

suppose que seule une partie de ces benefices a ete distribuee . Cependant,
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on indique It la note (e) au bas-des tableaux P1-1 et 1d-2 quels seraient . .

les resultats advenant la distribution de tous les benefices apres imp@t .

Af in de permettre au lecteur de mieux evaluer les recommandations

presentees dans le Rapport, je presenterai maintenant une serie de tableaux

ou sont indiques, entre autres, les revenus nets d'un actionnaire donne et

les recettes nettes du_fisc sous differentes hypothleses, Dans chaque cas,

le .calcul de 1'imp8t sur les revenus des particulier.s et des societes se

fonde sur 1'hynothlbse que le contribuable est mane et a deux enfants h

charge . Ce calcul est d'abord fait sous le regime actuel de 1'impBt, ensuite

selon les recommandations du Rapport et eniin selon les recommandations

modifiees du Comite des quatre .

Aux tableaux A et B, on suppose que le contribuable touche an revenu

de $10,000 sous la lorme de dividendes, montant qui inclut des gains realises

de capital ou de la croissance de 1'achal andage se chiffrant b, ;2,019,15 ,

Aux tableaux C et D, - on suppose que le revenu du contribuable, qui

prend encore la forme de dividendes, se chiffre ~ lp'100,000, y inclus des

gains realises de capital (tels que definis plus haut) au montant de

$13,978,49 .

Aux tableaux E et F, par contre, le r.evenu du contribuable est reduit

~L ~36,021 .51 (c'est-'h-dire, $100,000 moins les gains de capital au montant

de 'P13,978,49) et se compose de dividendes ainsi que de la part des bene-

fices non dist-riuuec imputee ~. l' actionr.aire ,

Au:: tableaux G et H, on porte cette This le revenu de 1'actionnair e

~. $200,000, y inclus des gains de capital au montant de ;40i384 .

au:: tableaux I et J, le revenu de l'actionnaire est reduit b.

'159,616 (c'est-~L-dire, 'S;~.'~00,000 moms 1es Cains de capital se ciii .:'irant

IL ;40i38 4 ) et se compose de di :, idendes ainsi que de la part des bene`:'ices -

non distribuca imputc:e 1h l'actionnaire .
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Pour un revenu de .';10,000

A ce niveau de revenu, 1'actionnaire ' :errait ses revenus nets, sous

le regime propose dans le Rappwt , aupnenter de rv468 par rapport ~. ce

qu'i1 lui reste apres imp5t sous le reg-ime actuel . Par contre, sous

le regime propose par le Comitc des quatre, 1'actionnaire verrait ses

revenus nets diminuer de $2,194 . Cependant, cette diminution ne decoule

pas des recommandations du Comite des quatre ; elle tient tout simplement

au fait que 1'impet sur les benefices des societes a ete calcu le au

taux de 50 p. 100, etant donne que le taux preferentiel de 21 p . 100

ser.ait aboli. Si toutefois on conservait le double taux de 1' impHt

sur les benefices des societes, i1 ne se produirait aucune diminution

des revenus nets de 1'actionnaire .

Quant aux recettes du fisc, elles diminueraient de $469 sous le regime

propose dans le Rapport, tandis qu'e11es augmenteraie :it de ~2,194 sous

le regime propose par le Comite des quatre . Ce dernier resultat est

dQ b. 1'6limination du double taux d'imposition des benefices des

societes .

Pour un revenu de ~100,000

1. Dans 1'h;,rpothlese ou 11actionnaire a realise des gains de capital

au montant de ?13,978 . 49 .

Sous le regime,propose dans le Rapport , les revenus nets de 1'action-

naire augnenteraient de $5,588, soit une augmentation de 11ord-re de

10 p . 100, en depit du fait que les gains de capital qu'i1 a realises

seraient sujets I& 1'imp6t, D'autre part, sous le regime propose par

le Comite des quatre, les revenus nets de 1'actionnaire diminueraient

de $6,014, resultat qui tiendrait au fait que, les gains de capital

etant sujets h 1'imp8t, les dividendes et autres benefices imautes

diminueraient ~, la suite de 1'imn3t de 15 P . 100 sur les bene :'ices

distribues .
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Sous le --egime ,propose par le Comite des quatre, 1es recettes du

_'isc aupmnteraient de ,j6,014 . Encore une This, ce resultat est dil

~L l'abando:z du double taux d'imposition des benefices des societes

et non aux -recommandations du Comite des quatre .

2 . Dans 1'h ;7othese ou 1'actionnaire ne realise alzcun gain de capital .

Dans ce cas, le gain fortuit dont 1'actionnaire beneficierait sous le

regime mis de l'avant dans le 3anuort devient plus apparent . En effet,

les revenus nets de 1'actionnaire aupnenteraient de ;12,438, soit une

augnentatio:z de 11ordre de 29 p. 100, tandis que 1es recettes du fisc

diminueraient de 28 p. 100 . Sous le regime propose par le .Comite des

quatre, par contre, les revenus nets de 1'actionnaire diminueraient de

$5 ,310, soit une diminution de 12 p . 100, tandis que Leo recettes du

fisc augmenteraient de 12 p . 100. Encore une fois, ce dernier resultat

tient essentiellement a 1'abandon du double taux d'imposition des bene-

fices des societes .

Pour un revenu de $200,00 0

1. Dans 1'hyrpoth'~se ou 1'actionnaire'realise des gains de capital au
montant de 'J~0,384 .

Sous le -regime propose dans le Rapport, 1'actionnaire verrait ses

revenus nets augmenter de $6,628, soit une augmentation de 6 D. 100,

bien que les gains de capital qu'i1 a-realises seraient imposables .

Sous le -regime propose par le Comite des quatre, ses revenus nets

diminueraient de $493 seulement, etant .donne que seule la moitie des

gains de capital qu'i1 a realises serait imposable aux taux nrogressifs

de 1'imp6t ,

<J,uant au:c recettes du fisc, elles diminueraiynt de $6,628, soit 7,p,

100, sous le regime propose dans le Rapport, et augmenteraient de

$493 sous le regime suggere par le Comite des quatre .
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2. Dans 1'hypoth**ese oti l'actionnaire ne realise aucun gain de capital .

Ici encore, le gain fortuit dont bene :'icierait 1'actionnaire si les

recommandations du Rapport etaient adoptees serait tAs substantiel, se

chiffrant b. $26,820, soit une augmentation de 41 p. 100 de ses revenus

nets . Si au contraire on adoptait 1es recommandations du Comite des

quatre, les revenus nets de 1'actionnaire n'augmenteraient que de

$3,413, soit 5 P. 100 .

!),uant au•r, recettes du fisc, elles seraient reduites de :,26,820 dans

le premier can, soit une baisse de 28 p . 100, et de $3,413 dans le

second cas, soit une diminution de 3 .6 p. 100 .

I1 semble done que, sous le reUime propose dans le Rapport , et en depit

de l'imposition des gains de capital ou de la croissance de 11achalan-

dage aux taux progressifs, les actionnaires beneficieront de 1'adoption

du plan d'integration propose et que le fisc y perdra .

On devrait souligner que 1'imp8t preleve sur les benefices des societes

paratt plus eleve sous le regime propose par le Comite des quatre parce qu'on

a assume que 1'imp8t de retenue de 15 p. 100 sur les benefices distribue s

se repercutait entArement sur les actionnaires et n'affectait en rien

1'encaisse des societes . Bien que, dans ce cas, les dividendes nets de

l'actionnaire Uoient reduits, il .n' ;r perdra sans doute pas, etant donne

qu' il n' aura IL vey ser aucun imp8t additionnel .

A titre d'e::emple, examinons le cas d'une societe dont les benefices

se chiffrent h ;r1,000 et qui doit .pa;;ter 1' imp3t au taux 'de 50 p . 100 .

Sous le re;Sime Sous le regime raodi_'ie
actuel du Comite des quatr e

Au niveau de la saciet e

Bene:iiceo y; ].,000 1,000
Impat our lei; ucne:'ices 500 500

;00 Y ~00

Imn9t de reter.uc ne s' anplique pas 7
T5

" Dividendes di_atribues ; ';00 y 425



95

Sous le regime Sous le regime modifie
actuel du CcmitE des ouatre

Au niveau de 1'actionnair e

On suppose que le taux marginal d'imposition de l'actionnaire est de 40 p . 100 .

Dividendes requs w 500 $ 425

ImpBt "sur le revenu y 200,
moins : degrevement d e

20 p. 100 pour
divide;,des W 100

Impet net $ 100
Revenus nets $ 7-0=9=

Cet exemple demontre bien que les revenus nets de 1'actionnair e

auglmentent de t25, alors que le debourse de la societe demeure le m~ne .

rlotons que 1'exemple precedent et les tableaux A'h J qui suivent ne

tiennent pas compte de 1'accroissement du montant maximum qui peut @tre

preleve en vertu de 1'imp8t de securite de la vieillesse que le ministre des

Finances a annonce dans le budget supplementaire qu'i1 a presente A la

Chambre le 19 decembre 1966 .

A la lumi'bre des comparaisons que je viens de presenter, je sugg*bre

donc qu'on consid'bre serieusement 1'adoption des recommandations iaites par

le Comite des quatre plutBt que d'adopter celles proposees dans le Rapport .

I1 est vrai que si ces derni'bres etaient adoptees, les avantages qu'en

retireraient les actionnaires aises seraient en partie annules par 1'imposi-

tion des gains de capital et des gains presumes realises au declbs, le cas

echeant. Je tiens cependant A. repeter que, IL premiere vue, les actionnaires

aises semblent y gagner .

Selon le Rapport , le regime propose stimulerait 1'acquisition de titres

canadiens par les residents qui appartiennent aux classes inferieuz .•es et

moyennes de revenu et je cite : "Une autre difference consiste en ce que

notre solution rendrait la possession d'actions de societes canadienne s

plus allechante pour les residents dont le revenu est modeste ou moyen, et

moins interessante pour les residents disposant de revenus eleves" .

❑
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Je ne partage pas cette opinion, car il me semble que les capitaux

dont le Canada a besoin proviennent surtout de la vente de titres aux

residents aises plut3t qu'aux residents moins fortunes .

CHAPITRE 20

LES biUTUELLES ET LES ORGANISMES EXONLR~S D' IMR&

On rec armnande dans le Rapport que certaines associations sans but

lucratif, telles les societes agricoles, les associations professionnelles,

les chambres de commerce et les unions ouvri'eres, soient assujetties "a

1'imp6t an miLtme taux que les societes d'a :ifaires et que 1'imp8t s'applique

aux revenus non distribues qu'elles tirent de leurs placements immobiliers,

Quant aux revenus non distribues que ces organismes tirent de placements

dans des valeurs mobiWeres, ils ne seraient pas sujets h l'imp8t sur le

revenu des societes mais on subg'ere de les frapper d'un droit special

d'ajournement de, mettons, 15 P . 100 .

Je m'objecte h cette dernilbre recommandation . Je suis plut6t d'avis

qu'aucun droit d'ajournement ne devrait 16tre impose, Si ces revenus sont

exemptes de 1'imp8t sur les benefices des societes et s'ils servent *h

1'acquisition d'actifs immobiliers, ils pourront ne jamais @tre distribues .

Dans ce cas, je ne vois pas pourquoi on devrait imposer un droit d'ajournement .

CHAPITRE 22

LES REVEIVUS D' ENTREPRISE 121 GtNtRAL

En vertu des dispositions actuelles qui xegissent, aux fins de 1'imp8t ,

1'amortissement des actifs physiques, 1'excedent du produit de la vente

d'un element d'actil amortissable sur son coOt initial West pas imposable,

car il est considere comme un gain de capital . Je cite le Rapport : "D'aprbs

le principe de 1'assiette comprehensive de 1'impBt que nous recommandons,

on devrait imposer 1'excedent du produit de la vente d'un bien amortissable

sur son coat initial". J'ai de j*h exprime mon opinion sur l'imposition des
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gains de capital ; ~a savoir qu'on devrait les imposer suivant la methode

actuellement ,pratiquee aux itats-Unis, c'est-e.-dire que 1'imp8t aux taux

progressifs ne devrait s'appliquer qu'~L la moitie de ces gains et que le

taux maximum devrait 8tre i'ixe a 50 p . 100 . On devrait traiter 1es Cains

resultant de la croissance de 1' achalandaCe de la mIdme faqon ,

Encore : "Tout element d'avantage personnel compris dans des depenses

d'entreprise devrait, en regle generale, *atre admis en deduction dans

1'etabl.issement du revenu d'entreprise, mais serait porte au revenu du

beneficiaire. Si l'on ne peut attribuer cet element au benei'iciaire,

l'entreprise devrait pa ;Ter un imp8t special au taux marginal maximum des

particuliers sur la valeur de 1'avantage et de 1'imp8t y aCferent . Cet

imp8t special serait admis en deduction du revenu" .

Je m'oppose a cette recormnandation que je trouve tres arbitraire et

inequitable .

CHAPITRE 25

DIVERSES IIMUSTRIES

L' IPdDUSTRIE FORESTIt'_2E

A 1'heure actuclle, les taxes prelevees par les gouvernements provin-

ciaux sur les revenus tires d'operations :_brestieres sont deductibles de

l'imp8t de la :_'a4~on suivante : le moindre des deux montants sui•ia_zts, soit

les deux-tiers des taxes provinciales prelevees, soit 6-2/3 P . 100 du revenu

des operations °orestieres d'un contribuable dans une province, est deductible

de 1'imp8t -federal our le revenu de ce contribuaule, De plus, le tiers de

ces taxes est deductible de 1'imp8t provincial sur le revenu en Ontario

ainsi qu'au Quebec et 18 p . 100 en Colombie-Britannique .

On recommande dans le Rapport que 1es taxes provinciales our les

operations forestieres soient deductibles du revenu imposable h titre de

frais d'exploitation et non pas *h titre de deduction de 1'imp8t federal our
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le re venu . Je suis d'avis que le regime actuel ne v ise qu' b reotituer au::

provinces 11imp8t _ederal, en entier dens le cas du Quebec et de 1'Onta:io

et en partie dans le cas de la Colombie-Brit annique . En consequence, je

recommande le maintien du re gime actuel .

On ajoute dans le Rapport que tout gain realise lors de la liquidation

de concessions foresti'eres soit inclus dans le revenu de la mZine maniere

que les gains realises lors de la liquidation d'autres genres de proprietes .

Je reit~ere ma recommandation *h l'effet qu'on devrait considerer de tels gains

comme des gains de capital et qu'on devrait en consequence les imposer de

la .iaqon que j'ai decrite plus haut .

'Respectueusement ,

A. ~MILE BEAUVAIS, C . A.
Commissaire .
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CAPITAL GAINS TAX

Capital Gains-to Tax or Not to Tax by Ronald Robertson

"Few areas of tax policy evoke such strong opinions as that of
the taxation of capital gains . This summary attempts to outline
as briefly as possible the pros and cons, and to draw attention
to what may be considered weaknesses in some of the main points
on each side . This note grew out of discussions at several tax
meetings in which the Director has participated in recent months . "

Current Canadian interest in the question of whether capital gains

should be taxed stems from two sources : the strong possibility that the

Royal Coz ission on Taxation may find it appropriate to recommend their

inclusion in the tax base, and the recent extension of the tax in Great

Britain . The arguments pro and con vary in importance with one's point of

view and, perhaps, one's own expectation of ever personally making a capital

gain . The arguments criss-cross through considerations of economics, equity,

administrative feasibility, law, accounting, business and revenue raising,

creating a rather muddled assembly . Many of the arguments on either side

would require a book to do them justice-however this listing may be useful

as a starting point for taxpayers who wish to consider and do further

reading on the subject while awaiting the tabling of the Royal Commission

report .

The "Cons "

1 . A capital gains tax would inhibit the flow of risk-taking capita l

investment which is essential for the development of a young and growing

country like Canada. (In this connection, one of the points in the recent

case -Valclair v. M.N .R . , (64 DTC 5014),'is worth considering . In examining

the transaction, Mr . Justice Kearney noted that an undertaking involved ris k

1o9
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or speculation . There was little risk involved for the taxpayer in Valclair

(a purchase and subsequent sale of farm land outside Montreal) since the

company had plenty of cash and could afford to "fold its arms and adopt a

safe and positive attitude" . In finding that as a result, in part at least,

of this lack of risk, the gain was not income but a capital gain, the courts

in Canada have perhaps made the risk argument, in the case of land, rather

academic . )

2 . A closely related "Con" argument is that a tax on gains arising from

the appreciation of corporate share values would probably have the effect

of increasing shareholder pressures for the distribution of corporate

earnings . This could result in less funds being available for reinvestment

in business and the reduced corporate retentions would, in turn, have

unfavourable effects on growth .

In a recent article, "Taxation on Capital Gains", National Tax Journal ,

June 1965, Henry C . Wallich, Professor of Economics at Yale and former

Assistant to the U .S . Secretary of the Treasury (1958-59), argued that a

"capital gains tax affects the supply of saving much more severely than

would a true income tax of identical yield . A tax upon individual income

reduces both saving and consumption, in the proportion in which individuals

allocate their marginal income between the two . A capital gains tax, not

being a tax upon what can properly be considered income, is paid very largely

out of savings, or out of capital, which amounts to the same thing ." In

his review of the existing U .S . capital gains tax, Mr . Wallich concluded

that "the principal adverse effect . ., is that on saving . The tax absorbs a

not insignificant part of the annual supply of saving . For an economy

trying to maximize its rate of growth, almost any other method of raising

revenue would have less counter-productive effects . "

The revenue yields would be negligible and in fact might result i n

revenue loss . The reasoning here is that, assuming a capital gains tax

were imposed at a flat rate, the odds are that many borderline cases now
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caught at full income rates in Canada would soon get capital gains treatment

at the lower rate . Critics also suggest that U .S . figures on capital gains

collections have little relevance in Canada for this reason .

Further, if capital losses were allowed, it can be arFued that they

would largely offset gains . A similar point is that Canada's attractiveness

to risk capital from countries where there is a tax on capital gains would

be diminished. This in turn would result in Canada losing the tax payable

on regular income from such investment as is lost .

4 . A capital gains tax would result in such complicated legislation that

the present tax laws would look like child's play by comparison . The U .S .

experience, and more recently, the experience in Great Britain, tends to

underline this point .

5 . The tax is costly, to collect and, as a corollary to 4, a nightmare fo r

taxpayers and revenue officials alike .

6 . A capital gains tax would lead to more avoidance and evasion than we

have now, and result in a lessened regard for our tax laws . (A recent study

in the U.S . suggests that there is wide scale avoidance of the capital gains

tax there . In an article in the June 1964, National Tax Journal , H. H . Hinrichs

estimated that "as much as a third or more of individual taxpayers' capital

gains appears to be unreported, at least in the securities field ." However

in a subsequent article in the same Journal this conclusion was disputed by

critics who argued that there may, in fact, be over-reporting in the securities

field in the U .S. (see "How to succeed in Figuremanship Without Having all

the Figures", Stan West and James W . Riley and " 'Altruism on Wall Street

or Who's Afraid of the IRS'-A Reply to West and Riley" by If . H. Hinrichs

in the National Tax Journal , March 1965 . )

7 . A capital gains tax gives no assurance of equity, but merely shifts the

line . While in Great Britain, the stringent new tax provides for deemed

realizations at death, in the case of gifts, and at 15 year intervals where
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settled property is involved, it is generally conceded that as a practical

matter, with few exceptions, only realized gains can be taxed . This being

so, the person who realizes his gains several times in a lifetime may suffer

a relatively heavier burden than a person who can hold on to his property .

Another example of the argument that a capital gains tax gives no assurance

of equity, is that when exclusion are permitted (such as profits from the

sale of a personal residence) there will be inequity as between the person

who puts .his money into a home and the person who rents, and puts his capital

into shares, bonds or other assets, the gains from which are taxed .

8 . If a capital gains tax is exigible on death, and is followed by a death

tax on the balance ; a double tax bite is felt. As noted, this is the case

with Great Britain's broadened capital gains tax . The Americans have dis-

cussed this point for years . A similar argument is that death taxes should

be considered a once-in-a-lifetime capital gains tax and this should be

sufficient for the purpose of equity .

9 . The tax on long-term capital gains may be largely a tax on inflated

values and not on real gains . Where a taxpayer has to replace an asset

upon which a monetary gain has been realized he must buy at the inflated

price . In effect, therefore, he suffers a capital rather than a capital

gain tax. In some countries an allowance is made for inflation before tax

is imposed .

Ariother side of the inflation argument was noted by J. Van Hoorn, Jr .,

managing director of the International Bureau of Fiscal Documentation, i n

a recent article in European Taxation (June, 1965) . He recalled the argument

that it is not only the prices of capital assets that become inflated over

time . Inflation also hits wages and other forms of income which are subjected

in most countries to graduated income tax rates .

10 . Where time periods are introduced to distinguish between long-term and

short-term capital gains, the market mechanism is impeded to the extent that
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people are "locked into" investments until a long-term gain taxable at lower

rates may be realized. Conversely, where losses occur taxpayers may tend

to sell investments prematurely in order to realize deductible short-term

losses .

11. A capital gains tax at regular graduated rates is inequitable and

virtually confiscatory where the gain has accrued over a period of years,

but is taxed at a high marginal rate in one year .

12. Where capital gains are taxed at special rates, the need to distinguish

between a capital gain and a regular income still exists .

It will be noted that several of these points concern the form as much

as the existence of a capital gains tax. However, it seems highly unlikely,

short of some sort of general averaging provision, that a capital gains tax

can be devised against a background of graduated rates and not contain a

number of inequitable and distorting side effects .

The "Pros "

1. There is no doubt about the main argument put forward in favour of

taxing capital gains . It is that such a levy makes the tax system more

equitable . The reasoning here is simply that a capital gain is as much

income, in the economic sense of providing command over goods and services,

as any other kind of receipt and the ability to pay concept requires its

inclusion in the tax base . The same can, of course, be said for family

.allowances, unemployment insurance benefits, gifts and a wide variety of

fringe and other benefits whether received in cash or in kind .

Professor Wallich, however, in the article referred to above, argued

that capital gains are not always the equivalent of other types of income .

He pointed out that "the only source of capital gains that produces income

in the national accounting sense is the accumulation of retained profits

of enterprise" .
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The equitable argument is usually illustrated with examples of the huge

profits of land speculators or of stock market winnings. While there are

exceptions, as in the case of Valclair noted above, it may be suggested that

in Canada at least, most land speculators have had a pretty rough time in the

courts in recent years and many of them might have preferred to have bee n

hit by capital gains tax rather than by the full impact of graduated rates

in one year .

One's passion for or against a tax on capital gains tends to vary with

the facts and status of the person who received it . The farmer who makes a

gain on the sale of his farm after a lifetime of toil seldom invokes the

rancour which an economically similar gain will produce if it is realized

by a city slicker in a year or two . However, capital gains come in all

shades of equitable white, grey and black . (Those who find the equity

argument appealing may wonder why in Great Britain while the pool itself is

taxed, winnings from "pools" have been excluded from the capital gains levy .

Some Britishers I have spoken with suspect that this is another case of tax

"equity" being somewhat synonymous with party politics . )

2 . This leads to the second argument, namely, that those who make capital

gains might be better off with a capital gains tax than they are at present

in Canada, since the legal capital gains-income line would probably soften,

and more gains which are now taxed at full rates would get capital gains

treatment . This seems to be what has happened in the United States.

3 . It is also suggested that a capital gains tax would provide for greater

certainty in the taxation of capital receipts . This, it can be argued,

would enhance risk-taking rather than work against it .

4 . If capital losses were allowed to offset capital gains, or preferably

ordinary income, more risk capital would be forthcoming. In connection with

this argument, however, it should be noted that many capital gains tax

enthusiasts shy away from allowing capital losses against ordinary income .
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But if the main test is equity, and if equity means ability to pay, it

is hard to see why capital losses should not be permitted to be offset

against any other kind of income . In principle, at least, ability to pay

should not be one-way street .

It may, of course, be difficult in many cases to distinguish between

a capital loss and a decrease in value resulting from partial consumption

of a capital asset . For assets subject to capital cost allowance the

mechanism for allowance is already available in Canada under the Income

Tax Act . But for personal property- a car for example-one would have to

ask whether a difference between the purchase and sale prices, where the

latter is lower, should be recorded as a capital loss and be deductible, or

whether the difference represents partial consumption of the asset? . It may

not be possible to permit a deduction for all decreases in value ; however,

where a capital loss can be ascertained equity should be applicable i n

both directions .

5 . The revenue from a capital gains tax is not as inconsiderable as

.suggested, (the contrary arguments might be recalled) . Here,the U.S. figures

are usually cited . In the United States, tax revenues from the tax on

capital gains amount to about 5% of the individual tax revenues . In 1959,

the late Dr. Kenneth Eaton estimated the potential Canadian yield at that

time as about $100 million a year .

6. With respect•to business capital gains, it is argued that business

exists to make a profit, and a profit is a profit whether in the form o f

a capital gain or not . In fact, there seems to be one school of thought

among accountants that, under "generally accepted accounting principles" ,

capital gains and losses should be reflected in the statement of earnings .

7 . Inclusion of capital gains would widen the tax base and the revenue

from a tax on capital gains should permit some lowering of the general tax

rates-perhaps producing a trade-off between high personal income tax rates

and a flat-rate on capital gains .
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8 . The taxing of capital gains would remove some of the impetus to strip

corporate surplus . It is the magic of transforming undistributed income

into tax-free capital receipts that provides the main "dividend stripping"

incentive . When the difference in tax consequence can be between zero and

80°fa, or even between zero and 15 % , the attraction is quite strong .

9. It is the lack of a capital gains tax that induces some Canadi an to

sell out to American buyers . It can be argued that Americans buy and hold

business interests because so far in the U .S . there is no capital gains tax

on transfers at death. In Canada, on the other hand, it is sometimes argued

that the absence of a capital gains tax may act, surprisingly, as an induce-

ment for Canadians to sell out family companies and retire to a sunnier

climate on the proceeds . That is, there is no benefit to be gained from

holding on to assets until death in Canada while there is in the United

States .

10. The administrative complexities are not so impossible as opponents

suggest . The U.S . manages to impose a capital gains tax ; so also do the

United Kingdom and many other countries to various extents .

11. The United States experience is often cited as evidence that a capita l

gains tax does not inhibit risk-taking, for Americans are reputed to be

among the greatest risk-takers in the world. There is, of course, the point

that development and capital accumulations in the U .S. had progressed much

further than in Canada before income taxes became important .

12. Canada will soon be an island surrounded by capital gains taxes and

since others are imposing them, it must be right and fair so we should

impose them too .

This very brief outline summarizes the arguments on each side ; perhaps

there are more . Those who are interested in weighing the various arguments

will find many of them discussed in more detail in the Report of the

Foundation's 1959 Annual Conference, where Dr . Eaton, former Assistant
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Deputy Minister of Finance, and Professor L . H. Seltzer debate the issue

"Should Capital Gains be Taxed?" Professor Seltzer is the author of what

many consider to be the definitive work on the subject . The Nature and Tax

Treatment of Capital Gains and Losses , published in 1951 . An excellent

review of the arguments and problems as viewed from Great Britain prior to

introduction of capital gains tax there is to be found in The Taxation of

Capital Gains , by Professor A . R. Ilersic published in 1962 . The recent

British capital gains tax is analyzed by Professor G .S .A . Wheatcroft in a

new book entitled Capital Gains Tax .

For more on recent U .S . experience Professor Wallich's article can be

commended as can the report of the U .S. Congressional Economic Committee,

entitled The Federal Tax System: Facts and Problems 1964 .
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RAPPORT MIjQQRTTATRF. DU CONR+SISSAIRE D . G. GRANT

J'ai le vif regret de ne pouvoir partager 1'avis de la majoritd des

autres commissaires 4 1'6gard de certaines recommandations du Rapport . La

principale raison de mon attitude tient au fait que je ne puis accepter

int6gralement la notion de revenu telle qu'exprim€e dans la ddfinition de

1'assiette comprghensive de 1'imp8t et je ne crois d'ailleurs pas qu'i1 soit

opportun de l'appliquer pour 1'instant au rdgime des imp8ts . D'apres le

Rapport, la seule faqon de rendre 1'imp8t 6quitable consisterait g appliquer

des taux progressifs g toute augmentation du pouvoir dconomique du contri-

buable . Malgr6 ce principe, j'estime qu'une assiette d'imposition trop

gtendue enAvera au r6gime actuel certains 6l6ments qLL'il y a lieu de

conserver . On fait dtat de cette objection dans le Rapport, car on propose

certaines modifications de 1'assiette comprdhensive afin que le contribuable

puisse diffdrer le paiement de 11imp8t sur certaines formes de pensions, de

rentes, d'int6r@ts viagers, ainsi que sur le produit d'une assurance -vie

provenant d'un gain ou d'une perte d6coulant du d6c~s lorsqu'une somme est

versee a l'assure ou a un membre de sa famille . Je suis entierement en faveur

de ces modifications ; toutefois, j'exclurais d'autres formes de revenus de

1'assiette comprdhensive et je pr6coniserais d'autres modifications .

LES PMtTF.S COD4MEFtCIALES

Le traitement des pertes (celui des pertes commerciales en particulier)

fait 1'ob jet des chapitres 9, 15 et 22 du Rapport . A 1'heure actuelle, le

traitement des pertes est assez lib6ral puisqu'on permet au contribuable de

dgfalquer les pertes commerciales de ses revenus de toutes origines sur une

p6riode de deux ans prgcddant 1'ann 6e au coura de laquelle la perte a dtd

subie et inddfiniment par la suite . Dans le Rapport cependant, on veut

limiter la d6duction de ces pertes du revenu d'autres sources en dtablissant

une r bgle arbitraire selon laquelle une entreprise qui aurait subi des pertes

pendant trois ans au cours d'une p 6riode de cinq ans ne pourrait d 6duire ses
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pertes subsequentes que du revenu provenant de cette m@me entreprise et non

pas du revenu d'autres sources . Je maintiens que personne ne desire exploiter

une entreprise A perte . Toutefois, je conviens qu'il n'en est pas toujours

ainsi ; cependant, on ne devrait pas imposer A la grande ma,jorite de ces

entreprises commerciales des restrictions arbitraires afin de supprimer lea

abus commis par un petit nombre Ventre elles . Une telle disposition pourrait

desorganiser lea entreprises etablies ; car, dans certains cas, elle pourrait

les obliger a fermer leurs portes prematurement, ce qui ajouterait au nombre

de chBmeurs . En outre, et c'est 1h une consequence peut-@tre encore plus

grave, une telle disposition decouragerait Is creation de nouvelles entre-

prises . L'application des recommandations du Rapport en cette mati6re

entraverait l'expansion ainsi que 1'initiative .

En vertu des dispositions de la loi actuelle, un contribuable peut

deduire une perte de sea revenus de toutes provenances dans 1'annee m@me au

cours de laquelle il a subi cette perte, sous reserve de la restriction

stipulee & 1'article 13 de la Loi de 1'imp8t sur le revenu . De plus,

].'article 27(1)e) de la Loi permet au contribuable de deduire du revenu

d'une annee anterieure et des cinq annees & venir toute perte commerciale,

dans la mesure ou il ne peut la deduire de sea revenus d'autres sources

pour l'annee en cours . A noter qu'i1 peut deduire cette perte, au cour s

de Is periode stipulee, du revenu de toutes provenances et non pas seulement

de celui provenant de 1'entreprise non rentable . En effet, lea paragraphes

(5) et (5a) de 1'article 27 stipulent qu'une societe ne peut reporter g une

annee ulterieure la perte qu'elle vient de subir si cette societe a discon-

tinue sea operations et si sa direction a change de mains . Cependant, s i

in societ6 ne change pas de direction, elle peut reporter in perte g une

annee posterieure, m@me si l'entreprise a cesse d'exercer des affaires .

Je rejette donc la recommandation du Rapport relative an traitement

des pertes ; j e recommande plut8t qu'on ne modifie la loi actuelle qu'afin

d'autoriser la deduction des pertes du revenu au cours de deux annees
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anterieures et inddfiniment en ce qui concerne l'avenir, les pertes dtant

deductibles de toutes les sources de revenus dans 1'ann6e ou elles sont

subies mais seulement du revenu de 1'entreprise non rentable elle-meme

pendant le reste de la p6riode de report .

Dans le Rapport, on traite assez longuement de 1'article 13 de la Loi,

lequel restreint le montant des pertes que le contribuable peut d6duire

lorsque an principale source de revenus pendant 1'ann6e d'imposition n'est

ni 1'agriculture ni une combinaison de l'agriculture et de quelque autre

activit6 . Bien qu'on sugg~re dans le Rapport 1'abrogation de 1'article 13

et, partant, 1'annulation de cette restriction afin que les pertes de cett e

nature rel6vent des dispositions ggndrales recommand6es dans le Rapport, 3e

prdfdrerais que l'on conserve la restriction actuelle concernant la ddduction

de ces pertes .

LES GAINS DE CAPITAL

Avant de disserter sur 1'imposition des gains de capital, il faut

reconnattre que cette forme d'imposition n'est pas nouvelle au Canada . Aux

fins de 1'imp8t, la loi actuelle inclut dans le revenu imposable tout revenu

provenant d'entreprises et de biens et, par "entreprise", on entend "une

profession, un m6tier, in commerce, une fabrication ou une activitd de quelque

genre que ce soit et comprend une initiative ou affaire d'un caract6re com-

mercial" . La loi ne ddfinit pas 11expression "gain de capital" ni, d'ailleurs,

le mot "revenu" .

Dans le Rapport, on recommande que les gains de-capital soient inclus

dans l'assiette comprdhensive de 1'imp8t et frapp6s aux pleins taux . On a

cependant cherch6 g rdduire au minimum les injustices qui d6couleraient sans

doute de cette ddrogation a la loi actuelle en pr 6voyant certains alldgements,

notamtnent, la reduction du taux maximum de 1'imp8t sur le revenu des parti-

culiers, la possibilit6 d'dtaler le revenu sur plusieurs ann6es, 1'int 6gration

compl6te des taux de 1'impdt sur les revenus des socidtds et des particuliers
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et, enfin, la d6duction des pertes de capital de toutes lea sources de

revenus, en autorisant le contribuable g reporter ces pertes sur les deux

ann6es ant6rieures et ind6finiment en ce qui concerne 1'avenir . Tout en

prgconissnt l'imposition des gains r6alis6s sur lea biens personnels, on

propose 6galement dans le Rapport de limiter la d6duction des pertes A celles

qui ont 6t6 subies lors de la liquidation de biens du m@me genre au cours

des deux ann6es pr6c6dentes . A mon avis, ces dispositions sont insuffisantes

pour adoucir ce que 1'on doit,consid6rer comme une loi rigoureuse .

Mais d'autres arguments militent en faveur d'une imposition moins ri-

goureuse des gains de capital . I1 y a lieu d'encourager lea Canadiens g

investir leurs 6pargnes au pays . I1 ne faut pas oublier non plus que lea

deux principaux partenaires commerciaux du Canada, lea Atats-Unis et le

Royaume-Uni, pr6l~!vent cette forme d'impdt g des taux r6duits . Les actions

boursVres susceptibles de prendre rapidement de la valeur sont d'une impor-

tance capitale dans un pays comme le Canada et il convient de ne pas entraver

1'investissement par un taux 6lev6 d'impQt sur lea gains de capital . Les

gains sur titres et biens immobiliers reflLtent lea tendances inflationnistes

et 1'imposition aux pleins taux des gains de capital qui proviennent d'une

augmentation g6n6rale du niveau des prix serait in6quitable .

Je suis en faveur de l'imposition des gains de capital, certains g des

taux pr6f6rentiels, d'autres aux pleins taux, compte term de 1'616ment temps

et de la nature de 1'entreprise donnant lieu g de tels gains . Je ne pr6tends

pas que 1'imposition des gains de capital g un taux pr6f6rentiel 6liminerait

1'incertitude qui existe maintenant, mais be pr6lbvement d'un tel iapAt,

compte tenu de 1'616ment temps, la dissiperait en partie .

Je propose done que taus lea gains r6alis6s en deg& d'un an de la date

d'acquisition d'un actif, ainsi que lea gains r6alis6s mains de trois ans

apres. la date d'acquisition de biens imaoobiliers soient impos6s an taux

marginal progressif du contribuable ou au taux applicable aux revenus des

soci6t6s; avec cette r6serve, toutefois, qu'un terrain qui a 6t6 expropri6



123

au cours de Is p6riode de trois ans soit exempt de 1'imp8t sur lea gains

de capital si le propri6taire I'a acquis sans connaissance pr6alable de

1'expropriation, s'i1 n'a pas cherche A le vendre avant 1'expropriation et

si le produit de Is vente, apr6s 1'expropriation, est r6investi de fagon

semblable dans lea limites d'une pdriode de temps fixee . Au terme des

periodes de un an et de trois ans mentionnees ci-haut, le fisc imposerait

le particulier A un taux egal & la moiti6 du taux marginal d1imposition de

ce dernier (ce taux, par consequent, ne depasaerait pas 25 p . 100) ou, dans

le cas des soci6t6s, au taux de 25 p . 100 . Le ccntribuable pourrait dgduire

de sea gains lea pertes de capital au cours de 1'ann6e od elles ont 6te

subies ; en outre, il pourrait bendficier d'une pgriode de report s'echelon-

nant sur 11annee ant6rieure et toutes lea annees subsdquentes .

Les repercussions in6vitables de 1'adoption d'un taux unique d'imp8t

sur lea gains de capital seraient de reduire la mobilite des capitaux .

L'adoption d'un taux preferentiel att6nuerait cet inconvenient car, comme

on le signale dans le Rapport, 1'impAt our lea gains de capital aux ttats-

Unis n'a, dans 1'ensemble, "influd que trLs peu sur le niveau global des

investissements" . De plus, on compte que 1'integration complLte de 1'imp8t

sur le revenu des socidtes et des particuliers, si 1'on pr6voit un taux

pr6f6rentiel applicable aux gains de capital, aidera lea Canadiens 8 sur-

monter 1'aversion naturelle qu'ils semblent 6prouver g investir dans des

actions plut8t que dans des titres plus sQrs, 4 rendement fixe et gen .drale-

ment plus dleve . Si 1'on n'adoptait pas le plan d'intdgration complbte

propose dans le Rapport et si 1'on maintenait lea taux de 1'imp8t sur le

revenu des particuliers h un niveau plus glevg que celui sur le revenu des

socigtes, le particulier devrait pouvoir opter de payer 1'impAt soit g son

propre taux marginal our la moiti6 de sea gains de capital, soit au taux

preferentiel de 25 p. 100 sur la totalitd de sea gains .

J'approuve la recommandation du Rapport concernant lea gains provenant

de la vente de maisons d'habitation .



124

Le fisc devrait imposer aux pleins taux les b6nefices commerciaux, qu'ils

soient perqus par des particuliers ou par des societcs .

Enfin, dans le Rapport, on 4tudie et rejette 1'adoption du privilege

dit de "rdinvestissement" concernant les gains rdalis4s sur les biens, car

elle permettrait de diff4rer le versement de 1'imp8t et provoquerait une

disparit6 de traitement entre divers contribuables . Quoi qu'i1 en soit,

11inclusion d'une telle disposition dans le r6gime d'imposition pourrait

peut-etre se justifier par le fait que Is. croissance de 1'economie canadienne

depend dans une grande mesure de 1'6tablissement d'industries secondaire s

et de 1'augmentation des ventes ~ 1'6tranger de produits canadiens manufac-

tures, surtout dans le cas ou il est cens€ y avoir eu r6alisation presumee

au deces ou lors de 1'abandon par un contribuable de sa qualitd de r6sident .

En ce qui concerne les gains prdsumds rtalis€s au ddc6s, on pr6voit,

dans le Rapport , leur imposition (1) lors de la dissolution de 1'unit6

familiale d'imposition et (2), par la suite, au d6c~s d'un conjoint survi-

vant. On pr€tend que 1'imposition des gains prdsumds r6alis6s dans ces

deux cas vise & emp8cher 1'ajournement du versement de 1'imp8t . Pour ma

part, je crois que la sdvcssitE d'une telle mesure, qui forcera sans doute

certains contribuables & liquider leurs biens et qui cquivaudra & une double

imposition des gains lors de leur distribution, exc6de de beaucoup la commo-

ditE d'ordre administratif qui la motive ; de toute far,on, sans 1'adoption

de cette mesure, le fisc finirait 6ventuellement par pr6lever les memes

imp8ts . La d6cision de r6aliser ou non les gains de capital appartient en

propre & chaque contribuable, auquel Is . Loi de 1'imp8t sur le revenu ne

devrait imposer aucune contrainte . En cons6quence, on ne pourra parvenir

la neutralitd recherch6e que si 1'imp8t ne frappe que les gains rdalis6s,

~ 1'exception, des cas ou un contribuable voudrait abandonner sa qualitE de

r6sident ( & moins qu'i1 n'accepte, come on le recommande dans le Rapport ,

de payer 1'imp8t h titre de r6sident canadien sur ses revenus de provenance

ftrang~re) .
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LES DONS ET LES RENTES VIAGERES

En ce qui concerne 1'imposition des dons en gencSral, je porterais a

$1,000 1'exemption annuelle visant les dons effectu6s en faveur de parti-

culiers ne faisant pas partie de 1'unite familiale donatrice . Cela tient

compte du fait qu'en vertu du Rapport , le fardeau de 1'imp8t passe du

donateur au b6n6ficiaire et qu'i1 porte sur le total accumul6 . Le montant

m8me de 1'exemption comporte aussi des avantages du point de vue adminis-

tratif .

A 1'heure actuelle, la majeure partie des paiements effectu ds en vertu

d'une rente viag~re contractuelle est consid dr6e came constituant un retrait

I meme le capital initial et 6chappe ainsi & 1'imp8t . De meme, dans le cas

d'une rente viag~re issue d'un testament ou d'une fiducie, on 6tablit une

distinction entre le principal et le revenu tir 6 de ce dernier qui, seul ,

est sujet 4 1'imp8t . Si 1'on adopte 1'assiette campr 6hensive de 1'imp8t,

.on cessera de traiter ainsi les rentes viag~res,,bien qu'on recommande par

ailleurs, dans le cas des rentes viag bres issues d'un don (soit entre vifs,

soit testamentaire), de pr 6lever 1'imp8t au fur et h mesure que le b dnEfi-

ciaire touche les sommes vers 6es, X condition qu'i1 s'agisse d'un don d'un

membre X un autre & 1'int&ieur de la m8me unit 6 familiale d'imposition ou

que la rente viag~re en question puisse 8tre reconnue comme un plan

d'tpargne-retraite . Sous ce rapport, il est bien entendu que, si Von veut

conserver intacte la Loi de 1'imp8t sur les biens transmis par d dcls , on

devrait Cvaluer toute rente viagZre on pension vers 6e A un conjoint survi-

vant en regard de l'esp drance de vie de ce dernier et qu'on devrait pr 6le-

ver 1'imp8t seulement au rythme ou Is. pension est vers 6e jusqu' h la mort du

pensionn d .

LES PLANS D'~PARGNE-RETRAITE

On ne devrait pas limiter & $12,000 le montant maximum de la rente

annuelle vers& en vertu d'un plan reconnu d'6pargne-retraite et sujette A,
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un traitement fiscal prdferentiel, tel qu'on le recommande dans le Rapport .

Une telle restriction est susceptible de pousser certains contribuables ~

reduire leurs contributions & des plans reconnus d'opargne-retraite en

vigueur (tant du point de vue des services ant6rieurs que courants) et ne

suffirait pas & r6pondre aux exigences de retraite d'une foule d'hommes

d'affaires et de professionnels dont il y a pourtant lieu de reconnaftre les

aptitudes crdatrices . En recommei,ndant cette modification du r6gime actuel,

on se pr6occupe dans le Rapport du fait que les autorit6s sont incapables

d'emp6cher le chevauchement des plans reconnus de retraite qui permet

un cotisant de participer & deux ou A plusieurs plans ; par consEquent, on

met 1'accent sur le montant global que le participant recevra et il incombe

au fiduciaire du plan reconnu de voir A ce que ce montant ne soit pas

d€pass 6. Je ne crois pas que des temoins aux audiences de la Commission se

soient opposEs au regime actuel, sauf pour revendiquer le rel~vement des

limites actuelles des cotisations . Compte tenu de la tendance & la hausse

des salaires et traitements, ces revendications sont justifiables ; A mon

avis, il y a lieu de conserver le r6gime actuel ou bien, s'i1 est impossible

d'assurer un contr8le strict, je pr6coniserais de porter la limite des

prestations annuelles ~, la retraite & $20,000 et d'aJouter une disposition

spEciale & 1'dgard des pensions pour services ant6rieurs .

LES DkISIONS DES TRIBUNAUX

J'exempterais aussi de 1'imp8t sur le revenu toute scmTne accord6e par

une cour de justice A titre de dommages-intdr@ts ou d'indemnitd pour la

perte de la vie, pour 1'invaliditd totale ou partielle ou pour la perte d'un

membre ; il est entendu, cependsnt, que si le montant ainsi accordd cauprenait

1'imp3t qui devrait 8tre acquittd sous un r6gime fond6 sur la notion

d'assiette compr&ensive d'imposition, le b6n6ficiaire devrait alors lui-

m&e acquitter 1'imp8t .

Respectueusement ,

D. G. Grant,
Commissaire.
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REMARQUE DU COMMISSAIRE K . LeM. CARTER

Au chapitre 22 du Rapport , intitule "Revenus d'entreprises en general",

on note que la Commission partage une opinion emise par l'Institut canadien

des comptables agrees, a 1'effet que les lois fiscales ne devraient

renfermer aucune mention precise quant aux principes oil aux pratiques

comptables particulieres utilisees dans le calcul des benefices des

societes .

Je me rallie a cette declaration que renferme le Rapport , car j'estime

que nous nous devons de tenir compte des vues emises par une institution

dont 1'autorite est reconnue en cette matiere .

J'ajoute cependant que je ne partage pas 1'opinion de 1'Institut

canadien des comptables agrees sur ce point, preferant, quant a moi, que

la loi stipule qu'on devrait, .aux fins de 1'imp6t, calculer les benefices

conformement aux pratiques comptables reconnues . .

J'ai utilise le terme "pratiques", plutot que "principes", car ce

sont sur ces derniers en somme que se fondent les pratiques, et le public

ne s'interesse qu'a la pratique . Pour des fins qui leur sont propres, les

lois fiscales doivent continuer de permettre qu'on s'eloigne des pratiques

comptables reconnues ; mais, a mon avis, de telles exceptions ne devraient

pas etre nombreuses et elles devraient toutes etre Enoncees explicitement

dans les lois fiscales (a titre d'exemple, je cite les dispositions

relatives a l'amortissement du capital) .
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REMERCIIIMENT S

Tout en adressant nos remerciements aux personnes et aux organismes

mentionn6s ci-dessous pour 1'aide prgcieuse et les nombreux conseils qu'ils

ont fournis a la Commission royale d'enquete sur la fiscalit4, nous tenons

cependant 41 les degager de toute responsabilitg en ce qui a trait aux conclu-

sions et recommandations formul6es dans le prdsent Rapport . Sans le concours

de ces personnes competentes auxquelles le Rapport doit sa haute teneur, nous

aurions, sans aucun doute, Et4 incapables de nous acquitter de notre tache .

En premier lieu, nous tenons A. adresser nos remerciements au grand

nombre de nos concitoyens qui ont fait part de leur vif int6r€t dans notre

enqufte et qui nous ont procurd leur appui . On nous a soqmis plus de trois

cents m6moires ; de plus, la Commission a siege dana huit provinces, y

ccaapris an Yukon et dans les Territoires du Nord-Quest . Bon nombre de

personnes nourrissaient des opinions bien arr@t6es sur les questions

fiscales et aucune n'a h6site A nous les faire connattre . Notre reconnais-

sance s'adresse donc A toutes les personnes dont 1'inter@t a facilitd

1'accomplissement de notre t&che et a reccenpens6 nos efforts .

Nous avons ete extr@mement heureux d'avoir avec nous Me J. L. Stewart,

C .R., son assocl6 Me S . E . Edwards, C .R ., ainsi que Me John M. Coyne, C .R .,

en tant que conseillers juridiques . Leur obligeance A nous pr@ter leur

concours nous a incit6s h nous prevaloir fr4quemment de leurs avis . I1

n'existe aucun terme propre & exprimer notre .gratitude envers Me Stewart ;

nous espdrons qu'i1 est aussi heureux de voir son naQn associ6 aux

conclusions de ;la Commission que nous le sommes d'avoir pu b6n6ficier de

ses services . Par la suite, Me Edwards assuma avec .une rare camip6tenc e

et une extr@me diligence une partie des responsabilit6s tres lourdes qui

inccanbaient A Me Stewart .
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Les services de notre directeur des recherches, M . le professeur

Douglas G . Hartle, nous ont ete bienveillamment cedes par 1`Universite de

Toronto . 9conomiste de reputation internationale, le professeur Hartle a

fourni un effort immense . Le personnel de recherche dont il a assume la

direction comprenait des economistes, des avocats et des comptables

entiArement devoues A leur t&che et qui ont travaille dans 1'harmonie la

plus parfaite et dans le respect le plus profond de la specialite de

chacun .

Nous remercions vivement MM . Michael Pitfield et Gordon L . Bennett .

Tous deux ont contribue avec patience et comprehension au bon fonctionnement

des services administratifs de la Commission . M . Pitfield presida avec

bonheur & 1'etablissement des services administratifs et en guida les

premiers pas, ,jusqu'EX la nomination de M. Bennett, qui en assuma la direction

par la suite. L'assiduite remarquable des membres du personnel de recherche

et des services administratifs m6rite nos louanges . Leurs noms figurent

A l'appendice C du present tome . Au cours des derniers mois qui ont

precede la publication du Rapport , M . Thomas F . Tyson et M. le professeur

Douglas J . Sherbaniuk ont ete noaunes adjoints au president afin d'assumer

les t&ches multiples qu'impliquaient la redaction finale et la presentation

definitive du Rapport . Grftce aux efforts qu'ils ont deployes, les delais

de publication ont 6t6 r6duits au strict minimum .

Pour 11excellente redaction du Rapport , nous sommes redevables &

Mme Gwyneth McGregor, de la Canadian Tax Foundation, et a M . Gerard Audcent,

de la Societe Radio-Canada. La precision et 11elegance du style de

Mme McGregor sont remarquables . GrQce i1sa plume "bivalente", M . Audcent

nous a soulage d'un problAme bien caract6ristique de notre pays . Recemment,

il devint necessaire d'agrandir considerablement les services frangais de

redaction ; nous avons apprecie au plus haut point le travail accompli par

M . le professeur Jacques Henry, qui succeda A M . Audcent, ainsi que par

M . Pierre Lemieux et bien d'autres encore. Jamais nous n'oublierons la
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bonne humeur avec laquelle ils ont entrepris et men6 a . bon terme une tach e

vraiment impressionnante .

Nous exprimons notre gratitude envers lea nombreux fonctionnaires des

divers ministeres et organismes du gouvernement fdddral . En particulier,

nous tenons h remercier le sous-ministre des Finances, le sous-ministre de

la division des douanes et de l'accise et le sous-ministre de la division

de 1'imp8t du ministere du Revenu national, le gouverneur de la Banque du

Canada, le Secrdtaire d'ttat, le surintendant du Bureau des traductions et

le pr6sident de la Soci6t6 Radio-Canada qui nous ont g6n6reusement affectd

certains de leurs fonctionnaires pour nous aider dans nos travaux d'adminis-

tration et de recherche .

Nous soannes reconnaissants .envers lea organismes suivants qui ont bien

voulu entreprendre des €tudes pour le ccmipte de la Commission :

Le Bureau international de documentation fiacale, d'Amsterdam

L'Institut de droit public de 1'Universitd de Montr6al

McDonald, Currie & Co., de Toront o

Peat, Marwick, Mitchell & Co ., de Calgary

Price, Waterhouse & Co., de Calgary

Riddell, Stead, Graham & Hutchison, d'Ottawa

Touche, Ross, Bailey & Smart, de Montr6al

William M . Mercer Ltd .., de Toront o

Plusieura entreprises ont consenti h se priver pendant quelque temps

des services d'un membre de leurs cadres afin qu'i1 puisse nous seconder

dans nos travaux . C'eat avec plaisir que nous remercions :

Arthur Anderson & Co., de Toronto

Blake, Cassels & Graydon, de Toront o

British Columbia Power Corporation, Limited, de Vancouver

CCH Canadian Limited, de Toronto

Campney, Owen & Murphy, de Vancouver

Canadian Tax Foundation, de Toronto
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Clarkson, Gordon & Co ., de Vancouver

Fraser, Beatty, Tucker, McIntosh & Stewart, de Toronto

Goodman, Cooper, Cohen and Farano, de Toront o

Hanson, Rouse, Gilbert and Mockler, de Fredericton

Herridge, Tolmie, Gray, Coyne & Blair, d'ottawa

Lajoie, G6linas, Lajoie, Bourque et Lalonde, de Montr6al

Lee & Martin, de Halifax

McDonald, Currie & Co ., de Calgary, Montreal et Ottawa

McKelvy, Macaulay, Machum & Fairweather, de Saint John

Peat, Marwick, Mitchell & Co ., de London

Price, Waterhouse & Co ., de Toronto

Riddell, Stead, Graham & Hutchison, de Montreal et Toronto

Russell & DuMoulin, de Vancouver

Sun Life du Canada, Compagnie d'Assurance-Vie, de Montr6al

Trans-Canada Pipe Lines Limited, de Toronto

Plusieurs universites ont aimablement consenti un conLr6 a certains

membres de leur corps enseignant pour leur permettre de participer a nos

travaux . Nous tenons a exprimer notre reconnaissance envers lea institution s

suivantes :

Carleton University

Carnegie Institute of Technology

Harvard University

The John Hopkins University

London School of Economics

L'Universit6 de Montr6al

L'Universit6 d'Ottawa

L'Universit6 McGill

L'Universit6 Sir George Williams

.Manchester University

Purdue University

Queen's University
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University of Alberta

University of British Columbia

University of Ill inois

University of Michigan

University of Pittsburg

University of Toronto

University of York (Angleterre )

Partout ou nous sommes passes, nous avons trouve un accueil empresse .

Les autorites des universites et des gouvernements provinciaux et municipaux

ont mis de splendides locaux a notre disposition pour la tenue de nos

audiences . Lorsque nous avons siege a Ottawa, le president de la Cour

de 1'$chiquier a rehausse le prestige de la Commission en mettant a notre

disposition une salle d'audience situee dans L'&ifice de la Cour Supreme

du Canada . Nous desirons remercier les representants de la presse, de la

television et de la radio : leur collaboration a beaucoup contribue a

susciter 1'inter6t du public .

Nous avons hautement apprecie l'empressement avec lequel les

fonctionnaires de plusieurs pays nous ont fourni leur collaboration . Nous

avons eu l'avantage de pouvoir nous entretenir de questions fiscales avec

les fonctionnaires des hats-Unis (dont les difficultes en matiere fiscale

sont semblables aux nBtres), le Royaume-Uni, 1'Australie, la Nouvelle-

7,elande, la France, la Belgique, les Pays-Bas, la Norvege, la Suade, la

Republique federale d'Allemagne, Isra8l, 1'Italie et la Suisse . Ces

conversations nous ant beaucoup eclaires et une foule de renseignements

nous flurent transmis avec cette generosite l6gendaire dont on temoigne a

1'egard de notre pays .

Nous avons egaleinent eu le bonheur de pouvoir consulter plusieurs

personnalites qui font sutorite dans le de®aine de la fiscalite, notamment

M . le professeur John Due de University of Illinois, specialiste en matigre
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de taxes de vente, M. le professeur Leif Mutdn, expert su6dois dans les

questions touchant aux taxes A la consommation, M . le professeur Carl Shoup,

de Columbia University, membre du comite cr66 par les pays de la Communautd

economique europ6enne en vue d'y uniformiser les imp8ts, M . le professeur

Arthur Smithies, de Harvard University, M . J. Van Hoorn fils, d'Amsterdam

(Pays-Bas), directeur du Bureau international de documentation fiscale ,

M. le professeur G .S .A . Wheatcroft, du London School of Economics, M . le

professeur Donald Macgregor, de University of Toronto, Me M . Boisvert, C .R .,

et Me W .O . Davis, C .R ., tous deux membres de la Commission d'appel de

1'impBt . A ces messieurs, qui out bien voulu nous faire b6neficier de leur

savoir et de leur exp6rience, nous exprimons notre sincere reconnaissance .

En premier lieu, nos remerciements s'ariressaient aux Canadiens qui

nous ont soumis des m6moires ou qui out t6moign6 de leur inter ft dans les

travaux de la Commission . En dernier lieu, nos remerciements s'adressent

& tous nos concitoyens, aux repr6sentants du gouvernement qui ont placd

leur foi en notre capacitd de venir El bout d'une tSche particuli 4rement

difficile et h toutes les autres personnes dont la confiance n'a pas Ad

6branl6e en d6pit des d6lais qui out pr6c6d6 la publication de ce Rapport .



135

APPENDICE A

LISTE DES SOCItT~S ET DES ASSOCIATIONS QUI ONT SOUMIS DES MNOIRES

A.G.F . Management Limite d

.Air Transport Association of Canada

Alberta and Northwest Chamber of Mines and Resources

Alberta Wheat Poo l

Anaconda American Brass Limited

Associated Factory Mutual Fire Insurance Companies

Association canadienne des brasserie s

Association canadienne des Nations Unies

Association canadienne des professeurs d'universite

Association canadienne des travailleurs sociaux

Association Dentaire Canadienne

Association des banquiers canadiens

Association des consommateurs du Canada

Association des manufacturiers canadiens

Association des M6decins de Langue Franqaise du Canada

Association du Barreau canadien

Association of Canadian Distillers

Association of Canadian Investment Companie s

Association of Professional Engineers of the Province of Ontario

Association pharmaceutique canadienne

Atlantic Provinces Economic Council

Avon Products of Canada Limited

Board of Evangelism and Social Service of the United Church of Canada

Board of School Trustees of School District No . 39 (Vancouver )

Board of Trade of Metropolitan Toronto

Bourse de Montrcal et Bourse canadienne

British American Oil Company Limited

British Columbia Beef Cattle Growers' Association

British Columbia and Yukon Chamber of Mines
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British Columbia Hotels Association

Calgary Power Limited

Canadian Airline Pilots Association

Canadian Arthritis and Rheumatism Society

Canadian Association for Adult Education

Canadian Association of Equipment Distributor s

Canadian Automobile Chamber of Commerc e

Canadian Automotive Wholesalers' and Manufacturers' Association

Canadian Bottlers of Carbonated Beverage s

Canadian Business Equipment Manufacturers Association

Canadian Business Service Limited

Canadian Committee on the Status of Women

Canadian Co-operative Credit Society Limited

Canadian Co-operative Wheat Producers Limited

Canadian Copper & Brass Development Association

Canadian Electrical Association

Canadian Electrical Distributors Association

Canadian Electrical Manufacturers Association

Canadian Export Association

Canadian Federation of Agriculture

Canadian Federation of Government Employee Organizations

Canadian Federation of Insurance Agents & Brokers Association

Canadian Federation of Property Owners Association ,
Ontario Property Owners Association e t
Property Owners Association of Metropolitan Zbtonto

Canadian Football Leagu e

Canadian Gas Association

Canadian Importers Association Inc .

Canadian Jewellers Association

Canadian Life Insurance Officers Association

Canadian Metal Mining Associatio n

Canadian Museums Association

Canadian Mutual Funds Association
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Canadian National Railway s

Canadian Owners and Pilots Association

Canadian Pacific Railway Company

Canadian Peace Congress

Canadian Petroleum Associatio n

Canadian Plumbing and Mechanical Contractors Association

Canadian Protestant Leagu e

Canadian Rehabilitation Council for the Disabled

Canadian School Trustees' Association

Canadian Section of the Council of Profit .Sharing Industries

Canadian Shipowners Association

Canadian Tax Foundation

Canadian Underwriters' Association

Canadian Utilities Limited

Canadian Western Natural Gas Company Limited et
Northwestern Utilities, Limited

Canadian Wholesale Council

Chambre de Commerce du Canada

Chambre de Commerce du District de Montreal

Children's Apparel Manufacturers' Association

Citizens' Committee of Norman Well s

Club de Hockey Canadien et Maple Leaf Gardens Limited

College of General Practice of Canada

Commissioner of the Northwest Territories

Confectionery Association of Canada

Conference canadienne des arts

Congres du travail du Canada

Conseil canadien du bien-etre

.Convention of Baptist Churches of British Columbi a

Co-operative Union of Canada et le Conseil Canadien de la Cooperation

Council of the Forest Industries of British Columbi a

Credit Union National Association, Inc .
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Diversey Corporation (Canada) Limited

Dominion-Scottish Investments Limited et
Economic Investment Trust Limited

Eddy Match Company Limited

Edmonton Chamber of Commerc e

Electronic Industries Association of Canada

Farmers' Union of Alberta

Federated Co-operatives Limited

Federated Council of Sales Finance Companie s

FEderation canadienne des clubs des femmes de carriere libdrale et commerciale

F€dEration canadienne des enseignant s

Federation canadienne des femmes universitaires

FddCration canadienne des maires et des municipalit6s

Financial Executives Institute of Canada (Canadian Affair s
Committee of the Controllers Institute of America)

Fisheries Association of British Columbia

Fondation des universit6s canadiennes

Fraser Valley Milk Producers Association

Furman Construction Company Limited

Governors of the University of Toront o

Graduate Student Association of the University of British Columbia

Grand Orange Lodge of British America

Grand Orange Lodge of Saskatchewan

Great Britain and Canada Investment Corporation

Hickman Tye Hardware Company Limite d

Hiram Walker-Gooderham & Worts Limited

Hotel Association of Canada

Hotels Association of Saskatchewan

Imperial Oil Limited

Imperial Order Daughters of the Empire et
Children of the Empire (Junior Branch )

Imperial Tobacco Company of Canada Limited

Independent Petroleum Association of Canada
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Industrial Development Commission of Greater Vancouver

Innkeepers' Guild of Nova Scotia

Institut agricole du Canada

Institut canadien des comptables agr6e s

Institut professionnel du Service public du Canada

Institut Royal d'architecture du Canada

Institute of Accredited Public Accountants of Ontario

Institute of Edible Oil Foods

International Business Machines Company Limited

International Union of Mine, Mill & Smelter Workers (Canada)

Inuvik and Western Arctic Development Associatio n

Kings' Way Lamp & Manufacturing (1960) Limited

L'Association canadienne de la construction

L'Association canadienne des Chambres d'Immeuble

L'Association canadienne des courtiers en valeurs mobilieres

L'Association canadienne des producteurs de pdtes et papiers

L'Association de Bienfaisance et de Retraite de la Police de Montreal

L'Association des Compagnies de Fiducie du Canada

L'Association des ~'tudiants de la Facultd des Arts de 1':Universit6 de Montreal

L'Association Medicale canadienne

L'Union canadienne des ttudiant s

La Fdddration de Qu€bec des Unions Regionales des Caisses Populaires Desjardins

Le Comite canadien de recherches sur la taxatio n

Le Conseil canadien du commerce de d6tail

Le Conseil national des femmes du Canada

Lindsay Models and Metalcrafts Limite d

Manitoba Medical Association et
College of Physicians and Surgeons of Manitoba

Manitoba Pool Elevators

Maritime Co-operative Counci l

Michener, honorable Roland D ., C .P ., C .R ., reprdsentantles soci6tEs suivantes :

Canadian General Insurance Company
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The Canadian Indemnity Company

The Canadian Mercantile Insurance Company

The Canadian National Insurance Company

The Casualty Company of Canada

The Commerce General Insurance Company

The Dominion of Canada General Insurance Company

The Provident Assurance Company

Toronto General Insurance Company

Traders General Insurance Company

Mining Association of British Columbia

Modern Building Products Company

Moore Corporation Limite d

Municipal Council of the Corporation of the Township of Langley, C .B .

Municipal District of Yellowknife et Yellowknife Board of Trade

National Council of the Baking Industry

National Farmers Union

New Brunswick Forest Products Association Inc .

Newfoundland Board of Trade

Newfoundland Estate Tax Committee

North-West Line Elevators Association

Ontario Credit Union League Limited

Ontario Professional Foresters Association

Ontario Retail Lumber Dealers Association

Parti communiste canadie n

Pied Piper Films Limite d

Prince Rupert Fishermen's Co-operative Association

Progressive Conservative Party of British Columbia

Protestant League of Saskatchewan

Queen's University Tax Study Group

Regina County, Loyal Orange Lodge

Retail Merchants Association of Canada Inc .

Retail Merchants Association of Canada (Alberta) Inc .
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Retail Merchants Association of Canada (British Columbia) Inc .

Retail Merchants Association of Canada (Manitoba) Inc .

Retail Merchants Association of Canada (Maritimes) Inc .

Retail Merchants Association of Canada (Ontario) Inc .

Retail Merchants Association of Canada (Saskatchewan) Inc .

Retired Railway Employees Association Incorporated

Rubber Association of Canada

Saskatchewan Chamber of Mines

Saskatchewan Wheat Poo l

Saskatchewan Wheat Pool Employees' Association

School of Economic Science Alumni Grou p

Shoe Manufacturers' Association of Canada

Socidt6 des Decorateurs - Ensembliers du Qu6bec

St . Francis Xavier University Extension Department

Sudbury and District Municipal Association

Sunbeam Corporation (Canada) Limite d

Tax Executives Institute Inc ., Canadian Committee

The City Council of the City of Sydney, N .E.

The City of Edmonton, Purchasing Division

The Equitable Income Tax Foundatio n

The Heavy Construction Association of B .C.

Toilet Goods Manufacturers Association

Toronto Estate Planning Council

Toronto Stock Exchange

United Electrical, Radio and Machine Workers of America

United Grain Growers Limite d

United Maritime Fishermen Limited

Vancouver Board of Trade

Volkswagen Canada Limite d

West Kootenay Power & Light Company Limited

Western Canada Steel Limited
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Western Retail Lumbermen's Association

Winnipeg Chamber of Commerce

Yukon Legislative Counci l

NOMS DES PARTICULIERS QUI ONT SOUMIS DES M9MOIRE S

Anderson, W .M., Toronto, Ontario

Ball, R.S ., Winnipeg, Manitoba

Barber, Prof. Clarence, Winnipeg, Manitoba

Bauer, Mme Gila, Hampstead, Qu4bec

Beadnall, C ., Duncan, C .B .

Beasley, Alec C., Winfield, C .B.

Bell, G.M., Calgary, Albert a

Bennett, Prof . Charles P ., St-Norbert, Manitoba

Bensh, S .A., Nanaimo, C .B .

Brittle, Lionel E ., St-Sauveur des Monts, Qu6bec

Brown, Mme Denise C ., Ottawa, Ontario

Browne, R.E., Vancouver, C .B .

Brownell, Prof . George M ., Winnipeg, Manitoba

Buckerfield, E. Ernest, Vancouver, C .B .

Barfield, F .R ., Edmonton, Alberta

Burns, R .J ., C .R., Vancouver, C .B .

Barstow, A .T., Winnipeg, Manitoba

Byrne, Edward G ., G,R ., Bathurst, N .B.

Cantlie, R.B., Winnipeg, Manitoba

Capon, Frank Sartuiel, Ville Mont Royal, Qudbe c

Case, Dr G.R.B., et Powell, Dr L .G., Yellowknife, T . du N .-O .

Charles, Prof. K.J ., Winnipeg, Manitoba

Codville, F .H.M., Duncan, C .B.

Cowan, James, Winnipeg, Manitoba

Dixon, J.W.M., Toronto, Ontario

Dorn, Prof . Roland, Rexdale, Ontario

Dorosh, Frank, Stoney Creek, Ontario
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Forsyth, P .C ., Ottawa, Ontario

Foster, L .C ., et Foster, Mlle Ursula, Toronto, Ontario

Gillis, J .H .L., Victoria, C .B .

Goodman, Wolfe D., Toronto, Ontario

Grey, John J ., Saint-Jean, N.B .

Guenther, D.N ., Vancouver, C .B .

Hammett, Thomas J ., Saint-Jean, N .B.

Hare, Prof . Michael J ., Toronto, Ontario

Hargrave, Herbert T ., Walsh, Alberta

Harris, Prof. E.C ., et 36tudiants Cradues, Halifax, N .E.

Henshaw, Alfred Frank, Trail, C .B.

Hicks, Norman L ., Sidney, C .B .

Holmes, A.M., Edmonton, Alberta

Huggett, Donald R ., Montreal, Qu4bec

Kindree, Dr L .C ., Squamish, C .B .

Langemann, E ., Burnaby, C .B.

Lightfoot, H .D ., Ville de L6ry, Qudbec

Lorenzen, Francis, Windsor, Ontario

MacInnes, William Hedley, Vancouver, C .B.

MacIaren, G.F ., C .R., Ottawa, Ontario

McCance, R .J., Vancouver, C .B .

McDonald, Daniel L., Vancouver, C .B .

McEwen, Dr Donald C ., Calgary, Alberta

McMahon, Frank, M ., Vancouver, C .B .

Meade, Dr Edwin M ., Vancouver, C .B .

Neaman, Morris, Winnipeg, Manitoba

Nordlund, V .E., New Westminster, C .B .

Oates, John A., Kitchener, Ontario

Oddleifson, M. et Mme E.W ., Bayfield, Ontario, at

McConnell, R.S., Toronto, Ontario .

0'Hearn, Frank, Scarborough, Ontari o

Olmstead, Earl A ., Madison, Wisconsin, E .-U .



144

Orr, W.L., Rockingham, N .E.

Pattison, Kenneth C ., Lemberg, Saskatchewan

Pocock, Roger, Woodbridge, Ontario

Reid, A .G .K., Vancouver, C .B .

Reid, J .M., Regina, Saskatchewan

Robbins, J .S ., Dundas, Ontario

Robinson, R.S ., Winnipeg, Manitoba

Rosenberg, Henry Samuel, C .R., Toronto, Ontario

Saddington, C .W., Toronto, Ontario

Sandford, Lawrence, Sydney, N .E .

Sands, Prof . J.E., Toronto, Ontario

Scanlan, C .E ., North Vancouver, C.B.

Scharing, Julius M ., Longueuil, Qudbec

Shaw, Geoffrey, Saint-Jean, T.N .

Smith, Archibald G ., Willowdale, Ontario

Smith, George J ., West Vancouver, C .B.

Smith, James A ., Ne%i.Westminster, C .B .

Sproule, Dr W ., et Tonken, Dr Harvey, Windsor, Ontario

Steiner, Otto J., Banff, Alberta

Strack, E .L ., Edmonton, Alberta

Thachuk, James, Barrhead, Alberta

Thomas, Mme Eileen Mitchell, C,R ., Ottawa, Ontario

Towle, G.V., Vancouver, C .B .

Vallance, C .W .R., Montreal, Qu4bec

Weir, Dr E .F ., New Westminster, C .B .

Welsh, Allan E ., Edmonton, Alberta

Whittingdale, Edward F., Victoria, C .B.
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APPENDICE B

ETUDES PUBLIiES PAR LA COMMISSION

Numero Titre

1 The Budget as an Economic
Document

Auteur s

Robert M. Will, B.A ., M.A., Ph .D .

2 The Incidence of Taxes
and Public Expenditure
in the Canadian Economy

3 Taxation and Investment :
A Study of Capital Expendi-
ture Decisions in Large
Corporations -Parts 1 & 2

4 The Effects of Income
Taxation on Work Choice s

5 Foreign Trade and Economic
Stability

6 The Feasibility of a Cana-
dian Federal Sales Tax

7 Sources of Sales and Excise
Tax Revenues

8 The Taxation of Mineral
Extraction

9 The Taxation of the Mining
Industry in Canada

10 Taxation of the Family

11 Death Taxes

12 Comments re Taxation of
Oil and Gas Industry

13 Gift Tax

International Tax
Comparisons

15 Stripping of Corporate
Surplus

W. Irwin Gillespie, B .A., Ph .D .

John F . Helliwell, B.A., B .Com .

Robin Barlow, B .A., M.B.A., Ph.D .

T . Russell Robinson, B .Com ., M.A .

Abraham Tarasofsky, B .Com., M.A .

J. Mathias Bourgeois, B .Com., C .P .A.,
C .G .A .

Meyer W. Bucovetsky, B .A., M.A .

D. Y. Timbrell, B .A., C .A .
H. Anson-Cartwright, B .A.Sc ., C .A .

E. J. Mockler, B .A., B.C .L., LL.M .
John G. Smith, B .A. (Droit) .
Claude Fr6nette, B.A., B .Com., LL.L .,

M.A.,'M.Com .

John G. Smith, B .A . (Droit) .
D. B. Fields, B .Com., M .B.A ., F.C .A .
E. J. Mockler, B .A., B .C.L ., LL.M .

A . Gordon Burton, F .C .A .

E . J. Mockler, B .A., B .C .L., LL .M .
D . B . Fields, B.Com., M.B.A., F .C .A .

Claude E . Forget, LL .L., B.Sc ., M.Sc .

Personnel de recherche de la Commission
royale d'enquete sur la fiscalit6
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Numero Titre Auteur(s)

Douglas J. Sherbaniuk, B .A., LL .B., LL.M .

Robert M. Will, B.A., M.A ., Ph .D .

16 Specific Types of
Personal Income

17 Canadian Fiscal Policy
1945-63

18 The Shifting of the
Corporate Income Tax
in the Short Run

19 The Taxation of Capital
Gains

- and -
The Law Concerning
Capital Gains

20 The Concept of Income-
The Receipts Sid e

21 Capital Cost Allowanc e

22 Legislation, Administration
and Interpretation Processes
in Federal Taxation*

23 Federal-Provincial Fiscal
Relations

24 The Sources of Economic
Growth

25 A General Income Tax
Analyzer

26 Who Benefits and Who Pays :
The Incidence on Different
Income and Occupation Groups
of Income Tax Changes
Resulting from the Co~m►ission's
Recommendation s

27 Rates of Return on
Canadian Common Stocks :
Dividends, Retentions, and

Goodwill Gains

R . J. L6vesque, B .A., B .Sc ., M.A .

Geoffrey R. Conway, B .Com ., C.A .

John G . Smith, B .A. (Droit) .

Douglas J. Sherbaniuk, B .A., LL.B ., LL.M .

Robert W. Davis, B .B.A., C .A .

Institut de recherche en droit public,
Universit6 de Montr6al .

James H . Lynn, B.A., M.A .

N. Harvey Lithwick, B.A., A.M., Ph .D .
Thomas A . Wilson, B.A., M.A ., Ph.D .

John Bossons, B .S ., A .M ., Ph .D .

John Bossons, B .S ., A .M., Ph .D .

John Bossons, B.S ., A.M., Ph .D .

* La version originale de cette 6tude est publi6e en franqais par
L'Universit6 de Montr6al sous le titre Les mEcanismes de 16 islation,
d'administration et d'interpr6tation de la iscalitd f6d ale .
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APPENDICE C

PERSONNEL

COMMISSAIRES :

Kenneth LeM . Carter, B .Com., F .C .A .

J. Harvey Perry, B .A .

A . 1~mile Beauvais, D .S .S .C ., C .A .

Donald G. Grant, B.A., LL.B .

Mme Eleanor Milne
Charles E . S . Walls

CADRES SUPtRIEURS :

Douglas G. Hartle, B.A., M.A ., Ph .D .
John L. Stewart, C .R., 14.B.E,, B.A,, B.C .L .

S. E. Edwards, C .R., B.A., LL.B., LL.M .

Douglas J. Sherbaniuk, B.A., LL.B ., LL.M .
Gordon L . Bennett, B.A., M.A .

Thomas F. Tyson, B .Com ., C .A .

PERSONNEL DE RECHERCHE :

Etudes economiques

Coordonnateur

Duncan M. McDougall, B.A., Ph .D .

Directeurs

John 113ossons, B .S., A.M., Ph .D .
W . Irwin Gillespie, B.A., Ph .D .
Stephan F . Kaliski, B.A., M.A ., Ph .D .
Yehuda Kotowitz, B .A .
William Peters, M .A ., B.Ph .

P . Michael Pitfield, M.A., B .C .L ., LL.D .
Robert M. Will, B.A., M.A . , Ph .D .

Thomas A. Wilson, B .A., M .A ., Ph .D .

Personnel

Robin -P,arlow, 3,A,, :4 .B.A,, Ph .D .

Robert E . Berney, 3 .A. , M .A . , I4I .S . , Ph .D.

McDonald, Currie & Co ., 'Toronto
The Canadiaci Bankers '
Association, Toronto

Chartre, Samson, Belair, C8te,

Lacroix et Associ6s, Quebe c
The Nova Scotia Trust Company,

Halifax
S . M . Milne & Co., Winnipeg
British Columbia Federation of
Agriculture, Victoria C .B .

University of Toronto, Toronto
Fraser, Beatty, Tucker, McIntos h

& Stewart, Toront o
Fraser, Beatty, Tucker, McIntosh
& Stewart, Toront o

University of Toronto, Toronto
Minist~re du Revenu national,

division des douanes et de
l'accise, Ottawa

Timberjack Machines Ltd .,
Woodstock, Ontari o

The University of Kansas,
Lawrence, Kansas

University of Toronto, Toronto
Carleton University, Ottawa
Carleton University, Ottawa
University of Toronto, Toronto
Manchester University ,

Manchester, Angleterre
Bureau du Conseil priv6, Ottawa
The University of.British Columbia,

Vancouve r
Harvard University, Cambridge,

i~iassachusset s

The University of Michigan,
Ann Arbor, Michigan
Washington University ,

'aas ::inF'ton, D .C .
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Leonard Michael Berry, B .A .

John W . Birch, B .Com., Ph .D.

Richard M. Bird, B .A., M .A., Ph.D .

Brian D . Bixley, B .Sc .
Gordon F. Boreham, B .Com., M.A., Ph.D .
Meyer W . Bucovetsky, B .A ., M.A.
Gdrald E. Bouchard, B .Sc .Cam .
John Conder, B .A., M.A .

Ian M. Drummond, B .A., M.A., Ph.D .
Claude E. Forget, LL .L ., B.Sc .,'M.Sc .
Charles Freedman, B .Com.
John F . Helliwell, B .A., B.Com .

W .C. Hopper, B.S .A ., M.S., Ph.D. (ddced6)
Claude Langlois, B .A., M.A .
Robert J. Lcvesque, B .A., B.Sc ., M.A .
N . Harvey Lithwick, B.A., A.M., Ph .D .
James H. Lynn, B .A ., M .A.
Donald F . McKinley, B .A., M.B.A .
Roger P. Mendels, B .Com ., M.A., M.Sc ., Ph .D .

Peter H . Pearse, B .S.F ., M.A ., Ph.D .

Pierre-Paul Proulx, B .Com., M.A .
T . Russell Robinson, B.Com., M.A .

Robert G. Scott, B .Com., M.A ., Ph.D .
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Robert C . Stuart, B.Com .
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John L. Winder, B.Com., M.A ., Ph .D .
John Wiseman, B.Sc.
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Advisory Service, Bogota,
Colanbie

University of Toronto, Toronto
Universite d'Ottawa, Ottawa
University of Toronto, Toronto
Ste-Rose-de-Laval, Qu€bec
Banque du Canada, Ottawa
University of Toronto, Toronto
Universite de MontrCal, Montreal
Toronto
Nuffield College, Oxford,
Angleterre

tconaniste-conseil, Ottawa
Chevron Oil, Calgary, Alberta
Universite de Montr€al, Montreal
Carleton University, Ottawa
Minist~re des Finances, Ottawa
Minist~re du Commerce, Ottawa
The University of British Columbia,

Vancouver
The University of British Columbia,

Vancouver
Universite de Montreal, Montr€al
University of Western Ontario,

London, Ontario
John Hopkins University,

Baltimore, Maryland
University of Saskatchewan ,

Saskatoon, Saskatchewan
Victoria, C .B .
Universite Sir George Williams,

Montr6al
University of Toronto, Toronto

University of York, York,
Angleterre

British Columbia Power Corporation,
Limited, Vancouve r

Riddell, Stead, Graham &
Hutchison, Toronto

Borden, Elliot, Kelley &
Palmer, Toronto

F. & F. Consultants Ltd ., Toronto
The University of British Columbia,

Vancouver



149

H . David McGurran, B .A.
Howard Perrigo, B .Sc .

A . E . John Thompson, B .Com ., C .A .

Personnel

Roland R. Belanger, C .A., C .P .A .

C . D . Pierre Bernier, B .A .
J. Mathias Bourgeois, B.Com., C .P.A., C .G.A .

Michael Clay, M.A ., C .A .

G . David N . Covert, B.A., B.C .L .
John A . Cunliffe, C .A .

Mme Frances H . Cutler, B.A .
Robert W. Davis, B .B .A., C .A .

Ronald J. Farano, B .Com .
Claude Frenette, B .A., B.Com., LL .L .,

M.A ., M .Com .
Gerald E. Hoy, A .L .A. (Angleterre)
Walter D. Inrig, C .A ., LL.B. (d6c6dd )

R. M. King, C .P.A.

William M. Lewis, B .Ccm., LL .B .
Alan G. Martin, C .A.

Anton M. S . Melnyk, B.A., LL .B., U.M.
E . J. Mockler, B .A ., B.C .L., LL .M .

J. Marcus Murphy, LL .B .
C . W. Primeau, C .A.

Jacques Riou de Lagesse, B.A ., LL.L .

J. E . Sands, B .Com ., C .A .
John G. Smith, B .A. (Droit) Cambridge,
Angleterre, Avocat, Middle Temple,
Londres, Angleterre

Harry Sutherland, LL .B . .

John B. Tinker, B .A., LL.B .
AndrE Tremblay, B .A., LL.L., Ph .D .
Maurice W. Vance, B .Com., C .A .
J. Ian M. Whitcomb, B .A., B.C .L ., LL.M .

Roderick J. Whitehead, B.Com., C .A.

Minist6re des Finances, Ottawa
Minist~re du Revenu national ,

division des douanes et de
11accise, Ottawa

Minist~re des Finances, Ottawa

Minist~re du Revenu national,
division des douanes et de
l'accise, Ottawa

Minist6re des Finances, Ottawa
Minist~re du Revenu national,

division des douanes et de
11accise, Ottawa

Integrated Industrial Development
Limited, Toronto

Halifax, N .E .
Cunliffe, Miller & DeRosenroll,

Ottawa
SocidU Radio-Canada, Ottawa
Peat, Marwick, Mitchell & Co .,

London, Ontario
Davis, Ward and Buck, Toronto
Power Corporation of Canada

Ltd., Montr4a l
Canadian Tax Foundation, Toronto
Ancien fonctionnaire du ministbre

du Revenu national, division de
1'imp8t, Ottawa

Peat, Marwick, Mitchell & Co .,
Winnipeg, Manitob a

Lee & Martin, Halifax, N .E .
Trans-Canada Pipe Lines Limited,

Toronto

Schwab & Melnyk, Edmonton, Alberta
Hanson, Gilbert & Mockler,

Fredericton, N .B .
Londres, Angleterre
Ministbre du Revenu national,

division de 1'imp8t, Windsor,

Ontario
Gouvernement de la province de

Qu6bec, cabinet du ministre du
Revenu, au service du ministre
de la Justic e

Urwick, Currie Limited, Toronto
Russell & DuMoulin, Vancouver

Fraser, Beatty, Tucker, McIntosh
& Stewart, Toront o

Blake, Cassels & Graydon, Toronto
Jonqui~re, Qudbe c
Minist~re des Finances, Ottawa .
McKelvey, Macaulay, Machum &

Fairweather, Saint-Jean, N .B .
McDonald, Currie & Co., Calgary,

Alberta



150

Conseiller s

Athanasios Asimakopulos, B.A ., I•1 .A ., Ph .D .
Harvey 3razer, B .Com ., A . M., Ph.D .

Laurence E . Coward, F.I.A ., F .C .I .A ., A.S .A .
John Ni . Coyne, C .R ., B .A ., M.A .

H.A .J . Green, B.A ., M.A., Ph.D .
William C . Hood, M .A . , Ph .D .

W. J. Hulbig, B.A ., B .C .L .

Marc Lalonde, 3 .A ., B.C .L ., M.A .

T . I . Matuszewski, B,Sc ., M.Sc .
Andre Raynauld, B .A ., M.A ., Doct . en

Sc . ~con . (Paris)
John A . Sawyer, B .Com., M.A .
David W . Slater, B .Com ., M,A ., Ph .D .
David C . Smith, B .A., M.A ., Ph .D .
P . 111 . Thorsteinsson, LL .B .

Etudes statistiques

Statisticien en chef

Frank W. Leacy, B .A .

Personne l

Jean L. Brown
Timothy J. Cartwright
Linda Chu, B.Sc .
Hugh J. Clelan d
Richard W. Collins, B .Sc .
Roderick Dagenai s
James W . Dean, B.Sc .
Mme Dianne Goffin
Frank R . Flatters
Forbes W . Hirsch
Mme Catherine C . Hunt, A.A .
Christopher D . Hyde, B .A .
Ronald Janes, B.Com .
John W. Langford
Richard T . Loney
Raymond A . Marchand
Hugh G . Roger, B .A .
Peter R . Satterthwaite, B .Eng. (Mech), B .L .
Harold H . Sherwood, B .Com .
'ferry A . Shevciw
Hugh D . Skinner
Gerald M . Weaver, B .Com
Reginald Whitake r
Peter H . Williams, B .A,, C .A .

Services de redaction

Directeur (services anglais )

Mme Gwyneth McGregor, B .A .

Universite McGill, Montreal

The University of Michigan,
Ann Arbor, Michigan

William M . Mercer, Ltd., Toronto
Herridge, Tolmie, Gray, Coyne &

Blair, Ottaw a
University of Toronto, Toronto
Conseiller du gouverneur, Banque

du Canada, Ottawa
Sun Life du Canada Compagnie

d'Assurance-vie, Montreal
Lajoie, Gelinas, Lajoie, Bourqu e

& Lalonde, Montreal
Universite de Montreal, Montreal
Universite de Montreal, Montrea l

University of Toronto, Toronto

Queen's University, Kingston, Ontario
Queen's University, Kingston, Ontario
Avocat, avoue, Vancouve r

Ministere des Finances, Ottawa

Ottawa
Oxford, Angleterre
Formose
Penticton, C .B .
Ottawa
Ottawa
Ottawa
Ottawa
Ottawa
Ottawa
Ottawa
Montreal
Ottawa
Ottawa
Ottawa
Ottawa
Ottawa
Ottawa
Ottawa
Ottawa
Ottawa
Ottawa
Ottawa
Toronto

Canadian Tax Foundation, Toronto



151

Directeurs (services frangais )

Jacques Henry, B .A ., M.A .

(Tomes 1, 2, 5 et 6)
Pierre Lemieux, B .A ., C.A .
(Tomes 3 et 4 )

Redacteurs adjoint s

Mme Millie Goodman, B.A .
Mme Florence M. Rosenfeld, LL.B .

Gerard A. J. Audcent, Dipldine des
Hautes Etudes Commerciales, Paris
(Directeur des services franqais
jusqu'en mai 1966 )

Christopher B. S . Dobson, M.A., M. C . L .
(Directeur des services anglais
jusqu'au 28 aoflt 1963 )

Personnel (services anglais )

Gail C. A. Cook, B.A .

J . Kenneth Ralph, B.Com., C.A .
Mlle Naju B. Shroff, B.A. , B .L . ,

B . Com .
F. B. Slattery, B . Com. , M. Cam. , C.A.

Personnel des services fran ais
(Tomes 1, 2, 5 et

Jean-Louis Fujs,
Mme Marie-Clair e

en traduction

B . A .
Vallee, Diplame e

Richard Marchand, B.A ., LL.L .

Services administratifs

Harry A . Wilson
Mme Wiltau A. Carey

A. John Sim

L. Douglas J. Raymon d

Mme Eileen Dew
~ Suzanne Blai s

Mme Thdrese Huot

L. P . J. Roy, B. S . C .
Mme Veronica M. Arnold
Mme Gladys M. Roy
Ruth Robinson
Mme Muriel H. Fraser
Mme Patricia M. Cook

Mme Georgette Wells

William K. Farrell

Mme Lois M. Baker
Lorraine V. Barnes
Mme Marguerite Beaulne
Mme Elizabeth J . Bell
Mme Marguerite Brunet

Universite d'Ottawa, Ottaw a

McDonald, Currie & Co., Montr2al

CCH Canadian Limited, Toronto
Comite des depenses electorales,
Ottawa

Societe Radio-Canada, Ottawa

British Broadcasting Corporation,
Londres, Angleterre .

The University of Michigan,
Ann Arbor, Michigan

Arthur Andersen & Co., Toronto

Arthur Andersen & Co., Toronto
Arthur Andersen & Co., Toront o

Hull, Quebec

Hull, Qu6be c
United Investment Services Ltd .,
Toronto

Haut fonctionnaire d' administration
Secretaire d'administration
Chef des services de bureau
Adjoint au chef des services de

bureau
Adjoint au chef du personnel
Surveillante des services de

dactylographi e
Surveillante des correcteurs
d'epreuve

Ccmptable
Bibliothccaire
Secretaire de M. Carter
Secrdtaire des cosmissaires
Secrdtaire de M. Bennett
Secretaire du docteur Hartle
Preposde au standard telephoniqu e

et r6ceptionniste
Surveillant de bureau



152

Mme Edith Chapman
Guy Choquett e

Mme Maureen A. Collins
Mme Juliette Desjardins
Philippe Farley
George Fawcett
Rolande Fraser
Merrelley Gillie
Mme Lillian L . Goyette
Mme Sylvia F . Joscelyn
Mme Irene Korog i
Mme A. Lamb
Mme Ginette Lamoureux
Mme Rhona Landriault
Mme Yvette A. Landry
Mme Huguette Leguerrier
Mme Carmen Leroux
Mme Sylvia Lubell
Carole Malone y
Mme Louise McConnery
Mme Patricia Miller
Mme Rachel Mongeon
Mme Corilla Morin
Mme Germaine Murphy
William M . Pedwell
J. Raymond Perrier
Mme Barbara E . Pratt
Mme Berthe Rattey
Reynold A. Reid
Mme Helen Routliffe
Mme Donalda A. Sauve
Mme Lynda M. Schenk
AndrEe Simard
Jacqueline Stewar t
Mme Margaret-Rose Traill
Mme Suzanne Vinette
Mme Marguerite Wagner
Douglas Waugh
D . Penelope Webster
George Welch

PRIVY COUNCIL LIBRARY
BIBLIOTHEQUE II IDU CONSEI L IIIIIIIIIIIIIIIIIIII IV ~

II ~~~ ii~~~ IN
001045




